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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM

1 Objet du document et méthodologie d’évaluation

Le présent document constitue l’évaluation
environnementale du chapitre valant SMVM au
projetdeSAR(*).

Le périmètre de l’évaluation est celui du
périmètre du chapitre individualisé valant
SMVM, arrêté et présenté au I.7.2 du volume 3.

Ce périmètre concilie les principes de covisi-
bilité des espaces et de proximité des espaces à
la mer. Toutefois, il n’intègre pas les bassins
versants des espaces littoraux qui concernent
davantage le champgéographiqueduSAR.

La délimitation des espaces remarquables du
littoral a fait l’objet d’études préalables et les
espaces inscrits en tant que tels dans le chapitre
individualisévalantSMVMendécoulent.

La Région a par ailleurs sollicité l’avis des
services de l’État (Diren et Conseil d’État) sur
la méthodologie à adopter concernant la dé-
marche d’évaluation du SMVM et la précision
deséléments cartographiés.

L’évaluation a été conduite de manière
continue et parallèle à l’élaboration du SMVM.
La démarche appliquée est celle préconisée par
les guides méthodologiques pour l’évaluation
environnementale des directives territoriales
d’aménagement et se décompose en quatre
phases:

1 )État initialde l’environnement
établi sur labasedudiagnostic
et identificationdesprincipauxenjeux

2)Analysedecompatibilité
entreorientationsduprojet
etobjectifs recherchés

3)Analysede l’importancedeseffets
duprojetsur l’environnement
etdéfinitiondes mesuresvisant
àréduire les impactsnégatifs

4)Suivi etévaluationaposteriori

1)État initial

L’état initial de l’environnement est établi à
partir des données disponibles dans les études
menées sur le périmètre d’étude, complétées par
des relevésde terrain.

Le rapport d’évaluation environnementale du
SMVM synthétise sous forme de tableaux les
éléments de l’état initial de l’environnement,
pour lescinqthématiquesprincipales identifiées :
le constat de l’état actuel ; les forces et faiblesses,
les menaces, les objectifs identifiés et leur
localisation, ainsi que des indicateurs d’état des
milieuxetde suividespressions.

2)Analyse des orientations et présentation
desalternatives

La démarche d’évaluation environnementale
continue a porté sur l’affectation des espaces
pour la vocation des sols et sur les projets
envisagésdanscesespaces.

La deuxième partie de cette évaluation envi-
ronnementale a porté sur l’analyse des impacts
des orientations en matière d’affectation et de
délimitation des vocations des espaces sur les
principaux enjeux identifiés. L’analyse des alter-
natives ayant conduit au choix du projet est
égalementprésentée.

Les projets ont été évalués au travers d’une
grille d’analyse multicritère portant sur la
cohérence des projets avec les orientations
d’aménagement du SAR, l’intérêt collectif et
général de ces projets et sur leurs impacts ou
leurs réponses aux principaux enjeux environ-
nementaux.

À l’issue de cette analyse, les projets ont été
classésendifférentes catégories :

• Projets incompatibles avec la loi Littoral et les
objectifsdepréservationdumilieu(localiséssur
unespaceremarquabledulittoralàpréserver) :
ces projets ont été écartés, en application du
principed’évitement.

• Projets situés en coupure d’urbanisation :
tous les projets incompatibles avec les
prescriptions des coupures d’urbanisation ont
été écartés ; n’ont été conservés que ceux
permettant de conserver la vocation initiale
de la coupured’urbanisation.

• Projets en zone «U» ou «AU» urbanisée : ces
projets sont conservés mais devront respecter
les prescriptions générales liées aux projets
d’urbanisation (nuisances, raccordement et
traitementdeseauxusées,insertionspaysagères
et respectdeschartespaysagères).

• Projets globalement positifs, dont les impacts
sont acceptables au regard de l’analyse multi-
critère (réponse au projet de développement
et enjeux environnementaux), mais dont
l’analyse multicritère révèle qu’ils posent un
problèmeauniveauenvironnementalet/ouau
niveaudesorientations.

• Projets globalement négatifs : projets qui
posent un problème au niveau environne-
mental et/ouauniveaudesorientations.

Les résultats de cette analyse, confrontés aux
enjeux d’intérêt général, ont abouti au choix
desprojetsretenus,enaccordaveclesorientations,
les enjeux environnementaux, et dans le cas
contraire, qui se justifient par leur caractère
d’intérêtgénéral.

(*)Démarchemenéepar le bureaud’études SAFEGE.
Onappelle transport guidé toutmodede transport dans lequel les véhicules sontguidéspar l'infrastructure.Les guides sontgénéralement constituésparun rail (monorail) oudes rails (cheminde fer),
mais ils peuvent aussi être immatériel,notammentpar lecturedebandespeintes au sol (Busguidé).
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3)ÉvaluationdeseffetsduSMVM

Le projet retenu comprend le zonage proposé
et les prescriptions s’appliquant à chaque type
d’espace ainsi que les projets inscrits et carto-
graphiés au chapitre individualisé valant SMVM.

À noter que seules les extensions urbaines
ou d’activité de plus de 10 hectares ont été
reportées sur la cartographie schématique. Les
projets non cartographiés restent soumis aux
mêmes principes et prescriptions que ceux qui
sont localisés.

Dans la troisième partie de l’évaluation
environnementale, les incidences du SMVM sont
analysées plus en détail sur la base du zonage
retenu,pargrandtypedeprojetetparprojetpour
ceux présentant le plus d’effets du fait de leur
localisationoude leurnature.

L’analyse des effets du SMVM a été menée sur
les cinq enjeux et les thématiques envi-
ronnementales suivantesse rapportantau littoral
réunionnais:

1 -Protéger le patrimoine du littoral
terrestre et du front de mer (écologique,
paysager,culturel)

- Qualité et diversité des habitats et des
espècesdumilieucontinental.

- Qualité etdiversitédespaysages.

- Qualité du patrimoine culturel et archéo-
logique.

- Qualité du cadre de vie et nuisances
(pollutions sonores, olfactives, de l’air...).

2 -Protéger le trait de côte contre l’érosion

- Niveau du risque érosion (aléa et vulnéra-
bilitédesmilieuxetdesbiens).

3 -Protéger la qualité des eaux et des
écosystèmesmarins

- Qualitédesmassesd’eauxcôtières.

- Qualité et diversité des habitats et des
espècesdumilieumarin.

4 -Gérer lesrisques

- Niveau de l’aléa naturel lié à la mer, aux
inondations, et de l’aléa lié aux installations
industrielles.

- Vulnérabilité des milieux, des biens et des
personnes face aux risques naturels et
technologiques.

5 -Mettreenvaleurlesressourcesnaturelles
du littoral par une gestion économe
et respectueuse de l’environnement

- Développementdesénergiesrenouvelables.

- Réponse aux besoins en ressources de
matériaux par une gestion économe et
respectueusede l’environnement.

- Qualitéetquantitédelaressourceeneausur
le littoral.

Lesprojets implantésdans lesespaces littoraux
terrestres auront, d’une manière générale, des
effets négatifs croissants en fonction de la vo-
cation de leur zone d’implantation : zones
urbaniséesouindustrielles,espacesenfriches des
espacesagricoleset espacesnaturels.

Quantauxprojetsouactivités implantéssur les
espaceslittorauxmarins,leurimpactseracroissant
en fonction de la sensibilité des milieux (baies
sablo vaseuses, ZNIEFF1, zones récifales) et de la
sensibilitédescôtesà l’érosion.

Les effets probables sur l’environnement des
projetssontgraduéscommesuitetsontappréciés
de manière qualitative compte tenu de la nature
du projet et de son implantation prévisionnelle :

- Effetnégatif: impactnégatifmajeurdirect du
projet sur les enjeux identifiés, permanent ou
accidentel.

- Effet plutôt défavorable : impact négatif sur
lesenjeux,maissecondaire,oudefaçontempo-
raireouplusoumoins indirecte.

- Effet favorable ou bénéfique, permettant de
maintenir a minima la situation dans son état
actuel face à une augmentation des pressions
oupermettantd’améliorer la situation.

Certains impacts environnementaux des
projets peuvent être évités par l’application de
prescriptions spéciales concernant en parti-
culier leur conception et/ou leur localisation,
présentées en partie 3 du chapitre individualisé
valantSMVM.

Néanmoins, tous les impacts ne peuvent être
évitésdecettemanière,principalementpourdeux
raisons :

- il arrive qu’il ne soit pas possible de localiser
le projet de manière optimale à l’égard des
critèresenvironnementaux,selonlesprincipes
d’évitement. Cette impossibilité et la locali-
sation finalement choisie doivent alors être
clairement justifiées par les porteurs de projet
par la présentation des alternatives étudiées ;

- ilarriveque,malgrélerespectdesprescriptions
de conception et de localisation, il subsiste
des impactsnégatifs.

Ces impacts négatifs doivent faire l’objet de
mesures réductricesoucompensatoires.

Globalement les prescriptions – décrites dans
la partie 3 du chapitre individualisé valant SMVM
etlesmesuresréductricesoucompensatoires,sont
les mêmes pour les différents types de zones
affectées, certaines étant néanmoins renforcées
dans lesespacesnaturels.

Certaines prescriptions correspondent à des
principes d’aménagement communs à
différents types de projets : c’est le cas de la
gestion des eaux pluviales et de l’insertion
paysagère, dont les principes généraux sont
développés dans la partie 3 du chapitre
individualisévalantSMVM.
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1 Objet du document et méthodologie d’évaluation

Le présent document constitue l’évaluation
environnementale du chapitre valant SMVM au
projetdeSAR(*).

Le périmètre de l’évaluation est celui du
périmètre du chapitre individualisé valant
SMVM, arrêté et présenté au I.7.2 du volume 3.

Ce périmètre concilie les principes de covisi-
bilité des espaces et de proximité des espaces à
la mer. Toutefois, il n’intègre pas les bassins
versants des espaces littoraux qui concernent
davantage le champgéographiqueduSAR.

La délimitation des espaces remarquables du
littoral a fait l’objet d’études préalables et les
espaces inscrits en tant que tels dans le chapitre
individualisévalantSMVMendécoulent.

La Région a par ailleurs sollicité l’avis des
services de l’État (Diren et Conseil d’État) sur
la méthodologie à adopter concernant la dé-
marche d’évaluation du SMVM et la précision
deséléments cartographiés.

L’évaluation a été conduite de manière
continue et parallèle à l’élaboration du SMVM.
La démarche appliquée est celle préconisée par
les guides méthodologiques pour l’évaluation
environnementale des directives territoriales
d’aménagement et se décompose en quatre
phases:

1 )État initialde l’environnement
établi sur labasedudiagnostic
et identificationdesprincipauxenjeux

2)Analysedecompatibilité
entreorientationsduprojet
etobjectifs recherchés

3)Analysede l’importancedeseffets
duprojetsur l’environnement
etdéfinitiondes mesuresvisant
àréduire les impactsnégatifs

4)Suivi etévaluationaposteriori

1)État initial

L’état initial de l’environnement est établi à
partir des données disponibles dans les études
menées sur le périmètre d’étude, complétées par
des relevésde terrain.

Le rapport d’évaluation environnementale du
SMVM synthétise sous forme de tableaux les
éléments de l’état initial de l’environnement,
pour lescinqthématiquesprincipales identifiées :
le constat de l’état actuel ; les forces et faiblesses,
les menaces, les objectifs identifiés et leur
localisation, ainsi que des indicateurs d’état des
milieuxetde suividespressions.

2)Analyse des orientations et présentation
desalternatives

La démarche d’évaluation environnementale
continue a porté sur l’affectation des espaces
pour la vocation des sols et sur les projets
envisagésdanscesespaces.

La deuxième partie de cette évaluation envi-
ronnementale a porté sur l’analyse des impacts
des orientations en matière d’affectation et de
délimitation des vocations des espaces sur les
principaux enjeux identifiés. L’analyse des alter-
natives ayant conduit au choix du projet est
égalementprésentée.

Les projets ont été évalués au travers d’une
grille d’analyse multicritère portant sur la
cohérence des projets avec les orientations
d’aménagement du SAR, l’intérêt collectif et
général de ces projets et sur leurs impacts ou
leurs réponses aux principaux enjeux environ-
nementaux.

À l’issue de cette analyse, les projets ont été
classésendifférentes catégories :

• Projets incompatibles avec la loi Littoral et les
objectifsdepréservationdumilieu(localiséssur
unespaceremarquabledulittoralàpréserver) :
ces projets ont été écartés, en application du
principed’évitement.

• Projets situés en coupure d’urbanisation :
tous les projets incompatibles avec les
prescriptions des coupures d’urbanisation ont
été écartés ; n’ont été conservés que ceux
permettant de conserver la vocation initiale
de la coupured’urbanisation.

• Projets en zone «U» ou «AU» urbanisée : ces
projets sont conservés mais devront respecter
les prescriptions générales liées aux projets
d’urbanisation (nuisances, raccordement et
traitementdeseauxusées,insertionspaysagères
et respectdeschartespaysagères).

• Projets globalement positifs, dont les impacts
sont acceptables au regard de l’analyse multi-
critère (réponse au projet de développement
et enjeux environnementaux), mais dont
l’analyse multicritère révèle qu’ils posent un
problèmeauniveauenvironnementalet/ouau
niveaudesorientations.

• Projets globalement négatifs : projets qui
posent un problème au niveau environne-
mental et/ouauniveaudesorientations.

Les résultats de cette analyse, confrontés aux
enjeux d’intérêt général, ont abouti au choix
desprojetsretenus,enaccordaveclesorientations,
les enjeux environnementaux, et dans le cas
contraire, qui se justifient par leur caractère
d’intérêtgénéral.

(*)Démarchemenéepar le bureaud’études SAFEGE.
Onappelle transport guidé toutmodede transport dans lequel les véhicules sontguidéspar l'infrastructure.Les guides sontgénéralement constituésparun rail (monorail) oudes rails (cheminde fer),
mais ils peuvent aussi être immatériel,notammentpar lecturedebandespeintes au sol (Busguidé).
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3)ÉvaluationdeseffetsduSMVM

Le projet retenu comprend le zonage proposé
et les prescriptions s’appliquant à chaque type
d’espace ainsi que les projets inscrits et carto-
graphiés au chapitre individualisé valant SMVM.

À noter que seules les extensions urbaines
ou d’activité de plus de 10 hectares ont été
reportées sur la cartographie schématique. Les
projets non cartographiés restent soumis aux
mêmes principes et prescriptions que ceux qui
sont localisés.

Dans la troisième partie de l’évaluation
environnementale, les incidences du SMVM sont
analysées plus en détail sur la base du zonage
retenu,pargrandtypedeprojetetparprojetpour
ceux présentant le plus d’effets du fait de leur
localisationoude leurnature.

L’analyse des effets du SMVM a été menée sur
les cinq enjeux et les thématiques envi-
ronnementales suivantesse rapportantau littoral
réunionnais:

1 -Protéger le patrimoine du littoral
terrestre et du front de mer (écologique,
paysager,culturel)

- Qualité et diversité des habitats et des
espècesdumilieucontinental.

- Qualité etdiversitédespaysages.

- Qualité du patrimoine culturel et archéo-
logique.

- Qualité du cadre de vie et nuisances
(pollutions sonores, olfactives, de l’air...).

2 -Protéger le trait de côte contre l’érosion

- Niveau du risque érosion (aléa et vulnéra-
bilitédesmilieuxetdesbiens).

3 -Protéger la qualité des eaux et des
écosystèmesmarins

- Qualitédesmassesd’eauxcôtières.

- Qualité et diversité des habitats et des
espècesdumilieumarin.

4 -Gérer lesrisques

- Niveau de l’aléa naturel lié à la mer, aux
inondations, et de l’aléa lié aux installations
industrielles.

- Vulnérabilité des milieux, des biens et des
personnes face aux risques naturels et
technologiques.

5 -Mettreenvaleurlesressourcesnaturelles
du littoral par une gestion économe
et respectueuse de l’environnement

- Développementdesénergiesrenouvelables.

- Réponse aux besoins en ressources de
matériaux par une gestion économe et
respectueusede l’environnement.

- Qualitéetquantitédelaressourceeneausur
le littoral.

Lesprojets implantésdans lesespaces littoraux
terrestres auront, d’une manière générale, des
effets négatifs croissants en fonction de la vo-
cation de leur zone d’implantation : zones
urbaniséesouindustrielles,espacesenfriches des
espacesagricoleset espacesnaturels.

Quantauxprojetsouactivités implantéssur les
espaceslittorauxmarins,leurimpactseracroissant
en fonction de la sensibilité des milieux (baies
sablo vaseuses, ZNIEFF1, zones récifales) et de la
sensibilitédescôtesà l’érosion.

Les effets probables sur l’environnement des
projetssontgraduéscommesuitetsontappréciés
de manière qualitative compte tenu de la nature
du projet et de son implantation prévisionnelle :

- Effetnégatif: impactnégatifmajeurdirect du
projet sur les enjeux identifiés, permanent ou
accidentel.

- Effet plutôt défavorable : impact négatif sur
lesenjeux,maissecondaire,oudefaçontempo-
raireouplusoumoins indirecte.

- Effet favorable ou bénéfique, permettant de
maintenir a minima la situation dans son état
actuel face à une augmentation des pressions
oupermettantd’améliorer la situation.

Certains impacts environnementaux des
projets peuvent être évités par l’application de
prescriptions spéciales concernant en parti-
culier leur conception et/ou leur localisation,
présentées en partie 3 du chapitre individualisé
valantSMVM.

Néanmoins, tous les impacts ne peuvent être
évitésdecettemanière,principalementpourdeux
raisons :

- il arrive qu’il ne soit pas possible de localiser
le projet de manière optimale à l’égard des
critèresenvironnementaux,selonlesprincipes
d’évitement. Cette impossibilité et la locali-
sation finalement choisie doivent alors être
clairement justifiées par les porteurs de projet
par la présentation des alternatives étudiées ;

- ilarriveque,malgrélerespectdesprescriptions
de conception et de localisation, il subsiste
des impactsnégatifs.

Ces impacts négatifs doivent faire l’objet de
mesures réductricesoucompensatoires.

Globalement les prescriptions – décrites dans
la partie 3 du chapitre individualisé valant SMVM
etlesmesuresréductricesoucompensatoires,sont
les mêmes pour les différents types de zones
affectées, certaines étant néanmoins renforcées
dans lesespacesnaturels.

Certaines prescriptions correspondent à des
principes d’aménagement communs à
différents types de projets : c’est le cas de la
gestion des eaux pluviales et de l’insertion
paysagère, dont les principes généraux sont
développés dans la partie 3 du chapitre
individualisévalantSMVM.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM

2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Les tableaux suivants sont une synthèse des
éléments développés dans le diagnostic du
chapitre individualisé valant SMVM et présen-
tent, par enjeu environnemental, l’état actuel de
la situation, son évolution depuis l’entrée en
vigueur du SAR 1995, les forces et faiblesses
duterritoireconcernantl’enjeuenvironnemental,
et les menaces auxquelles il est soumis. À partir
de ces éléments,des objectifs environnementaux
ontété identifiés et localisés.

Les indicateursmentionnéspourchaqueenjeu
environnemental sont des propositions pour le
suivides impactsde lamiseenœuvreduSMVMet
desprojetsautorisés.Certainssontdes indicateurs
identifiés dans le profil environnemental réalisé
par laDiren,dont lavaleur«État0»estconnue,et
d’autres sont des indicateurs dont la valeur
actuelle est connue mais dont le suivi n’est pas
assuré régulièrement, ou encore des indicateurs
restant à créer.Les indicateurs sontdedeux types:
les indicateurspermettantdesuivre l’évolutionde
«l’étatde l’enjeu»,et les indicateurspermettantde
suivre l’évolution des pressions exercées sur
l’enjeu.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

État actuel

Évolution depuis l’entrée en vigueur
du SMVM de 1995

Forces du territoire littoral terrestre

Faiblesses du territoire littoral terrestre

Menaces

Ungrand intérêt écologique (écosystèmesdeszoneshumides,des forêts,ravines…),avecdenombreuxsites classésenZNIEFF.

Unegranderichessepaysagèrealternantmilieuxnaturels et espaces façonnéspar l’agriculturedans lesquels s’insèreuneurbanisation
deplusenplus importante.

Desespacesassurantd’autres fonctionsessentielles: espacesde respiration,espacesagricoles...

Undispositif deprotectionau titrede la loi Littoral établi dans leSMVMde1995: espacesnaturels remarquablesdu littoral àpréserveret coupuresd’urbanisation
localiséesoù lespossibilitésd’aménagement sont limitées.

L’étalementurbainaconsomméplusde2300hectaresentre1997et2006dans lepérimètred’étudedesespaces littoraux.

Depuis l’entréeenvigueurduSARde1995,lespressionsurbaines sur lesespacesnaturels remarquablesdu littoral sont relativement
limitées: entre1997et2003, cesespacesontétéurbanisésàhauteurde36hectares soitun tauxdedestruction très faiblede0,05% /an.

Si ellesontétéglobalementbienrespectées,les coupuresd’urbanisationontnéanmoins subiquelquespressions,essentiellementurbaines.
Elles relèvent leplus souventd’extensionsdes zonesurbaniséesvoisines,ouencored’unmitageépars sur lesespaces.

Desprojetsd’infrastructures (routeduLittoral, le réseaurégionalde transportguidé)quivont traverser cesespaceset représententdes sourcesdepressionsàprendre
encompte.

On trouveencoredes sites écologiquesbienpréservés,denombreuxsites remarquablespar leurqualitépaysagère
etdes«espacesde respiration» sansurbanisation.
La loi Littoral imposedesdispositifsdeprotectionqui sontà traduiredans leSMVM :espacesnaturels remarquablesdu littoral àpréserver,
coupuresd’urbanisationau titredesarticlesL146-2etL156-2ducodede l’Urbanismeetespacesprochesdurivageau titrede l’articleL156-2.

Unespace restreintoùseconcentre lamajoritédesactivitésde l’île etoù les conflitsd’usagesontnombreux.

Descoupuresd’urbanisationsansvocationbiendéfinieetdont l’intérêtmérited’être justifiépourpermettreunemeilleureacceptation,
etdoncunemeilleureprotection.

L’augmentationprévuedespressionsd’urbanisation (diffuseet auniveaudes frontsurbainsdesprincipalesagglomérations) : risqued’uneurbanisation
continue le longdu littoral,etd’unepertedemilieuxnaturelsqui font l’attractivitéde l’île.

Lespressionspotentiellesdesgrandsprojetsd’infrastructures : pollutionsdirecteseturbanisation induitepar laprésencedes infrastructures.

Enjeu environnemental 1 : la préservation de la qualité et de la diversité des habitats et espèces du milieu continental,
des paysages et des sites culturels
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM

2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Les tableaux suivants sont une synthèse des
éléments développés dans le diagnostic du
chapitre individualisé valant SMVM et présen-
tent, par enjeu environnemental, l’état actuel de
la situation, son évolution depuis l’entrée en
vigueur du SAR 1995, les forces et faiblesses
duterritoireconcernantl’enjeuenvironnemental,
et les menaces auxquelles il est soumis. À partir
de ces éléments,des objectifs environnementaux
ontété identifiés et localisés.

Les indicateursmentionnéspourchaqueenjeu
environnemental sont des propositions pour le
suivides impactsde lamiseenœuvreduSMVMet
desprojetsautorisés.Certainssontdes indicateurs
identifiés dans le profil environnemental réalisé
par laDiren,dont lavaleur«État0»estconnue,et
d’autres sont des indicateurs dont la valeur
actuelle est connue mais dont le suivi n’est pas
assuré régulièrement, ou encore des indicateurs
restant à créer.Les indicateurs sontdedeux types:
les indicateurspermettantdesuivre l’évolutionde
«l’étatde l’enjeu»,et les indicateurspermettantde
suivre l’évolution des pressions exercées sur
l’enjeu.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

État actuel

Évolution depuis l’entrée en vigueur
du SMVM de 1995

Forces du territoire littoral terrestre

Faiblesses du territoire littoral terrestre

Menaces

Ungrand intérêt écologique (écosystèmesdeszoneshumides,des forêts,ravines…),avecdenombreuxsites classésenZNIEFF.

Unegranderichessepaysagèrealternantmilieuxnaturels et espaces façonnéspar l’agriculturedans lesquels s’insèreuneurbanisation
deplusenplus importante.

Desespacesassurantd’autres fonctionsessentielles: espacesde respiration,espacesagricoles...

Undispositif deprotectionau titrede la loi Littoral établi dans leSMVMde1995: espacesnaturels remarquablesdu littoral àpréserveret coupuresd’urbanisation
localiséesoù lespossibilitésd’aménagement sont limitées.

L’étalementurbainaconsomméplusde2300hectaresentre1997et2006dans lepérimètred’étudedesespaces littoraux.

Depuis l’entréeenvigueurduSARde1995,lespressionsurbaines sur lesespacesnaturels remarquablesdu littoral sont relativement
limitées: entre1997et2003, cesespacesontétéurbanisésàhauteurde36hectares soitun tauxdedestruction très faiblede0,05% /an.

Si ellesontétéglobalementbienrespectées,les coupuresd’urbanisationontnéanmoins subiquelquespressions,essentiellementurbaines.
Elles relèvent leplus souventd’extensionsdes zonesurbaniséesvoisines,ouencored’unmitageépars sur lesespaces.

Desprojetsd’infrastructures (routeduLittoral, le réseaurégionalde transportguidé)quivont traverser cesespaceset représententdes sourcesdepressionsàprendre
encompte.

On trouveencoredes sites écologiquesbienpréservés,denombreuxsites remarquablespar leurqualitépaysagère
etdes«espacesde respiration» sansurbanisation.
La loi Littoral imposedesdispositifsdeprotectionqui sontà traduiredans leSMVM :espacesnaturels remarquablesdu littoral àpréserver,
coupuresd’urbanisationau titredesarticlesL146-2etL156-2ducodede l’Urbanismeetespacesprochesdurivageau titrede l’articleL156-2.

Unespace restreintoùseconcentre lamajoritédesactivitésde l’île etoù les conflitsd’usagesontnombreux.

Descoupuresd’urbanisationsansvocationbiendéfinieetdont l’intérêtmérited’être justifiépourpermettreunemeilleureacceptation,
etdoncunemeilleureprotection.

L’augmentationprévuedespressionsd’urbanisation (diffuseet auniveaudes frontsurbainsdesprincipalesagglomérations) : risqued’uneurbanisation
continue le longdu littoral,etd’unepertedemilieuxnaturelsqui font l’attractivitéde l’île.

Lespressionspotentiellesdesgrandsprojetsd’infrastructures : pollutionsdirecteseturbanisation induitepar laprésencedes infrastructures.

Enjeu environnemental 1 : la préservation de la qualité et de la diversité des habitats et espèces du milieu continental,
des paysages et des sites culturels
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 1 : la préservation de la qualité et de la diversité des habitats et espèces du milieu continental,
des paysages et des sites culturels

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

Contrôler lesaménagementsdesmilieux littorauxterrestres,notammentsur lesespacesnaturelsetagricolesd’intérêt :

- les espacesàcaractère remarquable souventclassésenespacesnaturels remarquablesdu littoral àpréserver
(grandesentitéspatrimoniales tellesque laMontagne,leGrandBrûléet la savanesècheduCapLaHoussaye,lesmassifs forestiers exceptionnels
de l’Étang-SaléetdeMare-Longue,lesmilieuxhumidesdeBois-Rouge,deSaint-Paul,duGol,certains linéaires côtiers,
certaines rivièreset ravinespérenneset leursembouchures);

- les espacesnaturelsouagricolesprésentantuncaractèredecoupured’urbanisationetpouvantassurerdiverses fonctions
(écologiques,paysagères,agricoles...) à identifier;

- les espacesdecontinuitéécologiquequiviennent souventenprolongementdesespacesnaturels remarquablesdu littoral àpréserveret forment
descorridorsécologiques.

Structurer lavillediffusepourmaintenir l’étalementurbainetmaintenirdesespacesderespirationentre lesespacesurbanisés
(enjeu localiséauniveaudetous lesespacesdetransitionespacesurbanisés-espacesnaturels).

Limiter les impactspotentielsdesgrandsprojetsd’infrastructuressur lesmilieuxnaturels (enparticulier les récifscoralliens)et lespaysages
(tous lesespacesnonurbanisésdu littoral).

Indicateursd’étatdumilieu

- Intérêtpatrimonial et écologiquedu littoral (inventaires,zones inventoriées,espacesnaturels remarquablesdu littoral,espècesprotégées).

-Qualité etdiversitédespaysages.

Indicateursd’évolutiondespressions

- Évolutionde la superficiedes zonesurbaniséesdans lesespacesprochesdurivageet les coupuresd’urbanisation.

- Progressionde la zonedense,de la zoneétalée,de la zonedispersée sur l’ensembledupérimètreduSMVM.

-Évolutionde la superficiedesespacesdeprotectionrèglementaire: espaces remarquablesdu littoral àpréserveret coupuresd’urbanisation.

- TauxdeZNIEFFbénéficiantd’unstatutdeprotection.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 2 : l’érosion du trait de côte à proximité des zones habitées et l’aggravation du niveau de l’aléa
par une artificialisation trop importante de l’espace littoral

État actuel

Évolution depuis l’entrée en vigueur
du SMVM de 1995

Forces du territoire du trait de côte

Faiblesses du territoire du trait de côte

Untraitdecôte trèsvariéet régionalisé,en fonctiondes facteurs climatiqueset structuraux: rocheux (habitatpour l’avifaune),
àgalets,sableux (facteurd’attractivitéde l’île),artificialisé.

50%descôtes sont soumisesà l’érosion,avecunehétérogénéitéde l’aléaetdes risquesgénérés (14 sites sensibles identifiés).

L’artificialisationdu traitdecôteentraînedesenvasementsoudesmanquesd’apports sédimentaires.

Lesextractionsdematériauxdans les litsde rivières,aujourd’hui illégales,modifient les stocks sédimentairesqui alimentent
et consolident les zonescôtières.

L’extractiondematériauxdans le lit des rivières (pourtant illégal) et l’aménagementdu littoral (pistede l’aéroportRolandGarros,routeduLittoral,
pointedesGalets et zoneportuaire )ontaggravé les risques liés à l’érosion.

Les falaises littorales représententunhabitat écologiqueessentiel,notammentpour lesoiseaux.

Le traitdecôtedoit être considérécommepartie intégrantedupatrimoinenaturel etpaysagerde l’île.

Le traitdecôteest l’interfaceentre la terreet lamer,et sapréservationestdonc indispensableà toutes les activités liéesà lamer (plagesnotamment).

Les facteursnaturels sontà l’originede l’érosion,mais leurseffets sontaggravéspar les activitéshumaineset les aménagementsexistants
(parexemple leportdeSaint-Gilles).

Des infrastructuresethabitationsontparfois été construites àproximitéde lamer,cequi accroît le risque lié à l’érosionà l’égarddecesaménagements.

SAR•Vol4-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:59  Page 9



92.1 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié8 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 2.1

Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 1 : la préservation de la qualité et de la diversité des habitats et espèces du milieu continental,
des paysages et des sites culturels

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

Contrôler lesaménagementsdesmilieux littorauxterrestres,notammentsur lesespacesnaturelsetagricolesd’intérêt :

- les espacesàcaractère remarquable souventclassésenespacesnaturels remarquablesdu littoral àpréserver
(grandesentitéspatrimoniales tellesque laMontagne,leGrandBrûléet la savanesècheduCapLaHoussaye,lesmassifs forestiers exceptionnels
de l’Étang-SaléetdeMare-Longue,lesmilieuxhumidesdeBois-Rouge,deSaint-Paul,duGol,certains linéaires côtiers,
certaines rivièreset ravinespérenneset leursembouchures);

- les espacesnaturelsouagricolesprésentantuncaractèredecoupured’urbanisationetpouvantassurerdiverses fonctions
(écologiques,paysagères,agricoles...) à identifier;

- les espacesdecontinuitéécologiquequiviennent souventenprolongementdesespacesnaturels remarquablesdu littoral àpréserveret forment
descorridorsécologiques.

Structurer lavillediffusepourmaintenir l’étalementurbainetmaintenirdesespacesderespirationentre lesespacesurbanisés
(enjeu localiséauniveaudetous lesespacesdetransitionespacesurbanisés-espacesnaturels).

Limiter les impactspotentielsdesgrandsprojetsd’infrastructuressur lesmilieuxnaturels (enparticulier les récifscoralliens)et lespaysages
(tous lesespacesnonurbanisésdu littoral).

Indicateursd’étatdumilieu

- Intérêtpatrimonial et écologiquedu littoral (inventaires,zones inventoriées,espacesnaturels remarquablesdu littoral,espècesprotégées).

-Qualité etdiversitédespaysages.

Indicateursd’évolutiondespressions

- Évolutionde la superficiedes zonesurbaniséesdans lesespacesprochesdurivageet les coupuresd’urbanisation.

- Progressionde la zonedense,de la zoneétalée,de la zonedispersée sur l’ensembledupérimètreduSMVM.

-Évolutionde la superficiedesespacesdeprotectionrèglementaire: espaces remarquablesdu littoral àpréserveret coupuresd’urbanisation.

- TauxdeZNIEFFbénéficiantd’unstatutdeprotection.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 2 : l’érosion du trait de côte à proximité des zones habitées et l’aggravation du niveau de l’aléa
par une artificialisation trop importante de l’espace littoral

État actuel

Évolution depuis l’entrée en vigueur
du SMVM de 1995

Forces du territoire du trait de côte

Faiblesses du territoire du trait de côte

Untraitdecôte trèsvariéet régionalisé,en fonctiondes facteurs climatiqueset structuraux: rocheux (habitatpour l’avifaune),
àgalets,sableux (facteurd’attractivitéde l’île),artificialisé.

50%descôtes sont soumisesà l’érosion,avecunehétérogénéitéde l’aléaetdes risquesgénérés (14 sites sensibles identifiés).

L’artificialisationdu traitdecôteentraînedesenvasementsoudesmanquesd’apports sédimentaires.

Lesextractionsdematériauxdans les litsde rivières,aujourd’hui illégales,modifient les stocks sédimentairesqui alimentent
et consolident les zonescôtières.

L’extractiondematériauxdans le lit des rivières (pourtant illégal) et l’aménagementdu littoral (pistede l’aéroportRolandGarros,routeduLittoral,
pointedesGalets et zoneportuaire )ontaggravé les risques liés à l’érosion.

Les falaises littorales représententunhabitat écologiqueessentiel,notammentpour lesoiseaux.

Le traitdecôtedoit être considérécommepartie intégrantedupatrimoinenaturel etpaysagerde l’île.

Le traitdecôteest l’interfaceentre la terreet lamer,et sapréservationestdonc indispensableà toutes les activités liéesà lamer (plagesnotamment).

Les facteursnaturels sontà l’originede l’érosion,mais leurseffets sontaggravéspar les activitéshumaineset les aménagementsexistants
(parexemple leportdeSaint-Gilles).

Des infrastructuresethabitationsontparfois été construites àproximitéde lamer,cequi accroît le risque lié à l’érosionà l’égarddecesaménagements.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 2 : l’érosion du trait de côte à proximité des zones habitées et l’aggravation du niveau de l’aléa
par une artificialisation trop importante de l’espace littoral

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

Lesprojetsdedéveloppementéconomiqueet touristiquequi impliquentuneartificialisation importantedu littoral,notamment surdes sites encorepréservés.

La fragilisationet le risquededestructionde labarrièredecorail qui joueunrôleprotecteurdu traitdecôte (pressionsdirectes liéesà l’augmentation
de la fréquentation,pressions indirectes liéesauxpollutions).

Le réchauffementclimatique (augmentationdesphénomènesclimatiquesextrêmes,destructionde labarrièredecorail).

Contrôler l’artificialisationdesberges (concernetout lepérimètreduSMVM).

Diminuer lesprélèvementsdans lesrivières (concernetout lepérimètreduSMVM).

Protéger labarrièredecorail.

Prendreencompte le réchauffementclimatiquedans lesdécisions.

Indicateursd’étatdumilieu

- Statistiquesd’évolutiondes littorauxpar rapport auxphénomènesd’érosion (kmde linéaireengraissé,stable,érodé...) - donnéeduBRGMen2003.

-Nombredesites enaléaérosionprononcé -donnéeduBRGMen2003.

Indicateursd’évolutiondespressions

- Quantitéextraitedu lit des rivières.

- Évolutionde la longueurdu traitdecôteartificialisé.

- Superficie communalebâtieetpopulationenzoned’aléasmoyenet fort.

SAR•Vol4-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:59  Page 10

État actuel

Évolution depuis l’entrée en vigueur
du SMVM de 1995

Forces du milieu marin

Faiblesses du milieu marin

Unequalitédesmassesd’eauxcôtièresgénéralementmoyenne,maisdesdonnéesencore incomplètes (étudeencours sur lespesticides,leshydrocarbures
et lespolluantsorganiquespersistants).

Unvéritable réservoirdebiodiversité : dans les zones récifalesde l’Ouest etduSud,également lesplus sensiblesauxpressions, etdans lesmilieux très riches
duSudSauvage,dePetite-Ile àSainte-Rose,encorepeusoumisauxpressions.

Despressions sur lesmassesd’eauxcôtièreset leursécosystèmes,plusmarquées sur le littoralOuest: pressions liéesaux rejetsdomestiques (enrelationdirecte
avec ladensitédepopulationet l’urbanisation),agricoleset industriels etpressionsdirectes sur lemilieu liéesà la fréquentation touristiqueet à lapêche.

Despressionscroissantes liéesà l’accroissementde lapopulation,à l’augmentationdes surfacesurbanisées (etunassainissementdes rejetsurbains
encorenonconformedans laplupartdescas), l’augmentationdes surfaces irriguées (entreautresprojet ILO),audéveloppementdesactivités touristiques,
à l’implantationdenouvelles industries et à l’obsolescencedecertaines installations.

Lacréation récentede laRéserveMarinecommeoutil deprotectioncontre lespressionsdirectesdu littoralOuest.

L’articleR.146-1ducodede l’Urbanismepréciseque les récifs corallienset les lagonsdoiventêtre considérés commedesespaces remarquables.

Expérimentationd’unsitepilotede«Gestion intégréedu littoralde l’Ouestde l’îledeLaRéunion»portépar laRégionRéunionetqui s’inscrit dans le cadre
de l’Agenda21de l’îlepourunemeilleuregestiondu littoralde l’Ouest etde sonbassinversant.

Unegranderichesseetdiversitébiologiquequi concourt à l’attractivitéde l’île.

Labarrièredecorail représenteuneprotection importantecontre les risquesdehoulemenaçant le littoral terrestreaménagé.

Une très forte sensibilité écologique,notammentdesmilieux récifauxetdesécosystèmesassociés.

Lesmassesd’eauxcôtières sont l’exutoirede tous lesbassinsversantset reçoiventdonc toutes lespollutionsenmêmetempsque leseauxdouces (MES,
produitsphytosanitaires,hydrocarbures...).

Le réchauffementclimatiqueaun impact important sur cesmilieux (blanchissementducorail...).

2.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 11

Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

2.2 Le milieu marin, riche mais menacé
Enjeu environnemental 3 : le maintien de la qualité des masses d’eaux côtières, et de la qualité des habitats
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 2 : l’érosion du trait de côte à proximité des zones habitées et l’aggravation du niveau de l’aléa
par une artificialisation trop importante de l’espace littoral

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs
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État actuel

Évolution depuis l’entrée en vigueur
du SMVM de 1995
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2 État initial de l’environnement et identification des enjeux
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Accentuationdes impacts liés à la croissancedémographique,à l’augmentationdes surfacesurbanisées (traitementdeseauxetdéchets,imperméabilisation
des sols) et agricoles,de la fréquentation touristique,auvieillissementdes sites industriels.

Poursuitede l’artificialisationdu littoral.

Poursuiteduréchauffementclimatiqueà l’échelledeLaRéunionetdansuncontextemondial.

Concilier fréquentationetprotection dessites :maîtrisedespressionsdirectes liéesà l’aménagementdu littoral, à la fréquentationtouristique
età lapêche (enjeuspécifiquede lacôteOuestetSud-Ouest).

Préserverdespressions les richessesnaturellesduSudSauvage.

Envisager l’extensionde laRéserveMarineet reconnaître lesespacescoralliensentantqu’espacesremarquables.

Prendreencompte laglobalitédesbassinsversants jusqu’aumilieumarindans la luttecontre lespressions liéesauxactivitéshumaines
(urbanisation,agriculture,industrie),notammentenamontdesrécifscoralliens.

Mettreauxnormes lessystèmesd’assainissement (raccordementauxréseauxdecollectecollectifs, stationsd’épuration
etsystèmesderétentionetderéinfiltrationdeseauxpluviales)enanticipant lacroissancedémographique.

Prendreencompte le réchauffementclimatiquedans lesdécisions.

Enjeu environnemental 3 : le maintien de la qualité des masses d’eaux côtières, et de la qualité des habitats
et des espèces du milieu marin
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Indicateurs Indicateursd’étatdumilieu

-Classificationet surveillancedeseauxdebaignade (Source:Drass).

-Qualitédesmassesd’eauxcôtières.

- Tauxdesdifférentes catégoriesde recouvrementcorallienpar stationdesurveillance.

-Nombre totaldepoissonsetnombred’espèces recensées sur lamêmestation,inféodéesausubstrat.

- Suivides stocksd’espècespélagiquespêchées.

Indicateursd’évolutiondespressions

-Avancementde lamiseenplacedesplansdegestionetde leurapplication :plan localde l’Ifrecor (InitiativeFrançaisepour lesRécifsCoralliens),
plandegestionde laRéserveNaturelleMarine,plandeGestion intégréedu littoralde l’ouestde l’îledeLaRéunion.

-Populationraccordéeàunréseaud’assainissementcollectif.

-Populationenassainissementautonometotal.

-Nombredestationsd’épurationauxnormes (notammentqualitédes rejets),rapportéaunombredestationsd’épurationnécessaires.

-Populationraccordée /populationraccordable.

-Nombredecommunesayant réponduà leurobligationdemiseenplaced’unSPANC,de façondirecteoupar lebiaisd’unEPCI.

-Développementdesmesuresagro-environnementalesdans lesbassinsversantsenamontdes zones récifales.

- Évolutionde la superficie imperméabilisée.

Enjeu environnemental 3 : le maintien de la qualité des masses d’eaux côtières, et de la qualité des habitats
et des espèces du milieu marin

SAR•Vol4-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:59  Page 13



132.2 | 2020 | Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion modifié12 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I 2.2

Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Menaces
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et localisation
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Envisager l’extensionde laRéserveMarineet reconnaître lesespacescoralliensentantqu’espacesremarquables.

Prendreencompte laglobalitédesbassinsversants jusqu’aumilieumarindans la luttecontre lespressions liéesauxactivitéshumaines
(urbanisation,agriculture,industrie),notammentenamontdesrécifscoralliens.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

2.3 Les changements climatiques et les risques naturels
Enjeu environnemental 4 : la vulnérabilité des biens et des personnes face aux risques naturels

et l’aggravation de l’aléa par les activités humaines

État actuel

Évolution depuis l’entrée en vigueur
du SMVM de 1995

Forces du territoire littoral

Faiblesses du territoire littoral

Sur les littoraux,enparticulierOuest (LaPossession,Saint-Paul,Saint-Leu),etEst (Sainte-Suzanne,Saint-André...),deshoules cycloniques,deshoulesaustrales,
desmaréesde tempêtes,des razdemaréepeuventprovoquerdesenvahissementsdestructeursdes terres.

Lorsde fortespluies,les ravines sont susceptiblesdedéborder (risquesd’inondations); l’interfacedeseauxmarines, torrentielles etpluviales sontdes zones
parmi lesplusvulnérablesàcesphénomènes: les zonesautourde l’étangdeSaint-Paul, de l’Ermitage,deSaint-Leu,de l’Étang-Salé,deSainte-Suzanne
etSaint-André...

Des constructions tropprochesdurivageetunedensification trop importantedu littoral exposent lespersonneset lesbiensàdes risques importants.

Despressionsdémographiqueset touristiquescroissantes,notammentdans les secteurs lesplusaffectéspar lesphénomènes.

Occupationextensivedu territoire,parfois illégale.

Protection importantedu littoralOuestpar labarrièredecorail.

Lemilieunaturel subit lui aussi l’effetdes catastrophesnaturelles amplifiéespar les activitéshumaines (écosystèmesdétruits).

Les catastrophesnaturelles seproduisant sur le territoire littoral se traduisentparuneperturbationde lavie socialeet économiquede toute l’île,
et,dans lepiredescas,occasionneraientdesperteshumaines.

Unrisqueencoremal connu: iln’existepasdedonnées complètes sur l’importancede lapopulationetdesbiensexposésaux risquesnaturels
notamment liés à lahoule.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

Enjeu environnemental 4 : la vulnérabilité des biens et des personnes face aux risques naturels
et l’aggravation de l’aléa par les activités humaines

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

Destructionde labarrièredecorail qui joueunrôleprotecteurdu littoral ouest contre lesaléas (pressionsdirectes liéesà l’augmentationde la fréquentation,
pressions indirectes liéesauxpollutions).

Le réchauffementclimatique (augmentationdesphénomènesclimatiquesextrêmes,destructionde labarrièredecorail).

Accroître laconnaissancedeszonesàrisquesetmieux ladiffuserauprèsdesacteursetde lapopulation(concernetout lepérimètreduSMVM).

Prendreencompte leseffetsduréchauffementclimatiquedans lesdécisionsdemiseenplaced’aménagements (notammentprochesdurivage)
etdans leurconception.

Protéger labarrièredecorail.

Indicateursd’étatde l’enjeu

- Superficie enaléa inondationetaléas liés à lamermoyenset forts.

- Superficie touchéepar les inondationset catastrophesnaturelles liéesà lamer.

- Coûtdesdommagesconstatés suiteauxcatastrophesnaturelles ayant fait l’objetd’unarrêtédecatastrophenaturelle.

-Avancementdesprocédures (arrêtésdecatastrophesnaturelles,plansdepréventiondes risques).

Indicateursd’évolutiondespressions

- Superficie communalebâtieetpopulationenzoned’aléas inondationsmoyenset forts.

- Superficie communalebâtieetpopulationenzoned’aléas liés à lamermoyenset forts.
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux
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Enjeu environnemental 4 : la vulnérabilité des biens et des personnes face aux risques naturels

et l’aggravation de l’aléa par les activités humaines

État actuel
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
2 État initial de l’environnement et identification des enjeux

2.4 Les ressources naturelles de l’espace littoral
Enjeu environnemental 5 : La valorisation des ressources naturelles du littoral (ressources énergétiques,

en matériaux et eaux souterraines) par une gestion économe et respectueuse de l’environnement

État actuel

Évolution depuis l’entrée en vigueur
du SMVM de 1995

Forces du territoire littoral

Faiblesses du territoire littoral

Lepotentiel énergétique lié à lamer (énergiehoulomotrice,énergie thermiquedesmerset énergiedescourantsmarins)n’estpasencoreexploitéàLaRéunion.

L’énergiephotovoltaïque,dont leprincipalpotentiel se trouveégalement sur le territoire littoral,est encore faiblementexploitée.

Lesespacesde ressourcesenmatériaux facilementmobilisables,souventpositionnés sur le littoral, sont soumisàune fortepression foncière.

Lesnappes littoralesdeLaRéunion font l’objetdeprélèvements importantsau traversde foragesetpuitspour l’alimentationeneaupotable (AEP),
l’irrigationet l’industrie; trois secteurs sont concernéspardesdéséquilibres liés àunesur-exploitation,etprésententunecontaminationpardeseauxmarines:
le secteurde la rivièredesGalets,celuidesnappescôtièresouest,et le secteurdesnappesduGoletdePierrefonds.

Lacroissancedémographiqueet ledéveloppementéconomiquede l’îlegénèrentdesbesoinsaccruseneau,enénergieélectriqueetenmatériaux
deconstruction (logements,infrastructures routières,zonesd’activités...).

L’énergiephotovoltaïque représenteàLaRéunionunsecteuren fortdéveloppementdepuisplusieursannées.

Ledéveloppementdesénergies renouvelablesengénéral estundesobjectifsmajeurspartagépar tous lesacteursde l’île.

Les ressourcesenénergies liéesà lameret l’énergiephotovoltaïque représententunpotentiel énormeetpourrontparticiperà l’autonomieénergétiquede l’île.

Le schémadépartementaldes carrièresgarantitdes réservesenmatériaux sur le long termesous réservedeprotectionpar lesdocumentsd’urbanisme (PLU).

Des ressourceseneausouterraineet enmatériaux (notamment les ressourcesalluvionnaires) indispensablesmais limitées.
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Enjeu environnemental 5 : La valorisation des ressources naturelles du littoral (ressources énergétiques,
en matériaux et eaux souterraines) par une gestion économe et respectueuse de l’environnement

Menaces

Objectifs environnementaux identifiés
et localisation

Indicateurs

L’impactenvironnementaldes infrastructuresnécessaires à l’exploitationdesénergies liéesà lameretdesénergies renouvelables sur le littoral.

Les impacts environnementaux liés à l’exploitationdescarrières (qualitédesmilieuxnaturels et aquatiques,paysages...).

L’approvisionnementenmatériauxpouvantêtre compromispardespressions foncièresexercées sur lesespacesde ressourcespotentielles.

Les risquesd’intrusions salinesdans lesnappes littorales,liés à la sur-exploitationetà lamodificationdeséquilibreshydrodynamiqueset sédimentaires
desbiseauxsalinspardesaménagements lourdsde la frange littorale.

Développer l’exploitationdesénergies liéesà lameret lesénergiesrenouvelablessur le territoire littoralenrespectant lesgrandséquilibres
environnementaux.

Prendreencompte l’impactdesdispositifsd’exploitationdesénergies liéesà lamersur le littoral (notammentsur lespaysages
et l’hydrodynamique)dans leschoixdesitesetd’aménagements ; combiner les installationsphotovoltaïquesavecd’autresaménagements.

Nepascondamner lesressourcespotentiellesenmatériaux identifiéespardesconstructionssansexploitationpréalable ;
limiter les impactsenvironnementaux liésà l’exploitationdecesressources.

Prendreencompte lesrisquesd’intrusionsalinedans l’exploitationdesnappes littoralesetdans l’aménagementauniveaudesbiseauxsalins
(notammentdans lessecteursvulnérablesde larivièredesGalets, desnappescôtièresouest,etdesnappesduGoletdePierrefonds).

Indicateursd’étatde l’enjeu

- Partdesénergies renouvelablesproduite sur le littoraldans laproductiond’électricité.

- Surfaceen«espaces-carrières»perdueauprofit de l’urbanisation; surfaceen«espaces-carrières»exploitéeavanturbanisation.

-Nombredemassesd’eauxsouterrainesprésentantdes intrusions salines ; évolutiondu tauxdechloruresdans lesnappesd’eaustratégiques
(donnéeduSAGEOuest).
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2.4 Les ressources naturelles de l’espace littoral
Enjeu environnemental 5 : La valorisation des ressources naturelles du littoral (ressources énergétiques,

en matériaux et eaux souterraines) par une gestion économe et respectueuse de l’environnement
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le secteurde la rivièredesGalets,celuidesnappescôtièresouest,et le secteur desnappesduGoletdePierrefonds.

Lacroissancedémographiqueet ledéveloppementéconomiquede l’îlegénèrentdesbesoinsaccruseneau,enénergieélectriqueetenmatériaux
deconstruction (logements,infrastructures routières,zonesd’activités...).

L’énergiephotovoltaïque représenteàLaRéunionunsecteuren fortdéveloppementdepuisplusieursannées.

Ledéveloppementdesénergies renouvelablesengénéral estundesobjectifsmajeurspartagépar tous lesacteursde l’île.

Les ressourcesenénergies liéesà lameret l’énergiephotovoltaïque représententunpotentiel énormeetpourrontparticiperà l’autonomieénergétiquede l’île.

Le schémadépartementaldes carrièresgarantitdes réservesenmatériaux sur le long termesous réservedeprotectionpar lesdocumentsd’urbanisme (PLU).

Des ressourceseneausouterraineet enmatériaux (notamment les ressourcesalluvionnaires) indispensablesmais limitées.
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Enjeu environnemental 5 : La valorisation des ressources naturelles du littoral (ressources énergétiques,
en matériaux et eaux souterraines) par une gestion économe et respectueuse de l’environnement
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et localisation

Indicateurs
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Les risquesd’intrusions salinesdans lesnappes littorales,liés à la sur-exploitationetà lamodificationdeséquilibreshydrodynamiqueset sédimentaires
desbiseauxsalinspardesaménagements lourdsde la frange littorale.

Développer l’exploitationdesénergies liéesà lameret lesénergiesrenouvelablessur le territoire littoralenrespectant lesgrandséquilibres
environnementaux.

Prendreencompte l’impactdesdispositifsd’exploitationdesénergies liéesà lamersur le littoral (notammentsur lespaysages
et l’hydrodynamique)dans leschoixdesitesetd’aménagements ; combiner les installationsphotovoltaïquesavecd’autresaménagements.

Nepascondamner lesressourcespotentiellesenmatériaux identifiéespardesconstructionssansexploitationpréalable ;
limiter les impactsenvironnementaux liésà l’exploitationdecesressources.

Prendreencompte lesrisquesd’intrusionsalinedans l’exploitationdesnappes littoralesetdans l’aménagementauniveaudesbiseauxsalins
(notammentdans lessecteursvulnérablesde larivièredesGalets, desnappescôtièresouest,etdesnappesduGoletdePierrefonds).

Indicateursd’étatde l’enjeu

- Partdesénergies renouvelablesproduite sur le littoraldans laproductiond’électricité.

- Surfaceen«espaces-carrières»perdueauprofit de l’urbanisation; surfaceen«espaces-carrières»exploitéeavanturbanisation.

-Nombredemassesd’eauxsouterrainesprésentantdes intrusions salines ; évolutiondu tauxdechloruresdans lesnappesd’eaustratégiques
(donnéeduSAGEOuest).
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2.5 Synthèse des enjeux
environnementaux par thèmes

L’analyse de l’état initial de l’environnement
conduit à identifier cinq grandes thématiques
environnementales principales sur le territoire
couvertpar leSMVM :

1 - Le patrimoine du littoral terrestre et du
front demer (écologique,paysager,culturel)

• Qualité et diversité des habitats et des espèces
dumilieucontinental.

• Qualité etdiversitédespaysages.

• Qualitédupatrimoineculturel.

• Qualitéducadredevieetnuisances(pollutions
sonores,olfactives,visuelles,de l’air...).

2 - L’érosiondu trait de côte

• Non-aggravationduniveaude l’aléa.

• Non-aggravation du niveau de risque (lié à la
vulnérabilité des milieux, des biens et des
personnes).

3 - La qualité des eaux et des écosystèmes
desmilieux aquatiques continentaux
etmarins

• Qualitédesmassesd’eauxcôtières.

• Qualité et diversité des habitats et des espèces
dumilieumarin.

• Risques de pollutions des milieux aquatiques
continentauxetmarins.

4 - Les risquesnaturels dans l’espace littoral

• Non-aggravationduniveaude l’aléa.

• Non-aggravation du niveau du risque (lié à la
vulnérabilité des milieux, des biens et des
personnes).

5 - La valorisationdes ressourcesnaturelles
du littoral par une gestion économe
et respectueuse de l’environnement

• Développement des énergies renouvelables.

• Réponse aux besoins en ressources de
matériaux par une gestion économe et
respectueusede l’environnement.

• Protection des nappes littorales contre les
intrusions salines.
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2.5 Synthèse des enjeux
environnementaux par thèmes

L’analyse de l’état initial de l’environnement
conduit à identifier cinq grandes thématiques
environnementales principales sur le territoire
couvertpar leSMVM :

1 - Le patrimoine du littoral terrestre et du
front demer (écologique,paysager,culturel)

• Qualité et diversité des habitats et des espèces
dumilieucontinental.

• Qualité etdiversitédespaysages.

• Qualitédupatrimoineculturel.

• Qualitéducadredevieetnuisances(pollutions
sonores,olfactives,visuelles,de l’air...).

2 - L’érosiondu trait de côte

• Non-aggravationduniveaude l’aléa.

• Non-aggravation du niveau de risque (lié à la
vulnérabilité des milieux, des biens et des
personnes).

3 - La qualité des eaux et des écosystèmes
desmilieux aquatiques continentaux
etmarins

• Qualitédesmassesd’eauxcôtières.

• Qualité et diversité des habitats et des espèces
dumilieumarin.

• Risques de pollutions des milieux aquatiques
continentauxetmarins.

4 - Les risquesnaturels dans l’espace littoral

• Non-aggravationduniveaude l’aléa.

• Non-aggravation du niveau du risque (lié à la
vulnérabilité des milieux, des biens et des
personnes).

5 - La valorisationdes ressourcesnaturelles
du littoral par une gestion économe
et respectueuse de l’environnement

• Développement des énergies renouvelables.

• Réponse aux besoins en ressources de
matériaux par une gestion économe et
respectueusede l’environnement.

• Protection des nappes littorales contre les
intrusions salines.
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3 Analyse environnementale des orientations du SMVM

3.1 Réponses apportées aux
objectifs de protection établis
au niveau national, communautaire
et international

Etabli dans le cadre du SAR, le chapitre
individualisé valant SMVM traduit au niveau du
littoral les perspectives et orientations d’aména-
gementduSAR.Encesens,lesréponsesapportées
par le SAR aux engagements internationaux,
communautaires et nationaux enmatière d’envi-
ronnement, développées au 6 du chapitre III
volume2,sontégalementvalablespourlechapitre
individualisévalantSMVM.

Ainsi le chapitre individualisé valant SMVM
intègre dans ses orientations les enjeux environ-
nementauxmobilisant de nombreuses politiques
internationales que sont l’adaptation aux chan-
gements climatiques et la préservation de la
biodiversité,ainsi que les réflexionsportées par le
Grenelle de l’environnement. Le développement
des énergies renouvelables, la protection des
milieux naturels terrestres et aquatiques et la
préservationdespaysagesfontpartiedesobjectifs
majeurspour l’aménagementdu littoral.

Outre les réponses apportées aux objectifs
généraux de protection de l’environnement, le
chapitre individualisévalantSMVMrépondspéci-
fiquementauxobjectifsde la«loiLittoral».

Ainsi il intègre les principes de protection
de la loi Littoral,à savoir :

• Définir les espacesprochesdurivage
et lesprojetsprévusdanscesespaces.

• Préserver labandedescinquantepas
géométriques.

• Protéger lesespacesnaturels remarquables
du littoral àpréserver.

• Ménagerdescoupuresd’urbanisation.

• Préserver lespaysageset conforter
l’agriculture.

• Prendreencompte les risques.
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généraux de protection de l’environnement, le
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Ainsi il intègre les principes de protection
de la loi Littoral,à savoir :

• Définir les espacesprochesdurivage
et lesprojetsprévusdanscesespaces.

• Préserver labandedescinquantepas
géométriques.
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3.2 Analyse des orientations
du SMVM selon les enjeux
environnementaux identifiés

Justification de la compatibilité des choix
d’orientations de protection, aménagement et
développement économique du chapitre
individualisé valant SMVM avec les enjeux
environnementaux identifiés dans la partie
précédente.

Il s’agit dans cette partie d’apprécier les inci-
dences du chapitre individualisé valant SMVMsur
les thématiques environnementales principales :

1 - Protéger le patrimoine du littoral
terrestre et du front demer (écologique,
paysager,culturel)

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVMsur la qualité et la diversité des habitats
etdesespècesdumilieucontinental ?

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVMsurlaqualitéetladiversitédespaysages?

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVM sur la qualité du patrimoine culturel et
archéologique?

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVM sur le cadre de vie et les nuisances ?

Le chapitre individualisé valant SMVMrecense
et localise plus d’espaces naturels remarquables
du littoral à préserver (52 espaces identifiés pour
une surface de 13 020 hectares) et de coupures
d’urbanisation (32 coupures identifiées pour une
surface de 6 388 hectares) que le chapitre
individualisé valant SMVM de 1995 (respec-
tivement+31%et+81%en termedesurfaces),ce
qui aura un impact positif sur la protection du
patrimoine du littoral. Par ailleurs, le SMVM

délimite des espaces proches du rivage, ce qui
clarifie le droit sur ces espaces et permet une
meilleure maîtrise de leur aménagement par
rapportà lasituationactuelle.Cesespacesdevront
être délimités plus précisément dans les SCOT et
PLU. En précisant les fonctions des espaces de
protection(écologique,paysagère,agricole...)eten
soulignant leur utilité, le chapitre individualisé
valant SMVM favorise leur appropriation par la
populationetainsi leur respect.

Les dispositions du chapitre individualisé
valant SMVM destinées à limiter la construction
d’aménagements dans ces espaces, à réduire
leurs impacts paysagers,et à encadrer l’extension
de l’urbanisation, contribuent à la protection
du patrimoine écologique, paysager et culturel.
La qualité et la diversité des écosystèmes des
milieux aquatiques terrestres (embouchures de
rivières) seront notamment préservées par une
amélioration de la gestion des rejets polluants
prescriteparlechapitreindividualisévalantSMVM
qui privilégie la densification de l’urbanisation,
et l’obligation de gestion des rejets pour toute
nouvelle construction.

Néanmoins, il a aussi pour objectif de planifier
l’aménagement de l’espace littoral et autorise un
certain nombre d’opérations d’aménagements
(extensions d’urbanisation, zones d’activités,
zones industrielles...), risquant d’avoir un impact
négatif sur le patrimoine du littoral et le cadre de
vie.C’est le cas par exemple des principales zones
d’activités.Lamaîtrisedecetétalementurbainpar
sa planification et les prescriptions du chapitre
individualisévalant SMVMconcernant lesprojets
eux-mêmesontpourbutderéduireaumaximum
cet impact.

Il présente également des dispositions allant
dans le sens d’unemise en valeur touristique des
sites à vocation naturelle (espaces naturels

remarquables du littoral à préserver et coupures
d’urbanisation). L’augmentation de la fréquen-
tation peut avoir une incidence sur la très grande
qualitéenvironnementaledecessites.Cependant,
certains de ces sites sont déjà fréquentés, de
manière non organisée, et l’aménagement de
structuresd’accueildupublicpermettrademieux
préserver ces sites (des aires de stationnement
pourront remplacer le stationnement sauvage
parexemple).Ledéveloppementd’untourismelié
aupatrimoinecultureldevraitpermettredemieux
le mettre en valeur et de favoriser sa protection.

Les grands projets d’équipements et d’infras-
tructures inscrits au chapitre individualisé valant
SMVM du fait de leur caractère d’intérêt général
(infrastructures routières et ferroviaires, stations
d’épuration, centres de traitement des déchets)
risquentd’avoiruneincidencenéfastesur lepatri-
moine écologique et paysager de ces espaces de
protection, et risquent de générer des nuisances
(bruits, odeurs,pollutions de l’air) qui pourraient
affecter la qualité du cadre de vie. La mise en
œuvredemesures réductrices selon les principes
identifiés au travers des prescriptions du SMVM
doit enatténuer les impacts.

2 - Protéger le trait de côte contre l’érosion

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVMsur leniveaude l’aléa ?

Lechapitre individualisévalantSMVMrappelle
la réglementation concernant les prélèvements
dans les lits des rivières et leur impact sur la
vulnérabilitédescôtesà l’érosion.

Ses dispositions favorisant le développement
des activités de loisir et touristiques liées à lamer
(plaisance, pêche au gros, activités nautiques
diverses...) ont un impact plutôt négatif sur l’aléa
érosion par l’artificialisation du trait de côte, lié

à l’aménagement de ports et cales de mise à
l’eau par exemple. Néanmoins, le chapitre
individualisé valant SMVM prescrit de limiter
les aménagements à des extensions de l’existant
dans lamesure du possible, ce qui devrait limiter
les impactsnégatifs.

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVM sur le niveau du risque (lié à la
vulnérabilité des milieux, des biens et des
personnes) ?

En portant à connaissance les zones soumises
à un aléa érosion, le chapitre individualisé valant
SMVM permet de mieux évaluer l’opportunité
d’aménager ces secteurs sans augmenter la
vulnérabilitédesbiensetdespersonnes.

Enoutre,lechapitre individualisévalantSMVM
exige que soient anticipés et intégrés dans
l’aménagement, et notamment en faveur des
activités touristiques, les risques liés à l’érosion
du traitdecôte.

3 - Protéger la qualité des eaux
et des écosystèmesmarins

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVM sur la qualité des masses d’eaux
côtières ?

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVMsur la qualité et la diversité des habitats
etdesespècesdumilieumarin?

Le chapitre individualisé valant SMVM recom-
mande une Gestion Intégrée des Zones Côtières
prenant en compte les bassins versants dans
leur ensemble (en particulier pour les pollutions
liées au ruissellement des eaux pluviales et au
transport de polluants, d’origines agricole ou
urbaine), ce qui contribuera à une amélioration
de la qualité des eaux et des écosystèmes
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marins. Les bassins versants de l’Ouest en amont
des lagons sont en priorité concernés par cette
recommandation.

Lechapitre individualisévalantSMVMrappelle
également l’obligation de la gestion des rejets
polluants (domestiques, agricoles et industriels) ;
lamise auxnormesdes réseauxd’assainissement
et des STEP devrait améliorer la qualité des eaux
rejetéesenmer.

Par ses prescriptions concernant la gestion
des eauxpluviales dans les opérationsd’aménage-
ments (limitation des surfaces imperméabilisées,
dispositifs d’infiltration des eaux...), le chapitre
individualisé valant SMVM contribue à protéger
laqualitédeseauxmarines.

La mise en place de la Réserve Marine, incitée
par lechapitre individualisévalantSMVMde1995,
devraitêtretrèspositivepourlaprotectiondirecte
desmilieux récifaux.

Lesdispositionsduchapitreindividualisévalant
SMVMfavorisantledéveloppementdesactivitésde
loisirettouristiquesliéesàlamer(plaisance,pêche
au gros, activités nautiques diverses...) peuvent
avoir un impact plutôt négatif sur les milieux
marins. Cependant, ses prescriptions concernant
les aménagements nécessaires à ces activités
(notammentcellesrelativesauxaménagementsde
ports, cales de mise à l’eau, des extensions
d’infrastructures existantes ou de réhabilitation)
devraient en limiter les impacts négatifs. Par
ailleurs,ledéveloppementdebassinsdebaignade
dansl’estet lesuddel’îledevraitallégerlapression
sur les zones récifales de forte sensibilité
écologique liée à une sur-fréquentation. Le
développement de la pêche professionnelle et de
loisir des espèces pélagiques, si il s’accompagne
d’unsuividesstocks,nedevraitpasavoird’impact
direct sur ladiversitédesespècesmarines.

4 –Gérer les risquesnaturels dans l’espace
littoral

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVMsur leniveaude l’aléa ?

L’augmentation de la fréquence et l’accentua-
tion des événements climatiques exceptionnels
sont liées au réchauffement climatique à l’échelle
planétaire. Le chapitre individualisé valant SMVM
contribueà la lutte locale contre le réchauffement
climatiqueglobal,enfavorisant ledéveloppement
des énergies renouvelables sur le littoral, et en
affirmant les principes du SAR en matière de
développement des modes de déplacement non
polluants sur les espaces littoraux (le réseau
régional de transport guidé, piste cyclable...).

Enrevanche,lesorientationsdedéveloppement
des activités industrialo-portuaires et aéropor-
tuaires laissent envisager une augmentation des
rejetsdegazàeffetdeserre.

La Réserve Marine devrait protéger la barrière
decorail,quielle-mêmereprésenteuneprotection
efficacecontre leshoules cycloniques.

Par ses prescriptions concernant la gestion des
eauxpluvialesdanslesopérationsd’aménagement
(limitation des surfaces imperméabilisées, dis-
positifs d’infiltration des eaux...), le chapitre
individualisé valant SMVMcontribueaumaintien
d’unaléa inondationstable.

Il autorise par ailleurs, dans certaines zones
où l’urbanisation ne peut être remise en cause,
des actions permettant de diminuer l’aléa
inondation.

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVM sur le niveau de risque (lié à la
vulnérabilité des milieux, des biens et des
personnes)?

L’amélioration de la connaissance et de la
diffusiondeszonesenaléa fort,et lesorientations
d’aménagement du chapitre individualisé valant
SMVM qui limitent les constructions dans ces
zones, permettront d’éviter l’augmentation de la
vulnérabilitédesbiensetdespopulations.

De plus, le chapitre individualisé valant SMVM
exige que soient anticipés et intégrés dans
l’aménagement, et notamment en faveur des
activités touristiques, les risques liés à la mer
(houles cycloniques, raz de marées...). Ainsi, les
projets d’aménagements dont la localisation
augmenterait l’expositionauxrisquesdesbienset
des personnes n’ont pas été inscrits au chapitre
individualisévalantSMVM.

5 –Mettre envaleur les ressources
naturelles du littoral par une gestion
économeet respectueuse
de l’environnement

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVM sur le développement des énergies
renouvelables ?

Enrendantpossibledans sonpérimètre lamise
en place des expérimentations nécessaires sur
les réseaux et la production d’énergies renou-
velables liées à la mer, en particulier la houle et
l’Énergie Thermique des Mers (ETM), le chapitre
individualisé valant SMVM favorise le dévelop-
pement d’une filière d’exploitation des énergies
renouvelables.

Il prévoit par ailleurs la compatibilité entre les
fonctions des espaces agricoles et la mise en
œuvre d’installations de production d’énergie
renouvelable éolienne et solaire, dans la mesure
oùles impactsenvironnementaux(etnotamment
paysagers) sont limités. Notamment, dans un
objectif de préservation des terres agricoles de
fort potentiel, le nombre d’hectares affectés à la
production d’énergie photovoltaïque sur des
surfaces autres qu’urbanisées sera limité à 250
hectares.

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVMsurlaréponseauxbesoinsenressources
de matériaux, leur gestion économe et
respectueusede l’environnement ?

S’ilexisteungisementreconnudans leschéma
départemental des carrières de La Réunion, le
chapitre individualisé valant SMVM prescrit
l’extraction des matériaux avant tout aména-
gement prévu, dans le respect des thématiques
environnementales précédentes (protection du
patrimoine littoral terrestre,de laqualitédeseaux
et des écosystèmes marins, et du trait de côte
contre l’érosion,réductiondesnuisances).
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3.2 Analyse des orientations
du SMVM selon les enjeux
environnementaux identifiés

Justification de la compatibilité des choix
d’orientations de protection, aménagement et
développement économique du chapitre
individualisé valant SMVM avec les enjeux
environnementaux identifiés dans la partie
précédente.

Il s’agit dans cette partie d’apprécier les inci-
dences du chapitre individualisé valant SMVMsur
les thématiques environnementales principales :

1 - Protéger le patrimoine du littoral
terrestre et du front demer (écologique,
paysager,culturel)

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVMsur la qualité et la diversité des habitats
etdesespècesdumilieucontinental ?

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVMsurlaqualitéetladiversitédespaysages?

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVM sur la qualité du patrimoine culturel et
archéologique?

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVM sur le cadre de vie et les nuisances ?

Le chapitre individualisé valant SMVMrecense
et localise plus d’espaces naturels remarquables
du littoral à préserver (52 espaces identifiés pour
une surface de 13 020 hectares) et de coupures
d’urbanisation (32 coupures identifiées pour une
surface de 6 388 hectares) que le chapitre
individualisé valant SMVM de 1995 (respec-
tivement+31%et+81%en termedesurfaces),ce
qui aura un impact positif sur la protection du
patrimoine du littoral. Par ailleurs, le SMVM

délimite des espaces proches du rivage, ce qui
clarifie le droit sur ces espaces et permet une
meilleure maîtrise de leur aménagement par
rapportà lasituationactuelle.Cesespacesdevront
être délimités plus précisément dans les SCOT et
PLU. En précisant les fonctions des espaces de
protection(écologique,paysagère,agricole...)eten
soulignant leur utilité, le chapitre individualisé
valant SMVM favorise leur appropriation par la
populationetainsi leur respect.

Les dispositions du chapitre individualisé
valant SMVM destinées à limiter la construction
d’aménagements dans ces espaces, à réduire
leurs impacts paysagers,et à encadrer l’extension
de l’urbanisation, contribuent à la protection
du patrimoine écologique, paysager et culturel.
La qualité et la diversité des écosystèmes des
milieux aquatiques terrestres (embouchures de
rivières) seront notamment préservées par une
amélioration de la gestion des rejets polluants
prescriteparlechapitreindividualisévalantSMVM
qui privilégie la densification de l’urbanisation,
et l’obligation de gestion des rejets pour toute
nouvelle construction.

Néanmoins, il a aussi pour objectif de planifier
l’aménagement de l’espace littoral et autorise un
certain nombre d’opérations d’aménagements
(extensions d’urbanisation, zones d’activités,
zones industrielles...), risquant d’avoir un impact
négatif sur le patrimoine du littoral et le cadre de
vie.C’est le cas par exemple des principales zones
d’activités.Lamaîtrisedecetétalementurbainpar
sa planification et les prescriptions du chapitre
individualisévalant SMVMconcernant lesprojets
eux-mêmesontpourbutderéduireaumaximum
cet impact.

Il présente également des dispositions allant
dans le sens d’unemise en valeur touristique des
sites à vocation naturelle (espaces naturels

remarquables du littoral à préserver et coupures
d’urbanisation). L’augmentation de la fréquen-
tation peut avoir une incidence sur la très grande
qualitéenvironnementaledecessites.Cependant,
certains de ces sites sont déjà fréquentés, de
manière non organisée, et l’aménagement de
structuresd’accueildupublicpermettrademieux
préserver ces sites (des aires de stationnement
pourront remplacer le stationnement sauvage
parexemple).Ledéveloppementd’untourismelié
aupatrimoinecultureldevraitpermettredemieux
le mettre en valeur et de favoriser sa protection.

Les grands projets d’équipements et d’infras-
tructures inscrits au chapitre individualisé valant
SMVM du fait de leur caractère d’intérêt général
(infrastructures routières et ferroviaires, stations
d’épuration, centres de traitement des déchets)
risquentd’avoiruneincidencenéfastesur lepatri-
moine écologique et paysager de ces espaces de
protection, et risquent de générer des nuisances
(bruits, odeurs,pollutions de l’air) qui pourraient
affecter la qualité du cadre de vie. La mise en
œuvredemesures réductrices selon les principes
identifiés au travers des prescriptions du SMVM
doit enatténuer les impacts.

2 - Protéger le trait de côte contre l’érosion

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVMsur leniveaude l’aléa ?

Lechapitre individualisévalantSMVMrappelle
la réglementation concernant les prélèvements
dans les lits des rivières et leur impact sur la
vulnérabilitédescôtesà l’érosion.

Ses dispositions favorisant le développement
des activités de loisir et touristiques liées à lamer
(plaisance, pêche au gros, activités nautiques
diverses...) ont un impact plutôt négatif sur l’aléa
érosion par l’artificialisation du trait de côte, lié

à l’aménagement de ports et cales de mise à
l’eau par exemple. Néanmoins, le chapitre
individualisé valant SMVM prescrit de limiter
les aménagements à des extensions de l’existant
dans lamesure du possible, ce qui devrait limiter
les impactsnégatifs.

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVM sur le niveau du risque (lié à la
vulnérabilité des milieux, des biens et des
personnes) ?

En portant à connaissance les zones soumises
à un aléa érosion, le chapitre individualisé valant
SMVM permet de mieux évaluer l’opportunité
d’aménager ces secteurs sans augmenter la
vulnérabilitédesbiensetdespersonnes.

Enoutre,lechapitre individualisévalantSMVM
exige que soient anticipés et intégrés dans
l’aménagement, et notamment en faveur des
activités touristiques, les risques liés à l’érosion
du traitdecôte.

3 - Protéger la qualité des eaux
et des écosystèmesmarins

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVM sur la qualité des masses d’eaux
côtières ?

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVMsur la qualité et la diversité des habitats
etdesespècesdumilieumarin?

Le chapitre individualisé valant SMVM recom-
mande une Gestion Intégrée des Zones Côtières
prenant en compte les bassins versants dans
leur ensemble (en particulier pour les pollutions
liées au ruissellement des eaux pluviales et au
transport de polluants, d’origines agricole ou
urbaine), ce qui contribuera à une amélioration
de la qualité des eaux et des écosystèmes

SAR•Vol4-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:59  Page 22

3.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 23

Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
3 Analyse environnementale des orientations du SMVM

marins. Les bassins versants de l’Ouest en amont
des lagons sont en priorité concernés par cette
recommandation.

Lechapitre individualisévalantSMVMrappelle
également l’obligation de la gestion des rejets
polluants (domestiques, agricoles et industriels) ;
lamise auxnormesdes réseauxd’assainissement
et des STEP devrait améliorer la qualité des eaux
rejetéesenmer.

Par ses prescriptions concernant la gestion
des eauxpluviales dans les opérationsd’aménage-
ments (limitation des surfaces imperméabilisées,
dispositifs d’infiltration des eaux...), le chapitre
individualisé valant SMVM contribue à protéger
laqualitédeseauxmarines.

La mise en place de la Réserve Marine, incitée
par lechapitre individualisévalantSMVMde1995,
devraitêtretrèspositivepourlaprotectiondirecte
desmilieux récifaux.

Lesdispositionsduchapitreindividualisévalant
SMVMfavorisantledéveloppementdesactivitésde
loisirettouristiquesliéesàlamer(plaisance,pêche
au gros, activités nautiques diverses...) peuvent
avoir un impact plutôt négatif sur les milieux
marins. Cependant, ses prescriptions concernant
les aménagements nécessaires à ces activités
(notammentcellesrelativesauxaménagementsde
ports, cales de mise à l’eau, des extensions
d’infrastructures existantes ou de réhabilitation)
devraient en limiter les impacts négatifs. Par
ailleurs,ledéveloppementdebassinsdebaignade
dansl’estet lesuddel’îledevraitallégerlapression
sur les zones récifales de forte sensibilité
écologique liée à une sur-fréquentation. Le
développement de la pêche professionnelle et de
loisir des espèces pélagiques, si il s’accompagne
d’unsuividesstocks,nedevraitpasavoird’impact
direct sur ladiversitédesespècesmarines.

4 –Gérer les risquesnaturels dans l’espace
littoral

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVMsur leniveaude l’aléa ?

L’augmentation de la fréquence et l’accentua-
tion des événements climatiques exceptionnels
sont liées au réchauffement climatique à l’échelle
planétaire. Le chapitre individualisé valant SMVM
contribueà la lutte locale contre le réchauffement
climatiqueglobal,enfavorisant ledéveloppement
des énergies renouvelables sur le littoral, et en
affirmant les principes du SAR en matière de
développement des modes de déplacement non
polluants sur les espaces littoraux (le réseau
régional de transport guidé, piste cyclable...).

Enrevanche,lesorientationsdedéveloppement
des activités industrialo-portuaires et aéropor-
tuaires laissent envisager une augmentation des
rejetsdegazàeffetdeserre.

La Réserve Marine devrait protéger la barrière
decorail,quielle-mêmereprésenteuneprotection
efficacecontre leshoules cycloniques.

Par ses prescriptions concernant la gestion des
eauxpluvialesdanslesopérationsd’aménagement
(limitation des surfaces imperméabilisées, dis-
positifs d’infiltration des eaux...), le chapitre
individualisé valant SMVMcontribueaumaintien
d’unaléa inondationstable.

Il autorise par ailleurs, dans certaines zones
où l’urbanisation ne peut être remise en cause,
des actions permettant de diminuer l’aléa
inondation.

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVM sur le niveau de risque (lié à la
vulnérabilité des milieux, des biens et des
personnes)?

L’amélioration de la connaissance et de la
diffusiondeszonesenaléa fort,et lesorientations
d’aménagement du chapitre individualisé valant
SMVM qui limitent les constructions dans ces
zones, permettront d’éviter l’augmentation de la
vulnérabilitédesbiensetdespopulations.

De plus, le chapitre individualisé valant SMVM
exige que soient anticipés et intégrés dans
l’aménagement, et notamment en faveur des
activités touristiques, les risques liés à la mer
(houles cycloniques, raz de marées...). Ainsi, les
projets d’aménagements dont la localisation
augmenterait l’expositionauxrisquesdesbienset
des personnes n’ont pas été inscrits au chapitre
individualisévalantSMVM.

5 –Mettre envaleur les ressources
naturelles du littoral par une gestion
économeet respectueuse
de l’environnement

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVM sur le développement des énergies
renouvelables ?

Enrendantpossibledans sonpérimètre lamise
en place des expérimentations nécessaires sur
les réseaux et la production d’énergies renou-
velables liées à la mer, en particulier la houle et
l’Énergie Thermique des Mers (ETM), le chapitre
individualisé valant SMVM favorise le dévelop-
pement d’une filière d’exploitation des énergies
renouvelables.

Il prévoit par ailleurs la compatibilité entre les
fonctions des espaces agricoles et la mise en
œuvre d’installations de production d’énergie
renouvelable éolienne et solaire, dans la mesure
oùles impactsenvironnementaux(etnotamment
paysagers) sont limités. Notamment, dans un
objectif de préservation des terres agricoles de
fort potentiel, le nombre d’hectares affectés à la
production d’énergie photovoltaïque sur des
surfaces autres qu’urbanisées sera limité à 250
hectares.

• Quel impact du chapitre individualisé valant
SMVMsurlaréponseauxbesoinsenressources
de matériaux, leur gestion économe et
respectueusede l’environnement ?

S’ilexisteungisementreconnudans leschéma
départemental des carrières de La Réunion, le
chapitre individualisé valant SMVM prescrit
l’extraction des matériaux avant tout aména-
gement prévu, dans le respect des thématiques
environnementales précédentes (protection du
patrimoine littoral terrestre,de laqualitédeseaux
et des écosystèmes marins, et du trait de côte
contre l’érosion,réductiondesnuisances).
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3.3 Présentation et analyse
des solutions alternatives au regard
des enjeux environnementaux

Différents scénariosdedéveloppementontété
élaborés à l’occasion de la révision du SAR et ont
conduit au choix d’options d’aménagement
permettant la meilleure prise en compte des
enjeux environnementaux tout en intégrant les
contraintes socio-économiques du territoire.
Deuxgrandesalternativesontétéétudiées:

• Un schémad’aménagement régional basé sur
la structuration et l’organisationde l’armature
existante.

• Un schéma d’aménagement régional fondé
sur une orientation plus volontariste de la
dynamique urbaine et de la répartition démo-
graphique.

La justification des choix d’aménagement
auniveau régional,présentée au 1 du chapitre III
du volume 2, est également valable dans le péri-
mètre du chapitre individualisé valant SMVM,
qui a vocation à préciser les orientations et les
prescriptions du SAR, qui portent sur tout le
territoire de La Réunion, sur le littoral et en mer.

Lesconséquencespotentielles sur lepérimètre
du chapitre individualisé valant SMVM des deux
alternatives en termes d’organisation écono-
mique et d’organisation urbaine sont toutefois
développéesci-après.

Alternatives concernant l’organisation
économique

Une organisation d’accompagnement de
l’armature existante aurait entraîné la multi-
plication des pôles de développement, et ainsi :

- lamultiplicationdes infrastructuresportuaires
(projets de ports de commerce dans le Sud ou
l’Est, quais de débarquement à Saint-Louis
et Saint-André venant faire concurrence à
Port Réunion, ports de pêche et plaisance
disséminés sur l’île), et par conséquent de
l’artificialisationdu traitdecôte;

- la multiplication des zones d’activités, dissé-
minées le longdes axesmajeurs de circulation
situés sur le littoral et les mi-pentes (notam-
ment autour de la route des Tamarins), ce qui
aurait entraîné une dégradation importante
des paysages, une perte d’espaces agricoles
et naturels, et une gestion onéreuse des
nuisances.

L’alternativechoisieestcelledelahiérarchisation
du territoire au sein de bassins de vie associant
activités économiques/logements/services, avec :

- le renforcement des infrastructures portuaires
de Port Réunion et des installations aéro-
portuaires (Gillot et Pierrefonds), et le
développement des zones arrière-portuaires ;

- la structuration des bassins de vie autour de
pôlesd’activitédegrandeampleur,en lienavec
les infrastructuresportuairesetaéroportuaires:
Pierrefonds, Cambaie/le Port et la zone aéro-
portuaireet technopolitaineduNord;

- l’implantation équilibrée sur l’île de nouvelles
infrastructures logistiques («ports secs»), avec
à terme la possibilité d’un transport de
marchandises par le réseau régional de
transportguidé;

- ladensificationdeszonesd’activitésexistantes;

- l’amélioration des connexions entre les pôles
(route des Tamarins, réseau régional de
transportguidé).

Ces zones d’activités économiques et de
plateformeslogistiquesrestentnéanmoinssituées
sur le littoral, pour des raisons évidentes : les
échanges se font par le pourtour de l’île, toute
l’activité économique s’y est développée, et c’est
danscetespacequesetrouventlesaxesprincipaux
dedéplacement.

Alternatives concernant l’habitat

L’alternativequi consiste àorganiser ledévelop-
pementurbainsansconnexionavecunearmature
urbaine clairement identifiée aurait entraîné un
étalement de la tache urbaine et la poursuite des
phénomènes de mitage, en particulier sur les
mi-pentes.Ce typededéveloppement,mêmes’il a,
apriori,unimpactdirectsurlesmi-pentesplusque
sur le littoral à proprement parler, est très
pénalisant,d’unepartpourlespaysages,lesespaces
naturels et agricoles etd’autrepartpour lagestion
efficace des nuisances (eaux usées et déchets).

L’alternative retenue consiste à organiser
l’urbanisationautourdepôleshiérarchisésausein
de bassins de vie, et de densifier la tache urbaine.
Comme les zones d’activités économiques, les
pôles principaux et secondaires à densifier sont
situés sur le littoral. Néanmoins, les choix de
densification ont été faits en dehors des zones
d’apports directs aux zones sensibles (Réserve
Marine, étangs littoraux). Les bassins versants de
l’Ouest en amont des lagons ont ainsi vocation à
connaîtreundéveloppementmesuré.

Cettealternativeréserveégalementdesespaces
pour la mise en place d’installations pour le
traitement desnuisances (eauxusées et déchets),

à proximité des pôles de développement :
ils seront donc en majorité situés sur le littoral.
Ces équipements ne pouvant pas être implantés
au sein de la tache urbaine, ils le seront néces-
sairement sur des espaces en friches,naturels ou
agricolesde faiblevaleurde l’espace littoral.

Alternatives concernant les activités liées
à la mer et les usages de l’espace marin

Le développement des activités de loisir et de
plaisance liéesà lamerest récent.Encouragédans
le cadre du précédent SMVM, la demande en
matièred’anneauxdeplaisanceetdepointsd’accès
à lamers’estnettementaccrue.

Pour répondre à cette demande, l’alternative
consiste à autoriser la multiplication d’infras-
tructures nouvelles au niveau des principaux
pôlesurbanisationduNordetdel’Est,surleszones
littorales fortement exposées aux houles cyclo-
niques et aux houles d’alizé,plus difficiles d’accès.
Elle se serait traduite par une augmentation du
linéaire artificialisé et des impacts paysagers
importants, sans que les infrastructures soient
nécessairement implantées dans les secteurs très
favorablesà lapratiquede laplaisance.
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4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

4.1 Effets des projets retenus
au SMVM sur l’environnement

Cettepartieprécise,pour lesprojets retenusau
chapitre individualisé valant SMVM, les enjeux
et les thématiques environnementaux risquant
d’être affectés par la nature des projets et les
mesuresproposéespourréduirevoirecompenser
ceseffetsnégatifs.

Dans la plupart des cas, les projets ne sont
toutefois pas assez avancés pour en connaître
précisément les incidences.Elles sontnéanmoins
prévisibles en fonction des types de projets et
de leurs futures zones d’implantation, et
l’objectifestalorsdepréciserlespointsparticuliers
sur lesquels les futures études d’impact devront
être vigilantes, sachant que ces projets du fait
de leur nature feront l’objet d’études d’impact
austadeopérationnel.

4.1.1 Projets d’extensions d’urbanisation,
pour de l’habitat

Les éléments permettant de caractériser ces
projets d’unpoint de vue environnemental sont:
la superficie de la zone d’aménagement, leur
surface imperméabilisée, la densité de popula-
tionaccueillie, le typed’activité.

Les impacts de ces projets, dont l’emprise au
sol est souvent conséquente (jusqu’à plusieurs
dizaines d’hectares), sont à considérer à l’échelle
du bassin versant dans la mesure où ils entraî-
nentunemodificationsignificativede lavocation
et la nature des sols : ils concernent d’une part
les espaces littoraux terrestres, en particulier
les espaces naturels et agricoles, et d’autre part
les espaces marins exutoires, dont il faut évaluer

la sensibilité. Le chapitre individualisé valant
SMVM identifie tous les projets d’une superficie
supérieureà10hectares,cesdernierssontsoumis
à l’application du code de l’Environnement pour
laprotectiondesmilieuxaquatiquesavecunseuil
de déclaration ou d’autorisation selon la super-
ficie de bassin naturel interceptée par le projet.

Les thématiques environnementales pouvant
être fortement impactées par ce type de projet
seront celles liéesà :

• La qualité et la diversité des habitats et des
espèces du milieu continental, en particulier
s’il est situéenespacenaturel.

• Laqualitédespaysages.

• La gestion des eaux pluviales, en particulier
sur les secteurs proches des zones récifales et
les zones situées en aléa inondation moyen
ou fort.

• Laqualitédeseauxcôtièreset l’assainissement.

Les mesures de réduction prévues au titre
duSMVMsontprincipalement :

• L’implantation de ces nouvelles zones dans
la continuité d’espaces déjà urbanisés et
raccordables à des unités de traitement des
eauxusées.

• Le principe d’évitement de perte de bio-
diversité en choisissant les zones les moins
riches sur le plan faunistique et floristique
permettant de préserver les espèces et les
habitats.

• Un dimensionnement du projet et en parti-
culier une densité adaptée aux enjeux de
protection des milieux aquatiques côtiers et
de la ressource.

• Unegestiondeseauxpluvialesvisantàlimiterles
temps de concentration et réduire les surfaces
imperméabilisées/hectarepournepasaggraver
lesaléas inondation.

• L’application de principes d’insertion paysa-
gère en cohérence avec les zones urbanisées
etnaturellesenvironnanteset l’applicationdes
chartes paysagères définies dans les SCOT
et lesPLU.

Mesures compensatoires

• La préconisation visant à la restitution ou une
compensation des «fonctions écologiques» sur
les espaces littoraux (biodiversité, espace
agricole, espace de respiration) qui pourraient
être directement perdues suite à l’implantation
desprojets.

Lesbénéficespouvantêtre retirésdece typede
projet sont conditionnés par l’application des
mesures réductrices suivantes :

• Conception du projet d’aménagement visant
la mobilisation et valorisation du potentiel de
matériaux d’extraction identifiés au schéma
départemental des carrières, en particulier sur
les secteursdeCambaieetPierrefonds.

• Recours aux énergies renouvelables intégrées
auxbâtis.

À l’échellede l’île, le SMVMautorise l’extension
à l’urbanisation dans les zones d’extension
préférentielle surunebasede 325hectares.

Ces espaces, compte tenu des protections en
place et des principes de non aggravation des
risques seront gagnés essentiellement sur des
terres ne présentant pas de fonction écologique
essentielle.
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3.3 Présentation et analyse
des solutions alternatives au regard
des enjeux environnementaux

Différents scénariosdedéveloppementontété
élaborés à l’occasion de la révision du SAR et ont
conduit au choix d’options d’aménagement
permettant la meilleure prise en compte des
enjeux environnementaux tout en intégrant les
contraintes socio-économiques du territoire.
Deuxgrandesalternativesontétéétudiées:

• Un schémad’aménagement régional basé sur
la structuration et l’organisationde l’armature
existante.

• Un schéma d’aménagement régional fondé
sur une orientation plus volontariste de la
dynamique urbaine et de la répartition démo-
graphique.

La justification des choix d’aménagement
auniveau régional,présentée au 1 du chapitre III
du volume 2, est également valable dans le péri-
mètre du chapitre individualisé valant SMVM,
qui a vocation à préciser les orientations et les
prescriptions du SAR, qui portent sur tout le
territoire de La Réunion, sur le littoral et en mer.

Lesconséquencespotentielles sur lepérimètre
du chapitre individualisé valant SMVM des deux
alternatives en termes d’organisation écono-
mique et d’organisation urbaine sont toutefois
développéesci-après.

Alternatives concernant l’organisation
économique

Une organisation d’accompagnement de
l’armature existante aurait entraîné la multi-
plication des pôles de développement, et ainsi :

- lamultiplicationdes infrastructuresportuaires
(projets de ports de commerce dans le Sud ou
l’Est, quais de débarquement à Saint-Louis
et Saint-André venant faire concurrence à
Port Réunion, ports de pêche et plaisance
disséminés sur l’île), et par conséquent de
l’artificialisationdu traitdecôte;

- la multiplication des zones d’activités, dissé-
minées le longdes axesmajeurs de circulation
situés sur le littoral et les mi-pentes (notam-
ment autour de la route des Tamarins), ce qui
aurait entraîné une dégradation importante
des paysages, une perte d’espaces agricoles
et naturels, et une gestion onéreuse des
nuisances.

L’alternativechoisieestcelledelahiérarchisation
du territoire au sein de bassins de vie associant
activités économiques/logements/services, avec :

- le renforcement des infrastructures portuaires
de Port Réunion et des installations aéro-
portuaires (Gillot et Pierrefonds), et le
développement des zones arrière-portuaires ;

- la structuration des bassins de vie autour de
pôlesd’activitédegrandeampleur,en lienavec
les infrastructuresportuairesetaéroportuaires:
Pierrefonds, Cambaie/le Port et la zone aéro-
portuaireet technopolitaineduNord;

- l’implantation équilibrée sur l’île de nouvelles
infrastructures logistiques («ports secs»), avec
à terme la possibilité d’un transport de
marchandises par le réseau régional de
transportguidé;

- ladensificationdeszonesd’activitésexistantes;

- l’amélioration des connexions entre les pôles
(route des Tamarins, réseau régional de
transportguidé).

Ces zones d’activités économiques et de
plateformeslogistiquesrestentnéanmoinssituées
sur le littoral, pour des raisons évidentes : les
échanges se font par le pourtour de l’île, toute
l’activité économique s’y est développée, et c’est
danscetespacequesetrouventlesaxesprincipaux
dedéplacement.

Alternatives concernant l’habitat

L’alternativequi consiste àorganiser ledévelop-
pementurbainsansconnexionavecunearmature
urbaine clairement identifiée aurait entraîné un
étalement de la tache urbaine et la poursuite des
phénomènes de mitage, en particulier sur les
mi-pentes.Ce typededéveloppement,mêmes’il a,
apriori,unimpactdirectsurlesmi-pentesplusque
sur le littoral à proprement parler, est très
pénalisant,d’unepartpourlespaysages,lesespaces
naturels et agricoles etd’autrepartpour lagestion
efficace des nuisances (eaux usées et déchets).

L’alternative retenue consiste à organiser
l’urbanisationautourdepôleshiérarchisésausein
de bassins de vie, et de densifier la tache urbaine.
Comme les zones d’activités économiques, les
pôles principaux et secondaires à densifier sont
situés sur le littoral. Néanmoins, les choix de
densification ont été faits en dehors des zones
d’apports directs aux zones sensibles (Réserve
Marine, étangs littoraux). Les bassins versants de
l’Ouest en amont des lagons ont ainsi vocation à
connaîtreundéveloppementmesuré.

Cettealternativeréserveégalementdesespaces
pour la mise en place d’installations pour le
traitement desnuisances (eauxusées et déchets),

à proximité des pôles de développement :
ils seront donc en majorité situés sur le littoral.
Ces équipements ne pouvant pas être implantés
au sein de la tache urbaine, ils le seront néces-
sairement sur des espaces en friches,naturels ou
agricolesde faiblevaleurde l’espace littoral.

Alternatives concernant les activités liées
à la mer et les usages de l’espace marin

Le développement des activités de loisir et de
plaisance liéesà lamerest récent.Encouragédans
le cadre du précédent SMVM, la demande en
matièred’anneauxdeplaisanceetdepointsd’accès
à lamers’estnettementaccrue.

Pour répondre à cette demande, l’alternative
consiste à autoriser la multiplication d’infras-
tructures nouvelles au niveau des principaux
pôlesurbanisationduNordetdel’Est,surleszones
littorales fortement exposées aux houles cyclo-
niques et aux houles d’alizé,plus difficiles d’accès.
Elle se serait traduite par une augmentation du
linéaire artificialisé et des impacts paysagers
importants, sans que les infrastructures soient
nécessairement implantées dans les secteurs très
favorablesà lapratiquede laplaisance.
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4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

4.1 Effets des projets retenus
au SMVM sur l’environnement

Cettepartieprécise,pour lesprojets retenusau
chapitre individualisé valant SMVM, les enjeux
et les thématiques environnementaux risquant
d’être affectés par la nature des projets et les
mesuresproposéespourréduirevoirecompenser
ceseffetsnégatifs.

Dans la plupart des cas, les projets ne sont
toutefois pas assez avancés pour en connaître
précisément les incidences.Elles sontnéanmoins
prévisibles en fonction des types de projets et
de leurs futures zones d’implantation, et
l’objectifestalorsdepréciserlespointsparticuliers
sur lesquels les futures études d’impact devront
être vigilantes, sachant que ces projets du fait
de leur nature feront l’objet d’études d’impact
austadeopérationnel.

4.1.1 Projets d’extensions d’urbanisation,
pour de l’habitat

Les éléments permettant de caractériser ces
projets d’unpoint de vue environnemental sont:
la superficie de la zone d’aménagement, leur
surface imperméabilisée, la densité de popula-
tionaccueillie, le typed’activité.

Les impacts de ces projets, dont l’emprise au
sol est souvent conséquente (jusqu’à plusieurs
dizaines d’hectares), sont à considérer à l’échelle
du bassin versant dans la mesure où ils entraî-
nentunemodificationsignificativede lavocation
et la nature des sols : ils concernent d’une part
les espaces littoraux terrestres, en particulier
les espaces naturels et agricoles, et d’autre part
les espaces marins exutoires, dont il faut évaluer

la sensibilité. Le chapitre individualisé valant
SMVM identifie tous les projets d’une superficie
supérieureà10hectares,cesdernierssontsoumis
à l’application du code de l’Environnement pour
laprotectiondesmilieuxaquatiquesavecunseuil
de déclaration ou d’autorisation selon la super-
ficie de bassin naturel interceptée par le projet.

Les thématiques environnementales pouvant
être fortement impactées par ce type de projet
seront celles liéesà :

• La qualité et la diversité des habitats et des
espèces du milieu continental, en particulier
s’il est situéenespacenaturel.

• Laqualitédespaysages.

• La gestion des eaux pluviales, en particulier
sur les secteurs proches des zones récifales et
les zones situées en aléa inondation moyen
ou fort.

• Laqualitédeseauxcôtièreset l’assainissement.

Les mesures de réduction prévues au titre
duSMVMsontprincipalement :

• L’implantation de ces nouvelles zones dans
la continuité d’espaces déjà urbanisés et
raccordables à des unités de traitement des
eauxusées.

• Le principe d’évitement de perte de bio-
diversité en choisissant les zones les moins
riches sur le plan faunistique et floristique
permettant de préserver les espèces et les
habitats.

• Un dimensionnement du projet et en parti-
culier une densité adaptée aux enjeux de
protection des milieux aquatiques côtiers et
de la ressource.

• Unegestiondeseauxpluvialesvisantàlimiterles
temps de concentration et réduire les surfaces
imperméabilisées/hectarepournepasaggraver
lesaléas inondation.

• L’application de principes d’insertion paysa-
gère en cohérence avec les zones urbanisées
etnaturellesenvironnanteset l’applicationdes
chartes paysagères définies dans les SCOT
et lesPLU.

Mesures compensatoires

• La préconisation visant à la restitution ou une
compensation des «fonctions écologiques» sur
les espaces littoraux (biodiversité, espace
agricole, espace de respiration) qui pourraient
être directement perdues suite à l’implantation
desprojets.

Lesbénéficespouvantêtre retirésdece typede
projet sont conditionnés par l’application des
mesures réductrices suivantes :

• Conception du projet d’aménagement visant
la mobilisation et valorisation du potentiel de
matériaux d’extraction identifiés au schéma
départemental des carrières, en particulier sur
les secteursdeCambaieetPierrefonds.

• Recours aux énergies renouvelables intégrées
auxbâtis.

À l’échellede l’île, le SMVMautorise l’extension
à l’urbanisation dans les zones d’extension
préférentielle surunebasede 325hectares.

Ces espaces, compte tenu des protections en
place et des principes de non aggravation des
risques seront gagnés essentiellement sur des
terres ne présentant pas de fonction écologique
essentielle.
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4.1.2 Projets de zones d’activités
et d’équipements industriels

235 hectares sont affectés au titre du chapitre
individualisé valant SMVM pour l’extension de
zones industrielles, ou logistiques destinées à
dynamiser l’économie locale et répondre aux
besoinsdedéveloppement.

Pourlaplupartdeszonesindustrielles,lanature
desactivitésn’est toutefoispasencore identifiéeà
l’exceptionde la centrale thermiqueduPort etdu
dépôt d’hydrocarbures pour carbu-réacteur dans
le secteuraéroportuaire.

Lesélémentspermettantdecaractériser ce type
deprojetsàl’égarddesenjeuxenvironnementaux :
leur superficie totale, leur surface imperméa-
bilisée, le type d’activité industrielle, les flux de
pollution générés, le trafic généré, les risques
industrielsetlesnuisancespotentiellesdesactivités
exercéessur lecadredevie.

Les impacts potentiels de ces projets sont
globalement comparables à ceux des projets de
zones résidentielles en terme de superficie et
d’insertion paysagère. À ces impacts pourront
s’ajouter,selonlanaturedesactivités industrielles,
les nuisances liées aux déplacements, les pollu-
tions générées et les risques industriels ainsi que
les impactssurlaressourceeneauet lespollutions
rejetées.

Les zones industrielles implantées dans le
périmètre du chapitre individualisé valant SMVM
sontprincipalementdes zonesd’intérêt régional,

destinées à accueillir des infrastructures d’enver-
gure régionale situées àproximitédesprincipaux
axes de transit ou d’infrastructures de transport
(portde commerceet aéroport),enextensiondes
infrastructures existantes et suffisamment éloi-
gnéesdescentresurbainspourlimiter l’exposition
auxrisquesindustriels.Cechoixd’implantationest
destiné à atténuer les effets négatifs des zones de
développement sur l’environnement naturel et
le cadredevie.

Lesmesuresréductricespourl’aménagement
de ces zones doivent garantir une cohérence
d’aménagementenfonctiondesobjectifsduSAR :
insertionpaysagère,maîtrisedesrejetsetmaîtrise
des consommations énergétiques, gestion et
optimisation des déplacements. Les installations
classées pour l’environnement seront conçues
et implantées dans le respect des prescriptions
liéesà leurclassement.

Les prescriptions du SAR permettent que les
activités à l’origine de nuisances sonores soient
éloignées des zones d’habitation indivi-
duelles, d’activités tertiaires et des zones de loisir
ou seront équipées des dispositifs réduisant
les émissions sonores et atmosphériques. Les
besoinseneaudesactivitésserontprisencompte.
Les projets intégreront les notions d’économies
d’eauà lasource favorisantdesprocesséconomes
et limitant les flux de pollution rejetés. Ils
mettront en place les équipements nécessaires
à la réduction des risques et des pollutions, de
manière autonome ou en compatibilité avec
la capacitédeséquipements collectifs.

4.1.3 Projets d’équipement en ports
de commerce, de pêche, de plaisance
et de cales de mise à l’eau

Ces projets ont un effet direct sur les paysages.
Selonleurnature,ilspeuventégalementimpacter
la dynamique sédimentaire et influer sur les
risques d’érosion littorale et en phase travaux sur
les ressources en matériaux et les ressources en
eau. Le chapitre individualisé valant SMVM a
retenulechoixd’uneextensiondesinfrastructures
existantes,surun linéairedecôtedéjàartificialisé,
limitant ainsi en un point déjà impacté les effets
négatifsde l’infrastructureparailleurs essentielle
audéveloppementéconomiquede l’île.

Les éléments permettant de caractériser
ces projets d’un point de vue environnemental
sont : le linéaire de trait de côte artificialisé, le
nombred’anneaux,l’empriseenmerdesouvrages
etduprojet.

Pourl’extensionduportdecommercesurle
long terme, deux solutions subsistent entre le
creusement d’une nouvelle darse à terre et la
création d’un quai en eau profonde.Elles devront
être analysées en fonction d’une analyse multi-
critère prenant en compte toutes les thématiques
environnementalesetenparticulierlabiodiversité,
les ressources eneau,ressources enmatériaux, les
ressources foncières, les risques et les besoins de
protection d’érosion entre le Port Est et la pointe
du Port. Les ouvrages projetés ne devront pas
aggraver les risques d’érosion, voire les réduire.
En cas de destruction d’habitat des mesures
compensatoiresserontàengager(créationderécifs
artificiels, contribution à la gestion de la réserve
marine...).

Pour les autresprojets, les effets des infrastruc-
turessur ladynamiquesédimentaire littoralesont
àprendreencompteaustadede laconceptionau
cas par cas selon la nature des projets, y compris
pour les extensions. Elles devront être conçues
pour ne pas aggraver les aléas liés aux risques
naturels (érosion ou engraissement, exposition
aux houles ou raz demarée) et ne pas se traduire
par des rejets en mer supplémentaires :
gestion des eaux pluviales des aires portuaires,et
raccordementdeseaux.

L’extension du port de Saint-Leu et les travaux
de l’abri côtier d’Étang-Salé visant à répondre à la
demande sur le littoral ouest sont situés en zone
sensible et dans la Réserve Marine. Les travaux
projetés devront être compatibles avec le
règlement de la réserve. Ils s’accompagneront de
mesures de suivi etdeprotection renforcéesavec
des inventairespréalablesprécis.

La réalisation du port de La Possession devra,
quant à elle, éviter d’impacter la zone marine
protégée située à proximité. En cas de nuisances
inévitables, le SMVMprescrit lamise enœuvre de
mesures compensatoires.

Les aménagements des cales de halage de
Saint-Philippeetde larivièreLangevinsontsitués
surdescôtesrocheuses.Cestravauxseront limités
enempriseet ilssesituentenzonedéjàurbanisée,
ilsdevrontnéanmoinsfaire l’objetd’uneinsertion
paysagère étendue en lien avec les secteurs
urbains. Ils seront précédés d’un inventaire des
zones terrestresetmarines.
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4.1.4 Projets de stations d’épuration

Les éléments permettant de caractériser ces
projetsd’unpointdevueenvironnemental sont:
leur dimensionnement (emprise au sol, taille
des bâtiments...), leur capacité de traitement
(Charge de PollutionBrute Organique), la qualité
et laquantitéd’eaurejetéeaprèstraitement,le lieu
durejet(laplupartdutempsunémissaireenmer),
laquantitédebouesproduites.

La majeure partie des stations d’épuration de
l’île est située en zone littorale. Ces ouvrages
contribuent à la dépollution des eaux collectées
avant rejet en mer, ils sont nécessaires à la den-
sification des pôles urbains situés sur le littoral.
Leur rejet constitue un apport d’eau douce au
milieu marin généralement défavorable aux
biocénoses marines des littoraux, en particulier
sur les secteurs Ouest et Sud classés en zone
sensibleà l’eutrophisationetà labaignade.

Les performances de traitement sont fixées
dans le respect des réglementations en vigueur
(code de la Santé publique pour les zones de
baignade et code de l’Environnement). Si les
équipements actuels sont tous insuffisants, ils
doiventêtremisauxnormesavantdécembre2011
etfont l’objetd’uneétuded’impactetd’undossier
de demande d’autorisation au titre du code de
l’Environnement pour la protection des milieux
aquatiques.

Lechapitre individualisévalantSMVMidentifie
lesemprisesnécessairesàlamiseenconformitéet
aux extensions projetées. Les ouvrages seront
réalisés, pour la plupart, à l’écart des zones
urbanisées et des zones affectées au foncier
économique, pour limiter les nuisances sur le
cadre de vie. Le positionnement de ces ouvrages
dans lepérimètreduchapitre individualisévalant
SMVMest justifiépardesraisonstopographiques.

Ils sont aussi situés majoritairement en zone
naturelle ou agricole et peuvent être à l’origine
d’un impact paysager important. Cet impact peut
être atténué par des principes d’insertion paysa-
gère (ouvrages semi enterrés, écrans végétaux...).
Les études d’opportunité de réutilisation des
eaux traitées peuvent constituer une opportunité
de réduire les pressions sur la ressource ou la
possibilitédemaintenirdesactivitésàfortsbesoins
en eau dans des secteurs déficitaires, sous réserve
que les rejets de ces dernières soient maîtrisés.

LesouvragesdelaSTEPdel’Étang-Salé,pointde
convergence des réseaux actuels, sont implantés
en espace remarquable du littoral. Le projet
d’extension fait l’objet d’une demande de
dérogation ministérielle, il limite l’extension de
l’emprise des ouvrages à la capacité de moyen
terme. Des mesures compensatoires importantes
concernent la renaturation de sites actuellement
déboisésetuneextensionlimitée.

D’une manière générale, les travaux liés à la
miseenconformitédeséquipementsd’épuration
(conduites de liaison et raccordement aux
ouvrages,rejets enmer) enzonesnaturelleset en
espaces remarquables du littoral sont autorisés
sous réserve d’une analyse des alternatives
possibles et d’un inventairepréalable exhaustif et
détaillésurletracéproposépermettant lechoixdu
tracé lemoins impactant.

4.1.5 Projets de centres de traitement
des déchets

Les éléments permettant de caractériser ces
projetsd’unpointdevueenvironnementalsont :
leur dimensionnement (emprise au sol, taille
des bâtiments...), la quantité et le type de déchets
traités (enfouis ou valorisés), les dispositifs
de traitementdes rejets (lixiviats,gaz).

Les impacts de ces projets varient consi-
dérablement selon la nature des installations
(enfouissement des déchets ultimes, unités de
valorisation de biomasse ou de valorisation
énergétique, usine de valorisation thermique).
Les impacts sont à considérer à l’échelle du bassin
versant : ils concernent d’une part les espaces
littoraux terrestres où sont implantés les équipe-
ments (espaces naturels ou agricoles), et d’autre
part les milieux aquatiques terrestres (nappes
souterraines)etmarins.

Par précaution et compte tenu des délais
nécessaires à l’approbation des solutions de trai-
tement proposées au PDEDMA, le chapitre
individualisé valant SMVM identifie une réserve
desuperficiede2x30hectaresaffectésauxprojets
d’extension des sites d’enfouissement existants.

Ce sont des projets soumis à la réglementation
des installations classées pour l’environnement
quipeuventêtre,durant lapérioded’exploitation,
à l’origine de risques de pollution sur les
ressources souterraines et de nuisances
principalement olfactives et d’émissions
atmosphériques liées au trafic. Elles font l’objet
d’unsuivi régulier.

Ces installations sont implantées à l’écart des
zones urbaines et préférentiellement hors zone
d’aléas fortsoumoyens.

Ce type de projet aura potentiellement une
incidenceplutôtdéfavorable sur :

• Laqualité et ladiversitédespaysages.

• La qualité du cadre de vie par l’accroissement
des pollutions sonores et olfactives, et de la
pollution de l’air, si les déchets sont incinérés.

• Etdansunemoindremesuresur labiodiversité
dans la mesure ou les espaces concernés sont
desespacesouverts,agricoles.

Mesures réductrices

Les dispositions à prévoir pour limiter les
impacts de ces installations sont l’implantation
des sites de traitement en tenant compte des
conditionsd’accès,et en intégrantdesmesuresde
réduction des émissions dans l’atmosphère au
niveau des installations. L’intégration paysagère
enprenantencompteunobjectifderemiseenétat
dessitesadaptéàlavocationdessolssurlesquelsle
projet est implanté. Le traitement des lixiviats est
indispensable à la protection de la ressource dans
lecasd’unenfouissement.

Bénéfices attendus

La réalisation des équipements de traitement
des déchets est une condition nécessaire pour
permettre l’accroissement de la population dans
desconditions sanitaires satisfaisantes.

La mise en place de réseaux de biogaz et de
valorisation de ce biogaz se traduit par un
bénéfice sur la thématique ressource et énergies
renouvelables.
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4.1.2 Projets de zones d’activités
et d’équipements industriels

235 hectares sont affectés au titre du chapitre
individualisé valant SMVM pour l’extension de
zones industrielles, ou logistiques destinées à
dynamiser l’économie locale et répondre aux
besoinsdedéveloppement.

Pourlaplupartdeszonesindustrielles,lanature
desactivitésn’est toutefoispasencore identifiéeà
l’exceptionde la centrale thermiqueduPort etdu
dépôt d’hydrocarbures pour carbu-réacteur dans
le secteuraéroportuaire.

Lesélémentspermettantdecaractériser ce type
deprojetsàl’égarddesenjeuxenvironnementaux :
leur superficie totale, leur surface imperméa-
bilisée, le type d’activité industrielle, les flux de
pollution générés, le trafic généré, les risques
industrielsetlesnuisancespotentiellesdesactivités
exercéessur lecadredevie.

Les impacts potentiels de ces projets sont
globalement comparables à ceux des projets de
zones résidentielles en terme de superficie et
d’insertion paysagère. À ces impacts pourront
s’ajouter,selonlanaturedesactivités industrielles,
les nuisances liées aux déplacements, les pollu-
tions générées et les risques industriels ainsi que
les impactssurlaressourceeneauet lespollutions
rejetées.

Les zones industrielles implantées dans le
périmètre du chapitre individualisé valant SMVM
sontprincipalementdes zonesd’intérêt régional,

destinées à accueillir des infrastructures d’enver-
gure régionale situées àproximitédesprincipaux
axes de transit ou d’infrastructures de transport
(portde commerceet aéroport),enextensiondes
infrastructures existantes et suffisamment éloi-
gnéesdescentresurbainspourlimiter l’exposition
auxrisquesindustriels.Cechoixd’implantationest
destiné à atténuer les effets négatifs des zones de
développement sur l’environnement naturel et
le cadredevie.

Lesmesuresréductricespourl’aménagement
de ces zones doivent garantir une cohérence
d’aménagementenfonctiondesobjectifsduSAR :
insertionpaysagère,maîtrisedesrejetsetmaîtrise
des consommations énergétiques, gestion et
optimisation des déplacements. Les installations
classées pour l’environnement seront conçues
et implantées dans le respect des prescriptions
liéesà leurclassement.

Les prescriptions du SAR permettent que les
activités à l’origine de nuisances sonores soient
éloignées des zones d’habitation indivi-
duelles, d’activités tertiaires et des zones de loisir
ou seront équipées des dispositifs réduisant
les émissions sonores et atmosphériques. Les
besoinseneaudesactivitésserontprisencompte.
Les projets intégreront les notions d’économies
d’eauà lasource favorisantdesprocesséconomes
et limitant les flux de pollution rejetés. Ils
mettront en place les équipements nécessaires
à la réduction des risques et des pollutions, de
manière autonome ou en compatibilité avec
la capacitédeséquipements collectifs.

4.1.3 Projets d’équipement en ports
de commerce, de pêche, de plaisance
et de cales de mise à l’eau

Ces projets ont un effet direct sur les paysages.
Selonleurnature,ilspeuventégalement impacter
la dynamique sédimentaire et influer sur les
risques d’érosion littorale et en phase travaux sur
les ressources en matériaux et les ressources en
eau. Le chapitre individualisé valant SMVM a
retenulechoixd’uneextensiondesinfrastructures
existantes,surun linéairedecôtedéjàartificialisé,
limitant ainsi en un point déjà impacté les effets
négatifsde l’infrastructureparailleurs essentielle
audéveloppementéconomiquede l’île.

Les éléments permettant de caractériser
ces projets d’un point de vue environnemental
sont : le linéaire de trait de côte artificialisé, le
nombred’anneaux,l’empriseenmerdesouvrages
etduprojet.

Pourl’extensionduportdecommercesurle
long terme, deux solutions subsistent entre le
creusement d’une nouvelle darse à terre et la
création d’un quai en eau profonde.Elles devront
être analysées en fonction d’une analyse multi-
critère prenant en compte toutes les thématiques
environnementalesetenparticulierlabiodiversité,
les ressources eneau,ressources enmatériaux, les
ressources foncières, les risques et les besoins de
protection d’érosion entre le Port Est et la pointe
du Port. Les ouvrages projetés ne devront pas
aggraver les risques d’érosion, voire les réduire.
En cas de destruction d’habitat des mesures
compensatoiresserontàengager(créationderécifs
artificiels, contribution à la gestion de la réserve
marine...).

Pour les autresprojets, les effets des infrastruc-
turessur ladynamiquesédimentaire littoralesont
àprendreencompteaustadede laconceptionau
cas par cas selon la nature des projets, y compris
pour les extensions. Elles devront être conçues
pour ne pas aggraver les aléas liés aux risques
naturels (érosion ou engraissement, exposition
aux houles ou raz demarée) et ne pas se traduire
par des rejets en mer supplémentaires :
gestion des eaux pluviales des aires portuaires,et
raccordementdeseaux.

L’extension du port de Saint-Leu et les travaux
de l’abri côtier d’Étang-Salé visant à répondre à la
demande sur le littoral ouest sont situés en zone
sensible et dans la Réserve Marine. Les travaux
projetés devront être compatibles avec le
règlement de la réserve. Ils s’accompagneront de
mesures de suivi etdeprotection renforcéesavec
des inventairespréalablesprécis.

La réalisation du port de La Possession devra,
quant à elle, éviter d’impacter la zone marine
protégée située à proximité. En cas de nuisances
inévitables, le SMVMprescrit lamise enœuvre de
mesures compensatoires.

Les aménagements des cales de halage de
Saint-Philippeetde larivièreLangevinsontsitués
surdescôtesrocheuses.Cestravauxseront limités
enempriseet ilssesituentenzonedéjàurbanisée,
ilsdevrontnéanmoinsfaire l’objetd’uneinsertion
paysagère étendue en lien avec les secteurs
urbains. Ils seront précédés d’un inventaire des
zones terrestresetmarines.
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4.1.4 Projets de stations d’épuration

Les éléments permettant de caractériser ces
projetsd’unpointdevueenvironnemental sont:
leur dimensionnement (emprise au sol, taille
des bâtiments...), leur capacité de traitement
(Charge de PollutionBrute Organique), la qualité
et laquantitéd’eaurejetéeaprèstraitement,le lieu
durejet(laplupartdutempsunémissaireenmer),
laquantitédebouesproduites.

La majeure partie des stations d’épuration de
l’île est située en zone littorale. Ces ouvrages
contribuent à la dépollution des eaux collectées
avant rejet en mer, ils sont nécessaires à la den-
sification des pôles urbains situés sur le littoral.
Leur rejet constitue un apport d’eau douce au
milieu marin généralement défavorable aux
biocénoses marines des littoraux, en particulier
sur les secteurs Ouest et Sud classés en zone
sensibleà l’eutrophisationetà labaignade.

Les performances de traitement sont fixées
dans le respect des réglementations en vigueur
(code de la Santé publique pour les zones de
baignade et code de l’Environnement). Si les
équipements actuels sont tous insuffisants, ils
doiventêtremisauxnormesavantdécembre2011
etfont l’objetd’uneétuded’impactetd’undossier
de demande d’autorisation au titre du code de
l’Environnement pour la protection des milieux
aquatiques.

Lechapitre individualisévalantSMVMidentifie
lesemprisesnécessairesàlamiseenconformitéet
aux extensions projetées. Les ouvrages seront
réalisés, pour la plupart, à l’écart des zones
urbanisées et des zones affectées au foncier
économique, pour limiter les nuisances sur le
cadre de vie. Le positionnement de ces ouvrages
dans lepérimètreduchapitre individualisévalant
SMVMest justifiépardesraisonstopographiques.

Ils sont aussi situés majoritairement en zone
naturelle ou agricole et peuvent être à l’origine
d’un impact paysager important. Cet impact peut
être atténué par des principes d’insertion paysa-
gère (ouvrages semi enterrés, écrans végétaux...).
Les études d’opportunité de réutilisation des
eaux traitées peuvent constituer une opportunité
de réduire les pressions sur la ressource ou la
possibilitédemaintenirdesactivitésàfortsbesoins
en eau dans des secteurs déficitaires, sous réserve
que les rejets de ces dernières soient maîtrisés.

LesouvragesdelaSTEPdel’Étang-Salé,pointde
convergence des réseaux actuels, sont implantés
en espace remarquable du littoral. Le projet
d’extension fait l’objet d’une demande de
dérogation ministérielle, il limite l’extension de
l’emprise des ouvrages à la capacité de moyen
terme. Des mesures compensatoires importantes
concernent la renaturation de sites actuellement
déboisésetuneextensionlimitée.

D’une manière générale, les travaux liés à la
miseenconformitédeséquipementsd’épuration
(conduites de liaison et raccordement aux
ouvrages,rejets enmer) enzonesnaturelleset en
espaces remarquables du littoral sont autorisés
sous réserve d’une analyse des alternatives
possibles et d’un inventairepréalable exhaustif et
détaillésurletracéproposépermettant lechoixdu
tracé lemoins impactant.

4.1.5 Projets de centres de traitement
des déchets

Les éléments permettant de caractériser ces
projetsd’unpointdevueenvironnementalsont :
leur dimensionnement (emprise au sol, taille
des bâtiments...), la quantité et le type de déchets
traités (enfouis ou valorisés), les dispositifs
de traitementdes rejets (lixiviats,gaz).

Les impacts de ces projets varient consi-
dérablement selon la nature des installations
(enfouissement des déchets ultimes, unités de
valorisation de biomasse ou de valorisation
énergétique, usine de valorisation thermique).
Les impacts sont à considérer à l’échelle du bassin
versant : ils concernent d’une part les espaces
littoraux terrestres où sont implantés les équipe-
ments (espaces naturels ou agricoles), et d’autre
part les milieux aquatiques terrestres (nappes
souterraines)etmarins.

Par précaution et compte tenu des délais
nécessaires à l’approbation des solutions de trai-
tement proposées au PDEDMA, le chapitre
individualisé valant SMVM identifie une réserve
desuperficiede2x30hectaresaffectésauxprojets
d’extension des sites d’enfouissement existants.

Ce sont des projets soumis à la réglementation
des installations classées pour l’environnement
quipeuventêtre,durant lapérioded’exploitation,
à l’origine de risques de pollution sur les
ressources souterraines et de nuisances
principalement olfactives et d’émissions
atmosphériques liées au trafic. Elles font l’objet
d’unsuivi régulier.

Ces installations sont implantées à l’écart des
zones urbaines et préférentiellement hors zone
d’aléas fortsoumoyens.

Ce type de projet aura potentiellement une
incidenceplutôtdéfavorable sur :

• Laqualité et ladiversitédespaysages.

• La qualité du cadre de vie par l’accroissement
des pollutions sonores et olfactives, et de la
pollution de l’air, si les déchets sont incinérés.

• Etdansunemoindremesuresur labiodiversité
dans la mesure ou les espaces concernés sont
desespacesouverts,agricoles.

Mesures réductrices

Les dispositions à prévoir pour limiter les
impacts de ces installations sont l’implantation
des sites de traitement en tenant compte des
conditionsd’accès,et en intégrantdesmesuresde
réduction des émissions dans l’atmosphère au
niveau des installations. L’intégration paysagère
enprenantencompteunobjectifderemiseenétat
dessitesadaptéàlavocationdessolssurlesquelsle
projet est implanté. Le traitement des lixiviats est
indispensable à la protection de la ressource dans
lecasd’unenfouissement.

Bénéfices attendus

La réalisation des équipements de traitement
des déchets est une condition nécessaire pour
permettre l’accroissement de la population dans
desconditions sanitaires satisfaisantes.

La mise en place de réseaux de biogaz et de
valorisation de ce biogaz se traduit par un
bénéfice sur la thématique ressource et énergies
renouvelables.
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4.1.6 Projets de valorisation des énergies
renouvelables et de maîtrise de l’énergie

Lesespaceslittorauxetmarinsontétéidentifiés
comme des secteurs à fort potentiel pour la
production et la valorisation des énergies
renouvelables.

Pour les espaces maritimes, le chapitre
individualisé valant SMVM matérialise les sites
favorables à la valorisation de l’énergie des mers
tout autour de l’île. L’implantation des ouvrages
dans l’espacemarin commeà terre serabasée sur
desinventairesdétaillésdesespècesetdeshabitats
enprésence.Les implantationsdevrontpréserver
les sites et permettre leur retour à l’état initial
après laphased’exploitation.

Ces projets affecteront nécessairement les
espaces littoraux aux points de raccordement
terrestre. Les ouvrages seront enterrés ou totale-
mentmasquéspardesécransvégétauxsi les tracés
des ouvrages traversent les espaces remarquables
du littoral. Cette traversée reste soumise à l’avis de
lacommissiondessitesetdespaysages.

Mesures réductrices

Les emprises des ouvrages devront être
minimisées et adaptées aux risques naturels.

Sur les autres zones naturelles, ces ouvrages
seront préférentiellement enterrés. En cas d’im-
possibilité d’enterrer les ouvrages, la conception
devra viser une insertion paysagère poussée
du projet, destinée à masquer les ouvrages et
à préserver les qualités paysagères du site, en
particulier sur les falaises et les côtes rocheuses.
Sur les littorauxde sableoudegalets,exposés aux
mouvements sédimentaires littoraux en période
cyclonique notamment, la conception visera une
protectionmaximaledesouvragesets’assurerade
l’absenced’impactdesouvragessurladynamique
sédimentaire sur la base d’une modélisation
sédimentaire étendue à la zone d’influence de
l’ouvrage.

4.1.7 Les projets d’équipements
pour l’aquaculture

Il n’y a pas de site prévu pour l’aquaculture
dans les espacesmarins,à l’exceptiondu site déjà
présent en baie de Saint-Paul, compte tenu des
contraintes liées aux conditions maritimes en
situationmétéo-océaniqueextrême.

En revanche, le chapitre individualisé valant
SMVMidentifie sur le littoral terrestredessecteurs
dédiésaudéveloppementdel’activitéaquaculture.

Les projets ne sont pas suffisamment avancés
pour évaluer précisément leurs effets. Cette
analyse est doncmenéeuniquement sous l’angle
des implantations prévisionnelles de ces activités
àl’égardduzonageprévuauchapitreindividualisé
valantSMVM.

Certains sites (Cambaie,sitesde l’ÉtangduGol)
supposentdestraverséesd’espacesremarquables
si des prises d’eau en mer sont nécessaires à ces
activités et si d’autres alternatives de type forages
nesontpas réalisables.

LeprojetdeBras-Panonpermetlaréhabilitation
dusited’extractiondematériauxetestcompatible
avec lavocationdes sols sur cette zone.

Le site de Grands-Bois est implanté en site
urbain. Toutefois, il est situé au droit de la zone
récifaledeGrands-BoisclasséeenZNIEFFmarine.
Les prises d’eau et surtout les rejets de la ZALM
devront se faire de manière à ne pas affecter les
récifs,préférentiellementhorsdelazonederécifs.
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4.1.8 Grands projets d’infrastructures
linéaires

Les éléments permettant de caractériser
ces projets d’un point de vue environnemental
sont: leurtracé,leur largeur,lesmodesdedéplace-
ments intégrés au projet, l’ampleur des travaux
nécessaires.

Les impacts de ces projets, et des travaux
nécessaires à leur réalisation, sont à considérer
à l’échelle du bassin versant : ils concernent
directement les espaces littoraux terrestres, en
particulier les espaces naturels et agricoles, et
indirectement les espaces marins exutoires des
bassinsversantsqu’ils traversent.

Les projets d’infrastructures linéaires sont
soumis à études préalables, analyses de tracés
et choix du tracé le moins impactant sur la
biodiversité, confirmation de l’absence d’enjeu
de préservation de la biodiversité au niveau
des tracés retenus.

Deux principales infrastructures linéaires
d’intérêt régional sont identifiées au titre du
chapitre individualisévalantSMVM:

• Leprojetderéseaurégionalde transportguidé
et les principes de liaisons intermodales se
raccordant au tracé. À noter qu’une grande
partie du tracé se situe, en dehors des secteurs
urbaniséssur le tracéde laRN1requalifiéaprès
la mise en service de la route des Tamarins.

Le bénéfice attendu de ce projet porte sur la
réductiondesénergiesfossiles liéesauxtransports
et l’améliorationglobaleducadredevie.

Au stade du choix des tracés, les principes
d’évitement seront appliqués. En cas de franchis-
sement incontournable de zone naturelle de
fonction écologique, les continuités écologiques
seront rétablies. Les mesures d’intégration paysa-
gère limiteront l’impact des zones naturelles.

• Le projet de la route du Littoral : il s’agit d’un
projet visant à sécuriser les infrastructures de
transportentre lePortet lesrégionsNordetEst
del’île.Lesétudesencoursvisentàproposerun
tracéréduisantaumaximumlesimpactssur les
écosystèmeset le transit sédimentaire.

4.1.9 Projets d’actions de protection
des berges contre l’érosion

Les éléments permettant de caractériser ces
projetsd’unpointdevueenvironnemental sont:
le linéairedebergesartificialisées (litmineuret lit
majeur),lesvariationsdevitessesdeseauxarrivant
enmerqui enrésulteront.

Outre leur impact paysager direct, ces projets
s’ilssontmisenœuvredanslelitmineurdescours
d’eau à fort transport solide, peuvent se traduire
paruneffetà longtermesur lesapports sédimen-
taireset ladynamiquelittorale.L’artificialisation,si
elle procure une préservation relative des sols et
des personnes menacés par l’érosion des berges,
reste une solution dont les impacts environne-
mentauxetfinancierssontimportants.Ilspeuvent
aussi se traduire par des effets néfastes sur le
territoire global. Ils ne devront être préconisés et
justifiés qu’après l’étudede solutions alternatives
de type endiguements éloignés, dans les lits
majeurs limitant l’exposition des ouvrages et les
impactsdirects.

Au-delà de la réponse à un enjeu de protection
des personnes et des biens, ces projets doivent
faire l’objet d’une étude environnementale
poussée de manière à limiter les impacts des
aménagementsdeprotectionsurlafauneripisylve
et la faune aquatique (biodiversité), les paysages
et les usages. Les aménagements proposés
respecteront les préconisations établies dans le
plandegestiondesrisquesrelatifsauxcoursd’eau
àenjeudeprotection.
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4.1.6 Projets de valorisation des énergies
renouvelables et de maîtrise de l’énergie

Lesespaceslittorauxetmarinsontétéidentifiés
comme des secteurs à fort potentiel pour la
production et la valorisation des énergies
renouvelables.

Pour les espaces maritimes, le chapitre
individualisé valant SMVM matérialise les sites
favorables à la valorisation de l’énergie des mers
tout autour de l’île. L’implantation des ouvrages
dans l’espacemarin commeà terre serabasée sur
desinventairesdétaillésdesespècesetdeshabitats
enprésence.Les implantationsdevrontpréserver
les sites et permettre leur retour à l’état initial
après laphased’exploitation.

Ces projets affecteront nécessairement les
espaces littoraux aux points de raccordement
terrestre. Les ouvrages seront enterrés ou totale-
mentmasquéspardesécransvégétauxsi les tracés
des ouvrages traversent les espaces remarquables
du littoral. Cette traversée reste soumise à l’avis de
lacommissiondessitesetdespaysages.

Mesures réductrices

Les emprises des ouvrages devront être
minimisées et adaptées aux risques naturels.

Sur les autres zones naturelles, ces ouvrages
seront préférentiellement enterrés. En cas d’im-
possibilité d’enterrer les ouvrages, la conception
devra viser une insertion paysagère poussée
du projet, destinée à masquer les ouvrages et
à préserver les qualités paysagères du site, en
particulier sur les falaises et les côtes rocheuses.
Sur les littorauxde sableoudegalets,exposés aux
mouvements sédimentaires littoraux en période
cyclonique notamment, la conception visera une
protectionmaximaledesouvragesets’assurerade
l’absenced’impactdesouvragessurladynamique
sédimentaire sur la base d’une modélisation
sédimentaire étendue à la zone d’influence de
l’ouvrage.

4.1.7 Les projets d’équipements
pour l’aquaculture

Il n’y a pas de site prévu pour l’aquaculture
dans les espacesmarins,à l’exceptiondu site déjà
présent en baie de Saint-Paul, compte tenu des
contraintes liées aux conditions maritimes en
situationmétéo-océaniqueextrême.

En revanche, le chapitre individualisé valant
SMVMidentifie sur le littoral terrestredessecteurs
dédiésaudéveloppementdel’activitéaquaculture.

Les projets ne sont pas suffisamment avancés
pour évaluer précisément leurs effets. Cette
analyse est doncmenéeuniquement sous l’angle
des implantations prévisionnelles de ces activités
àl’égardduzonageprévuauchapitreindividualisé
valantSMVM.

Certains sites (Cambaie,sitesde l’ÉtangduGol)
supposentdestraverséesd’espacesremarquables
si des prises d’eau en mer sont nécessaires à ces
activités et si d’autres alternatives de type forages
nesontpas réalisables.

LeprojetdeBras-Panonpermetlaréhabilitation
dusited’extractiondematériauxetestcompatible
avec lavocationdes sols sur cette zone.

Le site de Grands-Bois est implanté en site
urbain. Toutefois, il est situé au droit de la zone
récifaledeGrands-BoisclasséeenZNIEFFmarine.
Les prises d’eau et surtout les rejets de la ZALM
devront se faire de manière à ne pas affecter les
récifs,préférentiellementhorsdelazonederécifs.
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4.1.8 Grands projets d’infrastructures
linéaires

Les éléments permettant de caractériser
ces projets d’un point de vue environnemental
sont: leurtracé,leur largeur,lesmodesdedéplace-
ments intégrés au projet, l’ampleur des travaux
nécessaires.

Les impacts de ces projets, et des travaux
nécessaires à leur réalisation, sont à considérer
à l’échelle du bassin versant : ils concernent
directement les espaces littoraux terrestres, en
particulier les espaces naturels et agricoles, et
indirectement les espaces marins exutoires des
bassinsversantsqu’ils traversent.

Les projets d’infrastructures linéaires sont
soumis à études préalables, analyses de tracés
et choix du tracé le moins impactant sur la
biodiversité, confirmation de l’absence d’enjeu
de préservation de la biodiversité au niveau
des tracés retenus.

Deux principales infrastructures linéaires
d’intérêt régional sont identifiées au titre du
chapitre individualisévalantSMVM:

• Leprojetderéseaurégionalde transportguidé
et les principes de liaisons intermodales se
raccordant au tracé. À noter qu’une grande
partie du tracé se situe, en dehors des secteurs
urbaniséssur le tracéde laRN1requalifiéaprès
la mise en service de la route des Tamarins.

Le bénéfice attendu de ce projet porte sur la
réductiondesénergiesfossiles liéesauxtransports
et l’améliorationglobaleducadredevie.

Au stade du choix des tracés, les principes
d’évitement seront appliqués. En cas de franchis-
sement incontournable de zone naturelle de
fonction écologique, les continuités écologiques
seront rétablies. Les mesures d’intégration paysa-
gère limiteront l’impact des zones naturelles.

• Le projet de la route du Littoral : il s’agit d’un
projet visant à sécuriser les infrastructures de
transportentre lePortet lesrégionsNordetEst
del’île.Lesétudesencoursvisentàproposerun
tracéréduisantaumaximumlesimpactssur les
écosystèmeset le transit sédimentaire.

4.1.9 Projets d’actions de protection
des berges contre l’érosion

Les éléments permettant de caractériser ces
projetsd’unpointdevueenvironnemental sont:
le linéairedebergesartificialisées (litmineuret lit
majeur),lesvariationsdevitessesdeseauxarrivant
enmerqui enrésulteront.

Outre leur impact paysager direct, ces projets
s’ilssontmisenœuvredanslelitmineurdescours
d’eau à fort transport solide, peuvent se traduire
paruneffetà longtermesur lesapports sédimen-
taireset ladynamiquelittorale.L’artificialisation,si
elle procure une préservation relative des sols et
des personnes menacés par l’érosion des berges,
reste une solution dont les impacts environne-
mentauxetfinancierssontimportants.Ilspeuvent
aussi se traduire par des effets néfastes sur le
territoire global. Ils ne devront être préconisés et
justifiés qu’après l’étudede solutions alternatives
de type endiguements éloignés, dans les lits
majeurs limitant l’exposition des ouvrages et les
impactsdirects.

Au-delà de la réponse à un enjeu de protection
des personnes et des biens, ces projets doivent
faire l’objet d’une étude environnementale
poussée de manière à limiter les impacts des
aménagementsdeprotectionsurlafauneripisylve
et la faune aquatique (biodiversité), les paysages
et les usages. Les aménagements proposés
respecteront les préconisations établies dans le
plandegestiondesrisquesrelatifsauxcoursd’eau
àenjeudeprotection.
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4.1.10 Projets d’Aménagements Légers
pour la mise en valeur de l’espace littoral

Ces projets d’aménagements seront princi-
palement localisés dans les ZALM. Les éléments
permettant de caractériser ces projets d’un point
devueenvironnementalsont: leurnature(sentier
littoraloucycliste,sitesdepromenadesur le front
de mer, kiosques...), leurs dimensions (emprise
ausol,hauteur).

Les ZALM identifiées au titre du chapitre
individualisé valant SMVM concernent des zones
d’ouverture et de mise en valeur des espaces
littoraux principalement à des fins d’activités de
loisirs liées à la mer. Les ZALM devront respecter
les prescriptions générales du zonage du chapitre
individualisévalantSMVM.

Les impacts potentiels de ces projets
affectent peu les milieux marins du fait de leur
implantation à terre. Les effets de ces projets
s’exercent sur les milieux terrestres de manière
ponctuelle. Les impacts dépendent de la zone
d’implantation sur le littoral terrestre (zone
urbanisée, zonenaturelle).

Les implantations des projets prendront en
compte la biodiversité au travers d’inventaires
précédant les implantations, en évitant et en
protégeant les zones d’habitat sensibles et les
risquesau traversdeschoixde tracés.

Lescheminementsexistantsetlesaccèsexistants
seront privilégiés dans les aménagements.
Lesaménagementsdeprotection«dures»existants
dans le périmètre des zones d’aménagement
seront reconvertis en aménagements légers.
À l’égard de l’exposition au risque d’érosion,
les principes d’aménagement privilégieront
desimplantationsd’ouvrages«coûteux»endehors
des zones exposées ou des aménagements qui
pourrontêtreréhabilitésetentretenusauxmoyens
d’interventionsrapidesetpeucoûteusespour leur
remiseenétat.

4.1.11 Projets d’aménagements
balnéaires

Ces projets concernent principalement la réa-
lisation de bassins de baignade destinés à réduire
les pressions sur les sites sensibles existants et à
offrir une offre de baignade alternative sécurisée
sur des sites fréquentés mais d’accès à la mer
difficileoudangereux.

Les effets de ces aménagements sont directe-
ment liés à leur implantation et au traitement
paysager du projet dans son ensemble (bassin et
accès au bassin). Lesmesures destinées à réduire
les impacts négatifs de ces projets sont liées au
choix de l’implantation du bassin, à son emprise
en mer et aux principes d’insertion retenus des
bassins sur le rivage.

Dans tous les cas,s’agissant d’unprojet proche
du rivage, les prescriptions relatives aux inven-
taires faunistiques préalables destinés à éviter
les destructions d’espèces protégées ou d’habitat
seront réalisées pour toute l’emprise du projet
(bassin,accèsetparkings).

Si le bassin est réalisé enarrière-plage, l’impact
direct sur le rivage ou le trait de côte sera limité,
et le bassin sera moins exposé aux risques
naturels (sous réserve d’être implanté hors zone
inondable) mais il devra prendre en compte une
prise d’eau et un rejet en mer adapté aux condi-
tions hydrodynamiques et à la nature du littoral.
Le mode d’alimentation en eau est également
à définir en fonction de la disponibilité de la
ressource et des conditions de la mise en œuvre
desprisesd’eauetdes rejets.

La réalisation de bassins de baignade dans
l’espacemarin,bienqu’elleparaisseplus«naturelle»
entraîne une modification du trait de côte, voire
des conditions hydrosédimentaires sur le rivage.
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1 - Protéger le patrimoine
du littoral terrestre et
du front de mer (écologique,
paysager, culturel)

Qualité et diversité des habitats
et des espèces
du milieu continental.

Qualité et diversité des paysages.

Qualité du patrimoine culturel
et archéologique.

Qualité du cadre de vie
et nuisances (pollutions sonores,
olfactives, de l’air...).

• Biodiversité : implantation des
zones d’extension en dehors des
zones naturelles de forte valeur
écologique.

• Traversée d’espaces exception-
nellement autorisée sous réserve
d’un enfouissement des ouvrages
et d’une réduction des impacts
(remise en état à l’identique ou
restauration des fonctions).Pas de
changement de la vocation des
sols.

• Choix des sites d’implantation sur
lescritèresd’évitementdepertede
biodiversitéou :

- si choix demoindre impact global
se traduisant par une perte de la
biodiversité, application systéma-
tique de mesures de réduction ;

- choix de réaliser les ports en
extension des sites existants pour
ne pas multiplier les ouvrages
massifs sur le littoral etminimiser
l’impact paysager des infrastruc-
turesporturaires.

• Ouvertureà l’extensionsur lepéri-
mètre du SMVM plus restrictives
quepour le SARavecun ratio de 1
pour 2 (17% des 2 327 ha ouverts
sur la totalitéduSMVM).

• Ouverturespréférentiellesàl’urba-
nisation conditionnée par la
consommation des zones déjà
ouvertesauniveaudesdocuments
d’urbanisme.

• Remiseenétatdes sites sur labase
des inventairesréalisésenrétablis-
sant les fonctions écologiques
perturbées.

• Mise en place d’un contrôle
environnemental.

• Privilégier les infrastructures
enterrées, dans la limite de la
faisabilité technique.

• Applicationdeschartespaysagères.

• Augmentation de la superficie
d’espaces remarquables en zone
ERL (+3083ha).

• Augmentation de la superficie
de coupures d’urbanisation
(+2853ha).

• Renaturation des sites ou trans-
plantations (espaces littoraux
terrestres).

• Contribution auxplans de gestion
des espaces naturels (réserves
naturelles, espaces gérés par le
Conservatoire National des
EspacesLittoraux).

• Contribution à l’Observatoire des
Paysages.

+ Effets limités par
la matérialisation des zones
de protection forte permettant
l’application des mesures
d’évitement principalement.

+ Et la matérialisation
des espaces remarquables
du littoral marin.

- Effet des infrastructures
linéaires sur les paysages
et la biodiversité.

+ Amélioration
de la connaissance.

+ Amélioration de la protection
des milieux sensibles :
embouchures des rivières
pérennes et milieux marins
sensibles.

+ Paysages littoraux préservés.

+ Diversification de l’offre
de loisir et du cadre de vie,
compensation des pressions
voire diminution.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM

4.2 Mesures envisagées pour réduire et/ou compenser les impacts négatifs par enjeu
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4.1.10 Projets d’Aménagements Légers
pour la mise en valeur de l’espace littoral

Ces projets d’aménagements seront princi-
palement localisés dans les ZALM. Les éléments
permettant de caractériser ces projets d’un point
devueenvironnementalsont: leurnature(sentier
littoraloucycliste,sitesdepromenadesur le front
de mer, kiosques...), leurs dimensions (emprise
ausol,hauteur).

Les ZALM identifiées au titre du chapitre
individualisé valant SMVM concernent des zones
d’ouverture et de mise en valeur des espaces
littoraux principalement à des fins d’activités de
loisirs liées à la mer. Les ZALM devront respecter
les prescriptions générales du zonage du chapitre
individualisévalantSMVM.

Les impacts potentiels de ces projets
affectent peu les milieux marins du fait de leur
implantation à terre. Les effets de ces projets
s’exercent sur les milieux terrestres de manière
ponctuelle. Les impacts dépendent de la zone
d’implantation sur le littoral terrestre (zone
urbanisée, zonenaturelle).

Les implantations des projets prendront en
compte la biodiversité au travers d’inventaires
précédant les implantations, en évitant et en
protégeant les zones d’habitat sensibles et les
risquesau traversdeschoixde tracés.

Lescheminementsexistantsetlesaccèsexistants
seront privilégiés dans les aménagements.
Lesaménagementsdeprotection«dures»existants
dans le périmètre des zones d’aménagement
seront reconvertis en aménagements légers.
À l’égard de l’exposition au risque d’érosion,
les principes d’aménagement privilégieront
desimplantationsd’ouvrages«coûteux»endehors
des zones exposées ou des aménagements qui
pourrontêtreréhabilitésetentretenusauxmoyens
d’interventionsrapidesetpeucoûteusespour leur
remiseenétat.

4.1.11 Projets d’aménagements
balnéaires

Ces projets concernent principalement la réa-
lisation de bassins de baignade destinés à réduire
les pressions sur les sites sensibles existants et à
offrir une offre de baignade alternative sécurisée
sur des sites fréquentés mais d’accès à la mer
difficileoudangereux.

Les effets de ces aménagements sont directe-
ment liés à leur implantation et au traitement
paysager du projet dans son ensemble (bassin et
accès au bassin). Lesmesures destinées à réduire
les impacts négatifs de ces projets sont liées au
choix de l’implantation du bassin, à son emprise
en mer et aux principes d’insertion retenus des
bassins sur le rivage.

Dans tous les cas,s’agissant d’unprojet proche
du rivage, les prescriptions relatives aux inven-
taires faunistiques préalables destinés à éviter
les destructions d’espèces protégées ou d’habitat
seront réalisées pour toute l’emprise du projet
(bassin,accèsetparkings).

Si le bassin est réalisé enarrière-plage, l’impact
direct sur le rivage ou le trait de côte sera limité,
et le bassin sera moins exposé aux risques
naturels (sous réserve d’être implanté hors zone
inondable) mais il devra prendre en compte une
prise d’eau et un rejet en mer adapté aux condi-
tions hydrodynamiques et à la nature du littoral.
Le mode d’alimentation en eau est également
à définir en fonction de la disponibilité de la
ressource et des conditions de la mise en œuvre
desprisesd’eauetdes rejets.

La réalisation de bassins de baignade dans
l’espacemarin,bienqu’elleparaisseplus«naturelle»
entraîne une modification du trait de côte, voire
des conditions hydrosédimentaires sur le rivage.
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1 - Protéger le patrimoine
du littoral terrestre et
du front de mer (écologique,
paysager, culturel)

Qualité et diversité des habitats
et des espèces
du milieu continental.

Qualité et diversité des paysages.

Qualité du patrimoine culturel
et archéologique.

Qualité du cadre de vie
et nuisances (pollutions sonores,
olfactives, de l’air...).

• Biodiversité : implantation des
zones d’extension en dehors des
zones naturelles de forte valeur
écologique.

• Traversée d’espaces exception-
nellement autorisée sous réserve
d’un enfouissement des ouvrages
et d’une réduction des impacts
(remise en état à l’identique ou
restauration des fonctions).Pas de
changement de la vocation des
sols.

• Choix des sites d’implantation sur
lescritèresd’évitementdepertede
biodiversitéou :

- si choix demoindre impact global
se traduisant par une perte de la
biodiversité, application systéma-
tique de mesures de réduction ;

- choix de réaliser les ports en
extension des sites existants pour
ne pas multiplier les ouvrages
massifs sur le littoral etminimiser
l’impact paysager des infrastruc-
turesporturaires.

• Ouvertureà l’extensionsur lepéri-
mètre du SMVM plus restrictives
quepour le SARavecun ratio de 1
pour 2 (17% des 2 327 ha ouverts
sur la totalitéduSMVM).

• Ouverturespréférentiellesàl’urba-
nisation conditionnée par la
consommation des zones déjà
ouvertesauniveaudesdocuments
d’urbanisme.

• Remiseenétatdes sites sur labase
des inventairesréalisésenrétablis-
sant les fonctions écologiques
perturbées.

• Mise en place d’un contrôle
environnemental.

• Privilégier les infrastructures
enterrées, dans la limite de la
faisabilité technique.

• Applicationdeschartespaysagères.

• Augmentation de la superficie
d’espaces remarquables en zone
ERL (+3083ha).

• Augmentation de la superficie
de coupures d’urbanisation
(+2853ha).

• Renaturation des sites ou trans-
plantations (espaces littoraux
terrestres).

• Contribution auxplans de gestion
des espaces naturels (réserves
naturelles, espaces gérés par le
Conservatoire National des
EspacesLittoraux).

• Contribution à l’Observatoire des
Paysages.

+ Effets limités par
la matérialisation des zones
de protection forte permettant
l’application des mesures
d’évitement principalement.

+ Et la matérialisation
des espaces remarquables
du littoral marin.

- Effet des infrastructures
linéaires sur les paysages
et la biodiversité.

+ Amélioration
de la connaissance.

+ Amélioration de la protection
des milieux sensibles :
embouchures des rivières
pérennes et milieux marins
sensibles.

+ Paysages littoraux préservés.

+ Diversification de l’offre
de loisir et du cadre de vie,
compensation des pressions
voire diminution.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM

4.2 Mesures envisagées pour réduire et/ou compenser les impacts négatifs par enjeu
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2 - Protéger la qualité des eaux
et des écosystèmes marins

Qualité des masses d’eaux
côtières.

Qualité et diversité
des habitats et des espèces
du milieu marin.

• Extensions préférentielles et
densités dans des secteurs
bénéficiant d’ouvrages des
dépollutionsdeseauxauxnormes.

• Limitation des ouvrages de rejets
dans les secteurs de forte
sensibilitémarine.

• Mettre en place des systèmes
d’épuration des eaux usées
efficaces et adaptés à la sensi-
bilitédumilieu récepteur.

• Réduire l’exposition des milieux
marins aux surdébits générés par
le projet pour les événements les
plus fréquents par l’application
desmesuresde réductiondes flux
rejetéspourcompenser l’augmen-
tation d’imperméabilisation liée
auxprojets.

• Prendre en compte l’échelle
dubassinversant.

• Transplantationdecorail.

• Contribution auxplans de gestion
des espaces naturels (réserve
marine).

• Amélioration des connaissances :
participation au programme
de suivi et de bancarisation
desdonnées.

- Effets négatifs localisés :
route du littoral.

= Effets limités :
émissaires STEP.

+ Amélioration
de la connaissance.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM

SAR•Vol4-12aout11:Layout 5  16/08/11  15:59  Page 32

4.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 33

Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

3 - Protéger le trait de côte
contre l’érosion

Niveau du risque érosion
(aléa et vulnérabilité
des milieux et des biens).

• Préservation des zones récifales.

• Prise en compte des risques à
l’échelle du bassin hydrosédi-
mentaire.

• Choix de réaliser les ports en
extensiondes sites existants.

• Préservation des espaces littoraux
directement exposés en adoptant
unprincipede repli.

• Implantation des projets struc-
turants en dehors des secteurs
directement exposés au risque
houle, en particulier pour les
habitations et les équipements
stratégiques(coteduprojet>5m).

• Le cas échéant,ne pas augmenter
les risques par la conception des
ouvrages.

• Recharge artificielle des zones
déficitairesensédiments.

• Concevoir lesouvrages limitant les
déséquilibres sédimentaires et
analyser les effets du projet au
travers d’une étude à l’échelle du
bassinhydrosédimentaire.

• Privilégier les solutions de pro-
tection «souples» sur les zones
exposées pour limiter les impacts
sur lespaysages.

• Mise en place de zones récifales
artificielles.

• Reconquête d’espaces littoraux
artificialisés.

• Contribution financière au CNEL.

• Amélioration de la connaissance :
contributionà lamiseenplacedes
outils de suivi de l’érosion du trait
decôte.

+ Amélioration et sensibilisation
de la connaissance.

= Stabilité et prise en compte
du risque
dans l’aménagement.

+ Alternatives port sec.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

2 - Protéger la qualité des eaux
et des écosystèmes marins

Qualité des masses d’eaux
côtières.

Qualité et diversité
des habitats et des espèces
du milieu marin.

• Extensions préférentielles et
densités dans des secteurs
bénéficiant d’ouvrages des
dépollutionsdeseauxauxnormes.

• Limitation des ouvrages de rejets
dans les secteurs de forte
sensibilitémarine.

• Mettre en place des systèmes
d’épuration des eaux usées
efficaces et adaptés à la sensi-
bilitédumilieu récepteur.

• Réduire l’exposition des milieux
marins aux surdébits générés par
le projet pour les événements les
plus fréquents par l’application
desmesuresde réductiondes flux
rejetéspourcompenser l’augmen-
tation d’imperméabilisation liée
auxprojets.

• Prendre en compte l’échelle
dubassinversant.

• Transplantationdecorail.

• Contribution auxplans de gestion
des espaces naturels (réserve
marine).

• Amélioration des connaissances :
participation au programme
de suivi et de bancarisation
desdonnées.

- Effets négatifs localisés :
route du littoral.

= Effets limités :
émissaires STEP.

+ Amélioration
de la connaissance.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

3 - Protéger le trait de côte
contre l’érosion

Niveau du risque érosion
(aléa et vulnérabilité
des milieux et des biens).

• Préservation des zones récifales.

• Prise en compte des risques à
l’échelle du bassin hydrosédi-
mentaire.

• Choix de réaliser les ports en
extensiondes sites existants.

• Préservation des espaces littoraux
directement exposés en adoptant
unprincipede repli.

• Implantation des projets struc-
turants en dehors des secteurs
directement exposés au risque
houle, en particulier pour les
habitations et les équipements
stratégiques(coteduprojet>5m).

• Le cas échéant,ne pas augmenter
les risques par la conception des
ouvrages.

• Recharge artificielle des zones
déficitairesensédiments.

• Concevoir lesouvrages limitant les
déséquilibres sédimentaires et
analyser les effets du projet au
travers d’une étude à l’échelle du
bassinhydrosédimentaire.

• Privilégier les solutions de pro-
tection «souples» sur les zones
exposées pour limiter les impacts
sur lespaysages.

• Mise en place de zones récifales
artificielles.

• Reconquête d’espaces littoraux
artificialisés.

• Contribution financière au CNEL.

• Amélioration de la connaissance :
contributionà lamiseenplacedes
outils de suivi de l’érosion du trait
decôte.

+ Amélioration et sensibilisation
de la connaissance.

= Stabilité et prise en compte
du risque
dans l’aménagement.

+ Alternatives port sec.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des Incidences du SMVM sur l’environnement

4 - Gérer les risques

Niveau de l’aléa naturel lié
à la mer, aux inondations,
et de l’aléa lié aux installations
industrielles.

Vulnérabilité des milieux,
des biens et des personnes
face aux risques naturels.

Vulnérabilité des milieux,
des biens et des personnes
face aux risques
technologiques.

• Implantation des projets hors
des zonesd’aléa fort.

• Préservation des surfaces boisées.

• Respect des prescriptions en
vigueur pour les projets situés
enaléamodéré.

• Ne pas augmenter les risques
résiduels par lanaturedesprojets.

• Implanter les projets sur des
exutoires dont la capacité est
suffisante pour accepter les effets
duprojet.

• Choix de l’implantation hors des
zones de cumul des risques,
éloignement des nouvelles ins-
tallations à l’égard des secteurs
urbanisés.

• Gérer lerisqueàl’échelledubassin
versant.

• Limiter les surfaces imperméa-
biliséespar ladensification.

• Compenser des surfaces consom-
mées dans les zones d’expansion
descrues.

• Compenser les effets de l’imper-
méabilisation par du stockage ou
de l’infiltration.

• Dispositions constructives adap-
téesaux risques identifiés.

• Traitement du risque et
adéquation entre moyens de
surveillance et niveau de risque.

• Mesuresde réduction,suivi.

• Définir les moyens de prévention
et organiser la gestion du risque
(information et exercices simu-
lationd’accidents).

• Recréer certains exutoires (Ravine
laPlaine), hors zonesdesensibilité
forte.

• Augmenter la capacité
desexutoires.

• Biodiversité : création, transplan-
tation de récifs, renaturation.

• Contribution auxplans de gestion
des réservesbiologiques littorales.

• Contribution à l’Observatoire des
Paysages.

= Risques stabilisés
malgré l’augmentation
des surfaces
imperméabilisés.

= Pas d’aggravation
de la vulnérabilité
au risque inondation.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

5 - Mettre en valeur
les ressources naturelles
du littoral par une gestion
économe et respectueuse
de l’environnement

Développement des énergies
renouvelables.

Réponse aux besoins
en ressources de matériaux
par une gestion économe
et respectueuse
de l’environnement.

Qualité et quantité
de la ressource en eau
sur le littoral.

• Choisir une implantation respec-
tueuse des zones à forte valeur
patrimoniale (espaces terrestre
comme maritime) sur la base
d’inventairesdétaillés.

• Identifier les fonctions écologi-
quesdesespaces.

• Implantation et conception des
projets en fonctiondes ressources
disponibles ou facilement mobi-
lisables dans le respect de la
réglementation.

• Anticiperlesbesoinsdematériaux.

• Implanter le projet ou l’activité
en fonction de la disponibilité
des ressources.

• Ne pas augmenter les pressions
sur lesnappes stratégiques.

• Insertion paysagère : ouvrages
masqués,écransvégétaux.

• Prendreencompte lescontraintes
maritimes.

• Conception des projets privilé-
giant les matériaux locaux
disponibleset leséconomiesd’eau.

• Recyclagedesmatériaux.

• Insertion paysagère et réduction
desnuisances sonores sur les sites
d’extraction.

• Conception des projets de réutili-
sationdeseaux.

• Privilégier les projets économes
eneau.

• Réutilisationdeseaux. + Contribution à l’autonomie
énergétique.

+ Gestion raisonnée
des ressources.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des Incidences du SMVM sur l’environnement

4 - Gérer les risques

Niveau de l’aléa naturel lié
à la mer, aux inondations,
et de l’aléa lié aux installations
industrielles.

Vulnérabilité des milieux,
des biens et des personnes
face aux risques naturels.

Vulnérabilité des milieux,
des biens et des personnes
face aux risques
technologiques.

• Implantation des projets hors
des zonesd’aléa fort.

• Préservation des surfaces boisées.

• Respect des prescriptions en
vigueur pour les projets situés
enaléamodéré.

• Ne pas augmenter les risques
résiduels par lanaturedesprojets.

• Implanter les projets sur des
exutoires dont la capacité est
suffisante pour accepter les effets
duprojet.

• Choix de l’implantation hors des
zones de cumul des risques,
éloignement des nouvelles ins-
tallations à l’égard des secteurs
urbanisés.

• Gérer lerisqueàl’échelledubassin
versant.

• Limiter les surfaces imperméa-
biliséespar ladensification.

• Compenser des surfaces consom-
mées dans les zones d’expansion
descrues.

• Compenser les effets de l’imper-
méabilisation par du stockage ou
de l’infiltration.

• Dispositions constructives adap-
téesaux risques identifiés.

• Traitement du risque et
adéquation entre moyens de
surveillance et niveau de risque.

• Mesuresde réduction,suivi.

• Définir les moyens de prévention
et organiser la gestion du risque
(information et exercices simu-
lationd’accidents).

• Recréer certains exutoires (Ravine
laPlaine), hors zonesdesensibilité
forte.

• Augmenter la capacité
desexutoires.

• Biodiversité : création, transplan-
tation de récifs, renaturation.

• Contribution auxplans de gestion
des réservesbiologiques littorales.

• Contribution à l’Observatoire des
Paysages.

= Risques stabilisés
malgré l’augmentation
des surfaces
imperméabilisés.

= Pas d’aggravation
de la vulnérabilité
au risque inondation.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

5 - Mettre en valeur
les ressources naturelles
du littoral par une gestion
économe et respectueuse
de l’environnement

Développement des énergies
renouvelables.

Réponse aux besoins
en ressources de matériaux
par une gestion économe
et respectueuse
de l’environnement.

Qualité et quantité
de la ressource en eau
sur le littoral.

• Choisir une implantation respec-
tueuse des zones à forte valeur
patrimoniale (espaces terrestre
comme maritime) sur la base
d’inventairesdétaillés.

• Identifier les fonctions écologi-
quesdesespaces.

• Implantation et conception des
projets en fonctiondes ressources
disponibles ou facilement mobi-
lisables dans le respect de la
réglementation.

• Anticiperlesbesoinsdematériaux.

• Implanter le projet ou l’activité
en fonction de la disponibilité
des ressources.

• Ne pas augmenter les pressions
sur lesnappes stratégiques.

• Insertion paysagère : ouvrages
masqués,écransvégétaux.

• Prendreencompte lescontraintes
maritimes.

• Conception des projets privilé-
giant les matériaux locaux
disponibleset leséconomiesd’eau.

• Recyclagedesmatériaux.

• Insertion paysagère et réduction
desnuisances sonores sur les sites
d’extraction.

• Conception des projets de réutili-
sationdeseaux.

• Privilégier les projets économes
eneau.

• Réutilisationdeseaux. + Contribution à l’autonomie
énergétique.

+ Gestion raisonnée
des ressources.

Enjeu et thématique Évitement

Mesures

Réduction Compensation Effet global SMVM
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

2 - Qualité des milieux aquatiques

Qualité des masses d’eaux côtières

Qualité des masses d’eaux continentales
(embouchures)

Risques de pollutions des milieux

Qualitédesmassesd’eauxcôtières.
Étatde santédes récifs.
Tauxdesdifférentes catégoriesde recouvrement
corallienpar stationde surveillance.
Nombre totaldepoissonsetnombred’espèces
recensées sur lamêmestation,inféodées
ausubstrat.
Suivides stocksd’espècespélagiquespêchées.
Classificationet surveillancedeseauxdebaignade.
(Source:Drass)

Qualitédeseaux.

Évolutionde la superficie imperméabilisée.
Surfacecompensée.
Surface réinfiltrée.
Développementdesmesuresagro-environnementales
dans lesbassinsversantsenamontdes zones récifales
SPANC.
Tauxde raccordement.
RendementsSTEP.
NonconformitéSTEP.

Enjeu Indicateur Valeur Évolution / objectif
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4.3 Mesures envisagées pour réduire et/ou compenser les impacts négatifs par enjeu liés à la possibilité de réaliser des bassins de baignade dans 
les ZALM

Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation
Effet global modification 

du SAR sur l’enjeu

1 -  Protéger le patrimoine du lit-
toral terrestre et du front de 
mer (écologique, paysager, 
culturel)

Qualité et diversité des habitats, 
des espèces, et des fonctionnalités 
écologiques

Bassins de baignade en ZALM :

Localisation et emprise des bassins 
de baignade en dehors des continui-
tés écologiques (réservoirs de bio-
diversité et corridors écologiques 
marins et terrestres) avérées à l’is-
sue de la réalisation d’un diagnostic 
environnemental de l’aire d’étude. 

Pour les bassins de baignade en 
ZALM :

Implantation du bassin selon une 
localisation de moindres impacts 
pour les habitats, espèces et fonc-
tionnalités écologiques ;

Principes d’insertion et d’aména-
gement du bassin respectueux de 
la vocation et des fonctionnalités 
des espaces impactés ;

Mise en œuvre de procédés tech-
niques selon un critère prioritaire 
de moindre impact environnemen-
tal ;

Mise en place d’un suivi environ-
nemental par le maître d’ouvrage 
en fonction des enjeux spécifiques 
au bassin de baignade et au secteur 
dans lequel il s’inscrit.

Bassin de baignades en ZALM :

Réalisation d’études spécifiques 
en vue de l’amélioration de la 
connaissance des milieux naturels 
terrestres du littoral et de leur inte-
raction avec le milieu marin ;

Promotion d’actions de restaura-
tion de milieux et continuités dégra-
dées sur la bordure littorale.

Compte tenu de la mesure d’évite-
ment, la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Qualité diversité des paysages

Bassin de baignade en ZALM : 

Choix d’implantation et de maté-
riaux de nature à assurer une par-
faite insertion paysagère.

Compte tenu de la mesure d’évite-
ment la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Qualité du cadre de vie Éclairages prenant en compte les 
enjeux liés à l’avifaune.

Compte tenu de la mesure de réduc-
tion, la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

SAR modifié
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des Incidences du SMVM sur l’environnement

Indicateurs proposés et à construire pour le suivi des effets de la mise en œuvre du SMVM

1 - Qualité patrimoine milieu terrestre

Qualité et diversité des habitats
et des espèces du milieu continental

Qualité et diversité des paysages

Qualité du patrimoine culturel

Qualité du cadre de vie et nuisances

Inventairepréalable spécifique réalisé.
Nombredeprojets enZNIEFF type1.
Nombredeprojets enERL.
Coûtmesures compensatoires.
Coûtmesures réductrices.
Superficie coupured’urbanisation.
Superficie zonedeprotection forte.
SuperficieERL.
Tacheurbaine / SMVM.

Étudepréalablepaysagère réalisée.
Coûtdesmesuresd’insertionpaysagère.
% insertiondans le site/ investissement.
Tacheurbaine.
Hagrandspaysagesaffectés.

Inventairepréalable réalisé.
Investissementvalorisation / insertionpatrimoine
culturel.

Niveaudebruit.
Qualitéde l’air.
Coût réductionnuisancedans lesprojets.
Nuisances sonores.
Nuisancesolfactives.

Enjeu Indicateur Valeur Évolution / objectif
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

2 - Qualité des milieux aquatiques

Qualité des masses d’eaux côtières

Qualité des masses d’eaux continentales
(embouchures)

Risques de pollutions des milieux

Qualitédesmassesd’eauxcôtières.
Étatde santédes récifs.
Tauxdesdifférentes catégoriesde recouvrement
corallienpar stationdesurveillance.
Nombre totaldepoissonsetnombred’espèces
recensées sur lamêmestation,inféodées
ausubstrat.
Suivides stocksd’espècespélagiquespêchées.
Classificationet surveillancedeseauxdebaignade.
(Source:Drass)

Qualitédeseaux.

Évolutionde la superficie imperméabilisée.
Surfacecompensée.
Surface réinfiltrée.
Développementdesmesuresagro-environnementales
dans lesbassinsversantsenamontdes zones récifales
SPANC.
Tauxde raccordement.
RendementsSTEP.
NonconformitéSTEP.

Enjeu Indicateur Valeur Évolution / objectif
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des Incidences du SMVM sur l’environnement

Indicateurs proposés et à construire pour le suivi des effets de la mise en œuvre du SMVM

1 - Qualité patrimoine milieu terrestre

Qualité et diversité des habitats
et des espèces du milieu continental

Qualité et diversité des paysages

Qualité du patrimoine culturel

Qualité du cadre de vie et nuisances

Inventairepréalable spécifique réalisé.
Nombredeprojets enZNIEFF type1.
Nombredeprojets enERL.
Coûtmesures compensatoires.
Coûtmesures réductrices.
Superficie coupured’urbanisation.
Superficie zonedeprotection forte.
SuperficieERL.
Tacheurbaine / SMVM.

Étudepréalablepaysagère réalisée.
Coûtdesmesuresd’insertionpaysagère.
% insertiondans le site/ investissement.
Tacheurbaine.
Hagrandspaysagesaffectés.

Inventairepréalable réalisé.
Investissementvalorisation / insertionpatrimoine
culturel.

Niveaudebruit.
Qualitéde l’air.
Coût réductionnuisancedans lesprojets.
Nuisances sonores.
Nuisancesolfactives.

Enjeu Indicateur Valeur Évolution / objectif
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Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation
Effet global modification 

du SAR sur l’enjeu

2 -  Protéger la qualité des eaux et 
des écosystèmes marins

Qualité et diversité des habitats, des 
espèces, et des fonctionnalités éco-
logiques du milieu marin

Bassins de baignade en ZALM :

Localisation et emprise des bassins 
de baignade en dehors des continui-
tés écologiques (réservoirs de bio-
diversité et corridors écologiques 
marins et terrestres) avérées à l’is-
sue de la réalisation d’un diagnostic 
environnemental de l’aire d’étude.

Pour les bassins de baignade en 
ZALM :

Implantation du bassin selon une 
localisation de moindres impacts 
pour les habitats, espèces et fonc-
tionnalités écologiques marines ;

Principes d’insertion et d’aména-
gement du bassin respectueux de 
la vocation et des fonctionnalités 
des espaces impactés ;

Mise en œuvre de procédés tech-
niques selon un critère prioritaire 
de moindre impact environnemen-
tal ;

Mise en place d’un suivi environ-
nemental par le maître d’ouvrage 
en fonction des enjeux spécifiques 
au bassin de baignade et au secteur 
dans lequel il s’inscrit.

Bassin de baignades en ZALM :

- Réalisation d’études spécifiques en 
vue de l’amélioration de la connais-
sance des milieux naturels marins 
(habitats, espèces, fonctionnalités) ;

- Promotion d’actions de restau-
ration de milieux et continuités 
marines dégradées.

Compte tenu de la mesure d’évite-
ment, la modification du SAR n’a 
pas d’impact significatif sur l’en-
jeu considéré.

Qualité masses d’eaux côtières

Bassins de baignade en ZALM :

Mise en place de dispositif de nature 
à éviter toute dégradation de la qua-
lité de la masse d’eau.

Mise en œuvre de procédés tech-
niques de rejet et prise d’eau selon 
un critère prioritaire de moindre 
impact environnemental ;

Mise en place d’un suivi de la qua-
lité des eaux par le maître d’ouvrage 
en fonction des enjeux spécifiques 
au bassin de baignade et au secteur 
dans lequel il s’inscrit.

Compte tenu des mesures prises en 
faveur de l’environnement, la modi-
fication du SAR n’a pas d’impact 
significatif sur l’enjeu considéré.

SAR modifié
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Enjeu et Thématique Évitement Réduction Compensation
Effet global modification 

du SAR sur l’enjeu

3 -  Protéger le trait de côte contre 
l’érosion

Niveau du risque érosion  
(aléa et vulnérabilité des milieux 
et des biens)

Bassins de baignade en ZALM :

Localisation et implantation des 
bassins en dehors des zones d’aléas 
et de vulnérabilité forts des milieux 
et des zones de risques forts pour la 
sécurité des biens et des personnes.

Bassins de baignade en ZALM :

Conception des Bassins de baignade 
de manière à ne pas augmenter le 
risque d’érosion du trait de côte, 
production d’une étude technique 
en justifiant ;

Mise en place d’une méthodologie 
de suivi des données pertinentes 
de nature ou susceptible de carac-
tériser une évolution du trait de 
côte à l’échelle du bassin hydro-sé-
dimentaire.

Bassins de baignade en ZALM :

Réalisation d’études spécifiques de 
nature à améliorer la connaissance 
des phénomènes liés à l’érosion du 
trait de côte.

Compte tenu des mesures prises 
en faveur de l’environnement, la 
modification du SAR ne devrait pas 
présenter d’impacts significatifs sur 
l’enjeu considéré.

SAR modifié
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des Incidences du SMVM sur l’environnement

Indicateurs proposés et à construire pour le suivi des effets de la mise en œuvre du SMVM

1 - Qualité patrimoine milieu terrestre

Qualité et diversité des habitats
et des espèces du milieu continental

Qualité et diversité des paysages

Qualité du patrimoine culturel

Qualité du cadre de vie et nuisances

Inventairepréalable spécifique réalisé.
Nombredeprojets enZNIEFF type1.
Nombredeprojets enERL.
Coûtmesures compensatoires.
Coûtmesures réductrices.
Superficie coupured’urbanisation.
Superficie zonedeprotection forte.
SuperficieERL.
Tacheurbaine / SMVM.

Étudepréalablepaysagère réalisée.
Coûtdesmesuresd’insertionpaysagère.
% insertiondans le site/ investissement.
Tacheurbaine.
Hagrandspaysagesaffectés.

Inventairepréalable réalisé.
Investissementvalorisation / insertionpatrimoine
culturel.

Niveaudebruit.
Qualitéde l’air.
Coût réductionnuisancedans lesprojets.
Nuisances sonores.
Nuisancesolfactives.

Enjeu Indicateur Valeur Évolution / objectif
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

2 - Qualité des milieux aquatiques

Qualité des masses d’eaux côtières

Qualité des masses d’eaux continentales
(embouchures)

Risques de pollutions des milieux

Qualitédesmassesd’eauxcôtières.
Étatde santédes récifs.
Tauxdesdifférentes catégoriesde recouvrement
corallienpar stationde surveillance.
Nombre totaldepoissonsetnombred’espèces
recensées sur lamêmestation,inféodées
ausubstrat.
Suivides stocksd’espècespélagiquespêchées.
Classificationet surveillancedeseauxdebaignade.
(Source:Drass)

Qualitédeseaux.

Évolutionde la superficie imperméabilisée.
Surfacecompensée.
Surface réinfiltrée.
Développementdesmesuresagro-environnementales
dans lesbassinsversantsenamontdes zones récifales
SPANC.
Tauxde raccordement.
RendementsSTEP.
NonconformitéSTEP.

Enjeu Indicateur Valeur Évolution / objectif
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4 Analyse des Incidences du SMVM sur l’environnement

Indicateurs proposés et à construire pour le suivi des effets de la mise en œuvre du SMVM

1 - Qualité patrimoine milieu terrestre

Qualité et diversité des habitats
et des espèces du milieu continental

Qualité et diversité des paysages

Qualité du patrimoine culturel

Qualité du cadre de vie et nuisances

Inventairepréalable spécifique réalisé.
Nombredeprojets enZNIEFF type1.
Nombredeprojets enERL.
Coûtmesures compensatoires.
Coûtmesures réductrices.
Superficie coupured’urbanisation.
Superficie zonedeprotection forte.
SuperficieERL.
Tacheurbaine / SMVM.

Étudepréalablepaysagère réalisée.
Coûtdesmesuresd’insertionpaysagère.
% insertiondans le site/ investissement.
Tacheurbaine.
Hagrandspaysagesaffectés.

Inventairepréalable réalisé.
Investissementvalorisation / insertionpatrimoine
culturel.

Niveaudebruit.
Qualitéde l’air.
Coût réductionnuisancedans lesprojets.
Nuisances sonores.
Nuisancesolfactives.

Enjeu Indicateur Valeur Évolution / objectif
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4.4  Indicateur de suivi relatif aux bassins de baignade.

Afin d’assurer que les mesures environnementales prévues au SAR en vue d’éviter, réduire et compenser les impacts potentiels liés à la réalisation de bassins de baignade dans les ZALM sont 
pertinentes, et conformément à la demande de l’Ae, un dispositif particulier de suivi des bassins de baignade est mis en place.

Celui-ci est le suivant :

•  Recensement et actualisation du nombre de projets de bassins de baignades en ZALM en cours de conception et de réalisation ;

•  Mise en place et actualisation d’une base de données constituée du résultat des mesures de suivi mises en œuvre lors de la réalisation du bassin de baignade en ZALM.

SAR modifié
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2 - Qualité des milieux aquatiques

Qualité des masses d’eaux côtières

Qualité des masses d’eaux continentales
(embouchures)

Risques de pollutions des milieux

Qualitédesmassesd’eauxcôtières.
Étatde santédes récifs.
Tauxdesdifférentes catégoriesde recouvrement
corallienpar stationdesurveillance.
Nombre totaldepoissonsetnombred’espèces
recensées sur lamêmestation,inféodées
ausubstrat.
Suivides stocksd’espècespélagiquespêchées.
Classificationet surveillancedeseauxdebaignade.
(Source:Drass)

Qualitédeseaux.

Évolutionde la superficie imperméabilisée.
Surfacecompensée.
Surface réinfiltrée.
Développementdesmesuresagro-environnementales
dans lesbassinsversantsenamontdes zones récifales
SPANC.
Tauxde raccordement.
RendementsSTEP.
NonconformitéSTEP.

Enjeu Indicateur Valeur Évolution / objectif
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4 Analyse des Incidences du SMVM sur l’environnement

Indicateurs proposés et à construire pour le suivi des effets de la mise en œuvre du SMVM

1 - Qualité patrimoine milieu terrestre

Qualité et diversité des habitats
et des espèces du milieu continental

Qualité et diversité des paysages

Qualité du patrimoine culturel

Qualité du cadre de vie et nuisances

Inventairepréalable spécifique réalisé.
Nombredeprojets enZNIEFF type1.
Nombredeprojets enERL.
Coûtmesures compensatoires.
Coûtmesures réductrices.
Superficie coupured’urbanisation.
Superficie zonedeprotection forte.
SuperficieERL.
Tacheurbaine / SMVM.

Étudepréalablepaysagère réalisée.
Coûtdesmesuresd’insertionpaysagère.
% insertiondans le site/ investissement.
Tacheurbaine.
Hagrandspaysagesaffectés.

Inventairepréalable réalisé.
Investissementvalorisation / insertionpatrimoine
culturel.

Niveaudebruit.
Qualitéde l’air.
Coût réductionnuisancedans lesprojets.
Nuisances sonores.
Nuisancesolfactives.

Enjeu Indicateur Valeur Évolution / objectif
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4.5 Indicateurs proposés et à construire pour le suivi des effets de la mise en œuvre du SMVM

4.2 I 2011 I Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion 37

Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

2 - Qualité des milieux aquatiques

Qualité des masses d’eaux côtières

Qualité des masses d’eaux continentales
(embouchures)

Risques de pollutions des milieux

Qualitédesmassesd’eauxcôtières.
Étatde santédes récifs.
Tauxdesdifférentes catégoriesde recouvrement
corallienpar stationde surveillance.
Nombre totaldepoissonsetnombred’espèces
recensées sur lamêmestation,inféodées
ausubstrat.
Suivides stocksd’espècespélagiquespêchées.
Classificationet surveillancedeseauxdebaignade.
(Source:Drass)

Qualitédeseaux.

Évolutionde la superficie imperméabilisée.
Surfacecompensée.
Surface réinfiltrée.
Développementdesmesuresagro-environnementales
dans lesbassinsversantsenamontdes zones récifales
SPANC.
Tauxde raccordement.
RendementsSTEP.
NonconformitéSTEP.

Enjeu Indicateur Valeur Évolution / objectif
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4 Analyse des Incidences du SMVM sur l’environnement

Indicateurs proposés et à construire pour le suivi des effets de la mise en œuvre du SMVM

1 - Qualité patrimoine milieu terrestre

Qualité et diversité des habitats
et des espèces du milieu continental

Qualité et diversité des paysages

Qualité du patrimoine culturel

Qualité du cadre de vie et nuisances

Inventairepréalable spécifique réalisé.
Nombredeprojets enZNIEFF type1.
Nombredeprojets enERL.
Coûtmesures compensatoires.
Coûtmesures réductrices.
Superficie coupured’urbanisation.
Superficie zonedeprotection forte.
SuperficieERL.
Tacheurbaine / SMVM.

Étudepréalablepaysagère réalisée.
Coûtdesmesuresd’insertionpaysagère.
% insertiondans le site/ investissement.
Tacheurbaine.
Hagrandspaysagesaffectés.

Inventairepréalable réalisé.
Investissementvalorisation / insertionpatrimoine
culturel.

Niveaudebruit.
Qualitéde l’air.
Coût réductionnuisancedans lesprojets.
Nuisances sonores.
Nuisancesolfactives.

Enjeu Indicateur Valeur Évolution / objectif
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Rapport environnemental duchapitre individualisé valant SMVM
4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

2 - Qualité des milieux aquatiques

Qualité des masses d’eaux côtières

Qualité des masses d’eaux continentales
(embouchures)

Risques de pollutions des milieux

Qualitédesmassesd’eauxcôtières.
Étatde santédes récifs.
Tauxdesdifférentes catégoriesde recouvrement
corallienpar stationdesurveillance.
Nombre totaldepoissonsetnombred’espèces
recensées sur lamêmestation,inféodées
ausubstrat.
Suivides stocksd’espècespélagiquespêchées.
Classificationet surveillancedeseauxdebaignade.
(Source:Drass)

Qualitédeseaux.

Évolutionde la superficie imperméabilisée.
Surfacecompensée.
Surface réinfiltrée.
Développementdesmesuresagro-environnementales
dans lesbassinsversantsenamontdes zones récifales
SPANC.
Tauxde raccordement.
RendementsSTEP.
NonconformitéSTEP.

Enjeu Indicateur Valeur Évolution / objectif
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4 Analyse des Incidences du SMVM sur l’environnement

3 - Érosion du trait de côte

4 - Gestion des risques naturels
dans l’espace littoral

Non-aggravation du niveau de l’aléa
(DDE et PPRi communes)

Non-aggravation du niveau du risque

Statistiquesd’évolutiondes littorauxpar rapport
auxphénomènesd’érosion (kmde linéaireengraissé,
stable,érodé...) - donnéesduBRGMen2004.

Nombredesites enaléaérosionprononcé -
donnéeduBRGMen2004.

Coûtdesdommagesconstatés suiteauxcatastrophes
naturelles ayant fait l’objetd’unarrêté
decatastrophenaturelle surévénementhoule.

Coûtdesdommagesconstatés suiteauxcatastrophes
naturelles ayant fait l’objetd’unarrêté
decatastrophenaturelle.

NombredePPRiapprouvés.

PGRI.

PAPI.

Superficie enaléa inondation (PPRi).
Aléa fort.
Aléamoyen.
Nombredenouveauxprojets enaléa fort.
Nombredenouveauxprojets enaléamoyen.

Populationexposéeenaléa fort.
Populationexposéeenaléamoyen.

Enjeu Indicateur Valeur Évolution / objectif
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4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

5 - La valorisation des ressources naturelles

Développement des énergies renouvelables

Gestion des ressources en matériaux

Gestion des ressources en eaux souterraines

Partdesénergies renouvelablesproduite sur le littoral
dans laproductiond’électricité.
Photovoltaïque.
Éolienne.
Mer.
Surfaceconsomméepar lesprojets.

Surfaceen«espaces-carrières»perdueauprofit
de l’urbanisation.
Surfaceen«espaces-carrières»exploitée
avanturbanisation.

Quantitévaloriséeavantaménagement
Cambaie
Pierrefonds
Port.

Nombredeprélèvementsavec intrusionsaline.

Adéquationbesoin ressource
Ouest
Sud
Est
Nord.

Enjeu Indicateur Valeur Évolution / objectif
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4 Analyse des Incidences du SMVM sur l’environnement

3 - Érosion du trait de côte

4 - Gestion des risques naturels
dans l’espace littoral

Non-aggravation du niveau de l’aléa
(DDE et PPRi communes)

Non-aggravation du niveau du risque

Statistiquesd’évolutiondes littorauxpar rapport
auxphénomènesd’érosion (kmde linéaireengraissé,
stable,érodé...) - donnéesduBRGMen2004.

Nombredesites enaléaérosionprononcé -
donnéeduBRGMen2004.

Coûtdesdommagesconstatés suiteauxcatastrophes
naturelles ayant fait l’objetd’unarrêté
decatastrophenaturelle surévénementhoule.

Coûtdesdommagesconstatés suiteauxcatastrophes
naturelles ayant fait l’objetd’unarrêté
decatastrophenaturelle.

NombredePPRiapprouvés.

PGRI.

PAPI.

Superficie enaléa inondation (PPRi).
Aléa fort.
Aléamoyen.
Nombredenouveauxprojets enaléa fort.
Nombredenouveauxprojets enaléamoyen.

Populationexposéeenaléa fort.
Populationexposéeenaléamoyen.

Enjeu Indicateur Valeur Évolution / objectif
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4 Analyse des incidences du SMVM sur l’environnement

5 - La valorisation des ressources naturelles

Développement des énergies renouvelables

Gestion des ressources en matériaux

Gestion des ressources en eaux souterraines

Partdesénergies renouvelablesproduite sur le littoral
dans laproductiond’électricité.
Photovoltaïque.
Éolienne.
Mer.
Surfaceconsomméepar lesprojets.

Surfaceen«espaces-carrières»perdueauprofit
de l’urbanisation.
Surfaceen«espaces-carrières»exploitée
avanturbanisation.

Quantitévaloriséeavantaménagement
Cambaie
Pierrefonds
Port.

Nombredeprélèvementsavec intrusionsaline.

Adéquationbesoin ressource
Ouest
Sud
Est
Nord.

Enjeu Indicateur Valeur Évolution / objectif
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5 Résumé non technique du rapport

Le chapitre individualisé du SAR valant SMVM
définit les activités autorisées dans le domaine
maritime et la vocation des espaces littoraux en
accord avec les enjeux environnementaux et le
projetdedéveloppementdu territoire.

Lechapitre individualisévalantSMVMdécoule
du projet de SAR. Il traduit et précise les orien-
tations d’aménagement proposées à l’échelle de
l’île en prenant en compte les enjeux spécifiques
des espaces littoraux: enjeux environnementaux
etpotentieldedéveloppement lié à lamer.

La démarche d’évaluation environnementale,
menée en parallèle de l’élaboration, a permis
l’intégration de préoccupations environnemen-
tales spécifiques au littoral dans le projet de
territoire en localisant sur la base de l’état initial
lessecteursd’enjeuxetenévaluantlesalternatives
de développement. Elle permet une analyse de
lacohérenceentreorientationsetobjectifs etmet
en évidence les bénéfices liés au projet, ses effets
négatifs et les mesures destinées à réduire ces
impacts, voire les compenser sous forme de
prescriptions spéciales. Elle identifie enfin des
indicateursde suivideseffets.

État initial de l’environnement
et perspectives d’évolution

Les espaces littoraux terrestres sont en
pleinemutation : l’île concentre sur les espaces
littoraux80%desonurbanisationet lesplusfortes
pressions sur les espaces naturels et agricoles.

Les espaces terrestres inscrits au périmètre du
chapitre individualisé valant SMVM présentent
une grande variété patrimoniale en termes de
biodiversité et de paysages, et entretiennent des
rapports de nature différente avec la mer. Seize
séquences homogènes ont été identifiées et
caractérisées en fonction du type de côte (falaise
rocheuse,plages...) etdespaysages.Cette richesse
patrimoniale diminue face à l’étalement urbain
qui tend aussi à uniformiser les paysages. À
l’origine peu tournées vers l’espacemaritime, les
activités humaines et l’urbanisation cherchent à
valoriser et s’approprier de nouveaux espaces au
détrimentdesespacesnaturels.

L’espace marin couvert par le périmètre du
chapitre individualisé valant SMVMcorrespond à
la bande de un mile marin. L’ouverture à la mer,
amorcée dans le cadre du précédent SMVM,
renforce le risque de perte de la biodiversité
exceptionnelleetdelaqualitédeseauxdesespaces
marins.

Sur l’Ouest et le Sud, la reconversion de zones
agricoles en zones d’activités ou de lotissement
fragilise les écosystèmes récifaux alors qu’ils
assuraient jusqu’à présent, au-delà de leur valeur
patrimoniale intrinsèque, une fonction efficace
deprotectionà l’égarddeshoules.

Le littoral réunionnais est d’ailleurs
particulièrement exposé aux aléas naturels
(cyclones, inondations, glissements de terrain),
dont la gravité est amplifiée par les changements
climatiques.

Le potentiel de pêche et d’énergies liées
à lamer est importantmais encore sous-exploité
àLaRéunion.

Enfin, le secteur littoral présente une forte
attractivité touristique mais sa capacité d’accueil
reste limitée.

Cet état des lieux fait ressortir trois objectifs
spécifiquesauchapitreindividualisévalantSMVM,
qui restent toutefois des déclinaisons des quatre
objectifsgénérauxduSAR :

- Protéger lesécosystèmes littoraux.

- Organiser les activités littorales.

- Contenir ledéveloppementurbain.

L’activité et la vocation des espaces terrestres
doivent être organisées dans le cadre du chapitre
individualisé valant SMVM pour rechercher le
meilleur équilibre entre les besoins d’espaces liés
au développement économique et aux activités
liées à la mer et les enjeux environnementaux
identifiés à partir de ce diagnostic du territoire
réunionnais,à savoir:

- La préservation de la qualité et de la diversité
des habitats et espèces du milieu continental,
despaysagesetdes sites culturels.

- L’érosiondu trait de côte àproximité des zones
habitéeset l’aggravationduniveaudel’aléapar
uneartificialisationtropimportantedulittoral.

- Le maintien de la qualité des masses d’eaux
côtières, et de la qualité des habitats et des
espècesdumilieumarin.

- Lavulnérabilitédesbiensetdespersonnesface
aux risques naturels et l’aggravation de l’aléa
par les activitéshumaines.

- La valorisation des ressources du littoral
par une gestion économe et respectueuse de
l’environnement.

Prescriptions et préconisations spécifiques
au chapitre individualisé valant SMVM

Lesprescriptions et préconisations spécifiques
auchapitre individualisévalantSMVMdéfinissent
les conditions d’aménagement des projets
susceptibles d’impacter le littoral réunionnais.

Certaines prescriptions s’appliquent à tous les
projets identifiés par le chapitre individualisé
valantSMVMetconcernentplusparticulièrement
deuxpriorités:

- lagestiondeseauxpluviales,avecl’impératifde
limiter les quantités d’eaux ruisselées et les
charges polluantes qui les accompagnent ;

- l’insertionpaysagère,avecl’impératifdelimiter
l’impact visuel des ouvrages, qui devront, le
mieux possible, êtremis en valeur en fonction
des caractéristiquesde chacunedes séquences
paysagères identifiées lors du diagnostic du
territoire.

Les autres prescriptions s’organisent selon
le type de projets auxquels elles s’appliquent.
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Résumé non technique du rapport

Projets à vocation de développement
économique et industriel

• L’extension du port de commerce (Port Est) à
moyenet long terme.

• Cinq pôles d’intérêt régional à vocation
industrielle et économique sont spécifi-
quement identifiés au chapitre individualisé
valant SMVM : Cambaie (100 / 300 hectares) -
friche, Pierrefonds (100 hectares) en zone
agricole en voie de diversification, Beauvallon
(45 hectares en zone agricole), Duparc (60
hectares en zone agricole) et Le Port (arrière
Port Est – 80 hectares en zone d’extraction de
matériaux).

Projets d’équipements
pour l’exploitation
de l’énergie renouvelable

Au total treize sites sont identifiés au SMVM
comme pouvant accueillir des équipements de
production ou de valorisation des énergies
renouvelables.

Projets d’aménagements portuaires
ou maritimes liés au tourisme
et à la pêche

Pour faire face à la demande des plaisanciers,
environ 750 anneaux de plaisance supplémen-
taires serontprévus,principalementenextension
des ports déjà aménagés (Sainte-Marie : 400,
Darse de grande plaisance : 50, Saint-Leu : 150 ;
LaPossession : 100 ; Saint-Benoît : 50).L’abri côtier
del’Étang-SaléserasécuriséetceluideTerre-Sainte
réaménagé. Deux cales de mise à l’eau seront
sécurisées dans le Sud à Saint-Joseph et Saint-
Philippe, et les autres cales maintenues en l’état.

Autres projets d’aménagements liés
au tourisme et au rayonnement
de La Réunion

Dans l’objectif de renforcer l’attractivité
touristique de La Réunion tout en répondant au
besoin d’adaptation des projets aux seuils de
capacité d’accueil des sites sensibles au plan
écologique, vingt-six projets de Zones d’Amé-
nagement Liées à la Mer sont identifiées au
SMVM,cesdernièresdevantpar ailleurs respecter
etpréserver lavocationdessolssurlesquelleselles
seront implantées.

Trois bassins de baignade sont également
prévus.

Projets d’extension urbaine
et équipements liés à l’urbanisation

Les zones d’urbanisation préférentielle
définies au SMVM délimitent les secteurs qui
peuvent être ouverts à l’urbanisation, en conti-
nuité des zones urbanisées existantes, et hors
espaces naturels de protection forte ; au maxi-
mum la moitié de la superficie délimitée pourra
être effectivement utilisée, dans le respect des
règles du SAR. Ces zones ne pourront être
aménagées que si elles sont raccordables à une
unitéde traitementdeseauxuséesenconformité
avec la réglementation.

Incidences prévisibles de la mise en œuvre
du SMVM sur l’environnement et mesures
proposéespourtraiterlesincidencesnégatives

À l’instar du SAR, le chapitre individualisé
valant SMVMconsacreunepartie de soncontenu
àl’analysedesincidencesprévisiblesdesamiseen
œuvre sur l’environnement. Celle-ci implique de
mesurer l’efficacité des prescriptions et projets
inscrits au chapitre individualisé valant SMVM
pour chacun des enjeux environnementaux
identifiés,etproposer,encasd’impactnégatif,des
mesures visant à éviter,réduire ou, le cas échéant,
compenser cet impact. Les cinq enjeux environ-
nementaux retenus au chapitre individualisé
valantSMVMontainsi fait l’objetd’uneévaluation
des progrès réalisés dans leur sens, mais aussi
des incidences négatives de la mise en œuvre
des projets retenus sur chacun d’eux, pour
lesquellesontnéanmoinsétéprévuesdesmesures
spécifiquesvisantà les atténuer.

Ainsi, dans le but de préserver la qualité
patrimoniale et les fonctions des espaces
littoraux terrestres, le chapitre individualisé
valant SMVM délimite les espaces naturels et
agricoles présentant des fonctions écologiques
essentielles à l’équilibre des territoires : bio-
diversité,paysage,culturel,continuité écologique
entre Hauts et Bas, protection ou tampon
à l’égard des inondations, réservoir et ressources
eneau.

Le chapitre individualisé valant SMVM prévoit
l’implantation des équipements nécessaires
à la dépollution des eaux usées et au
traitement des déchets. Ces projets sont pour
la plupart des zones urbanisées implantées sur
les espaces littoraux.

5

2

1 3

4
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5 Résumé non technique du rapport

Le chapitre individualisé du SAR valant SMVM
définit les activités autorisées dans le domaine
maritime et la vocation des espaces littoraux en
accord avec les enjeux environnementaux et le
projetdedéveloppementdu territoire.

Lechapitre individualisévalantSMVMdécoule
du projet de SAR. Il traduit et précise les orien-
tations d’aménagement proposées à l’échelle de
l’île en prenant en compte les enjeux spécifiques
des espaces littoraux: enjeux environnementaux
etpotentieldedéveloppement lié à lamer.

La démarche d’évaluation environnementale,
menée en parallèle de l’élaboration, a permis
l’intégration de préoccupations environnemen-
tales spécifiques au littoral dans le projet de
territoire en localisant sur la base de l’état initial
lessecteursd’enjeuxetenévaluantlesalternatives
de développement. Elle permet une analyse de
lacohérenceentreorientationsetobjectifs etmet
en évidence les bénéfices liés au projet, ses effets
négatifs et les mesures destinées à réduire ces
impacts, voire les compenser sous forme de
prescriptions spéciales. Elle identifie enfin des
indicateursde suivideseffets.

État initial de l’environnement
et perspectives d’évolution

Les espaces littoraux terrestres sont en
pleinemutation : l’île concentre sur les espaces
littoraux80%desonurbanisationet lesplusfortes
pressions sur les espaces naturels et agricoles.

Les espaces terrestres inscrits au périmètre du
chapitre individualisé valant SMVM présentent
une grande variété patrimoniale en termes de
biodiversité et de paysages, et entretiennent des
rapports de nature différente avec la mer. Seize
séquences homogènes ont été identifiées et
caractérisées en fonction du type de côte (falaise
rocheuse,plages...) etdespaysages.Cette richesse
patrimoniale diminue face à l’étalement urbain
qui tend aussi à uniformiser les paysages. À
l’origine peu tournées vers l’espacemaritime, les
activités humaines et l’urbanisation cherchent à
valoriser et s’approprier de nouveaux espaces au
détrimentdesespacesnaturels.

L’espace marin couvert par le périmètre du
chapitre individualisé valant SMVMcorrespond à
la bande de un mile marin. L’ouverture à la mer,
amorcée dans le cadre du précédent SMVM,
renforce le risque de perte de la biodiversité
exceptionnelleetdelaqualitédeseauxdesespaces
marins.

Sur l’Ouest et le Sud, la reconversion de zones
agricoles en zones d’activités ou de lotissement
fragilise les écosystèmes récifaux alors qu’ils
assuraient jusqu’à présent, au-delà de leur valeur
patrimoniale intrinsèque, une fonction efficace
deprotectionà l’égarddeshoules.

Le littoral réunionnais est d’ailleurs
particulièrement exposé aux aléas naturels
(cyclones, inondations, glissements de terrain),
dont la gravité est amplifiée par les changements
climatiques.

Le potentiel de pêche et d’énergies liées
à lamer est importantmais encore sous-exploité
àLaRéunion.

Enfin, le secteur littoral présente une forte
attractivité touristique mais sa capacité d’accueil
reste limitée.

Cet état des lieux fait ressortir trois objectifs
spécifiquesauchapitreindividualisévalantSMVM,
qui restent toutefois des déclinaisons des quatre
objectifsgénérauxduSAR :

- Protéger lesécosystèmes littoraux.

- Organiser les activités littorales.

- Contenir ledéveloppementurbain.

L’activité et la vocation des espaces terrestres
doivent être organisées dans le cadre du chapitre
individualisé valant SMVM pour rechercher le
meilleur équilibre entre les besoins d’espaces liés
au développement économique et aux activités
liées à la mer et les enjeux environnementaux
identifiés à partir de ce diagnostic du territoire
réunionnais,à savoir:

- La préservation de la qualité et de la diversité
des habitats et espèces du milieu continental,
despaysagesetdes sites culturels.

- L’érosiondu trait de côte àproximité des zones
habitéeset l’aggravationduniveaudel’aléapar
uneartificialisationtropimportantedulittoral.

- Le maintien de la qualité des masses d’eaux
côtières, et de la qualité des habitats et des
espècesdumilieumarin.

- Lavulnérabilitédesbiensetdespersonnesface
aux risques naturels et l’aggravation de l’aléa
par les activitéshumaines.

- La valorisation des ressources du littoral
par une gestion économe et respectueuse de
l’environnement.

Prescriptions et préconisations spécifiques
au chapitre individualisé valant SMVM

Lesprescriptions et préconisations spécifiques
auchapitre individualisévalantSMVMdéfinissent
les conditions d’aménagement des projets
susceptibles d’impacter le littoral réunionnais.

Certaines prescriptions s’appliquent à tous les
projets identifiés par le chapitre individualisé
valantSMVMetconcernentplusparticulièrement
deuxpriorités:

- lagestiondeseauxpluviales,avecl’impératifde
limiter les quantités d’eaux ruisselées et les
charges polluantes qui les accompagnent ;

- l’insertionpaysagère,avecl’impératifdelimiter
l’impact visuel des ouvrages, qui devront, le
mieux possible, êtremis en valeur en fonction
des caractéristiquesde chacunedes séquences
paysagères identifiées lors du diagnostic du
territoire.

Les autres prescriptions s’organisent selon
le type de projets auxquels elles s’appliquent.
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Projets à vocation de développement
économique et industriel

• L’extension du port de commerce (Port Est) à
moyenet long terme.

• Cinq pôles d’intérêt régional à vocation
industrielle et économique sont spécifi-
quement identifiés au chapitre individualisé
valant SMVM : Cambaie (100 / 300 hectares) -
friche, Pierrefonds (100 hectares) en zone
agricole en voie de diversification, Beauvallon
(45 hectares en zone agricole), Duparc (60
hectares en zone agricole) et Le Port (arrière
Port Est – 80 hectares en zone d’extraction de
matériaux).

Projets d’équipements
pour l’exploitation
de l’énergie renouvelable

Au total treize sites sont identifiés au SMVM
comme pouvant accueillir des équipements de
production ou de valorisation des énergies
renouvelables.

Projets d’aménagements portuaires
ou maritimes liés au tourisme
et à la pêche

Pour faire face à la demande des plaisanciers,
environ 750 anneaux de plaisance supplémen-
taires serontprévus,principalementenextension
des ports déjà aménagés (Sainte-Marie : 400,
Darse de grande plaisance : 50, Saint-Leu : 150 ;
LaPossession : 100 ; Saint-Benoît : 50).L’abri côtier
del’Étang-SaléserasécuriséetceluideTerre-Sainte
réaménagé. Deux cales de mise à l’eau seront
sécurisées dans le Sud à Saint-Joseph et Saint-
Philippe, et les autres cales maintenues en l’état.

Autres projets d’aménagements liés
au tourisme et au rayonnement
de La Réunion

Dans l’objectif de renforcer l’attractivité
touristique de La Réunion tout en répondant au
besoin d’adaptation des projets aux seuils de
capacité d’accueil des sites sensibles au plan
écologique, vingt-six projets de Zones d’Amé-
nagement Liées à la Mer sont identifiées au
SMVM,cesdernièresdevantpar ailleurs respecter
etpréserver lavocationdessolssurlesquelleselles
seront implantées.

Trois bassins de baignade sont également
prévus.

Projets d’extension urbaine
et équipements liés à l’urbanisation

Les zones d’urbanisation préférentielle
définies au SMVM délimitent les secteurs qui
peuvent être ouverts à l’urbanisation, en conti-
nuité des zones urbanisées existantes, et hors
espaces naturels de protection forte ; au maxi-
mum la moitié de la superficie délimitée pourra
être effectivement utilisée, dans le respect des
règles du SAR. Ces zones ne pourront être
aménagées que si elles sont raccordables à une
unitéde traitementdeseauxuséesenconformité
avec la réglementation.

Incidences prévisibles de la mise en œuvre
du SMVM sur l’environnement et mesures
proposéespourtraiterlesincidencesnégatives

À l’instar du SAR, le chapitre individualisé
valant SMVMconsacreunepartie de soncontenu
àl’analysedesincidencesprévisiblesdesamiseen
œuvre sur l’environnement. Celle-ci implique de
mesurer l’efficacité des prescriptions et projets
inscrits au chapitre individualisé valant SMVM
pour chacun des enjeux environnementaux
identifiés,etproposer,encasd’impactnégatif,des
mesures visant à éviter,réduire ou, le cas échéant,
compenser cet impact. Les cinq enjeux environ-
nementaux retenus au chapitre individualisé
valantSMVMontainsi fait l’objetd’uneévaluation
des progrès réalisés dans leur sens, mais aussi
des incidences négatives de la mise en œuvre
des projets retenus sur chacun d’eux, pour
lesquellesontnéanmoinsétéprévuesdesmesures
spécifiquesvisantà les atténuer.

Ainsi, dans le but de préserver la qualité
patrimoniale et les fonctions des espaces
littoraux terrestres, le chapitre individualisé
valant SMVM délimite les espaces naturels et
agricoles présentant des fonctions écologiques
essentielles à l’équilibre des territoires : bio-
diversité,paysage,culturel,continuité écologique
entre Hauts et Bas, protection ou tampon
à l’égard des inondations, réservoir et ressources
eneau.

Le chapitre individualisé valant SMVM prévoit
l’implantation des équipements nécessaires
à la dépollution des eaux usées et au
traitement des déchets. Ces projets sont pour
la plupart des zones urbanisées implantées sur
les espaces littoraux.
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Résumé non technique du rapport

Toutprojetvisantàmodifier lanaturedessolset
des paysages ou à pourvoir le littoral terrestre
d’équipements ayant une incidence environ-
nementale fera néanmoins l’objet d’un suivi tout
particulier.

Laqualitédesmassesd’eauxcôtièresetcelle
des habitats et espèces des milieux marins
étantunenjeuenvironnemental àpart entière, le
chapitre individualisé prévoit, entre autre, des
équipementsnécessairesàladépollutiondeseaux
uséeset au traitementdesdéchets.

Les projets d’aménagement balnéaires sont
soumis à des contraintes d’implantation dans le
but de préserver au mieux la qualité des milieux
marins réunionnais.

L’érosion des côtes représente une menace
grandissantesurleterritoireet lesaménagements
littoraux. Directement liée aux phénomènes
naturels (houlescycloniquesouaustrales),elleest
souventaccentuéepar l’artificialisationdutrait
de côte qui déséquilibre les dynamiques sédi-
mentaires. Les rivages en arrière des récifs sont,
quant à eux, naturellement protégés par les
barrièresdecorail.

Lapréservationdel’intégritédescôtesréunion-
naises passe par lemaintien et la préservation
de la qualité des récifs et par la limitation de
l’artificialisationdutraitdecôteavec:

- la préconisation d’une approche globale et
intégrée de l’aménagement des zones côtières
et en particulier des zones récifales sensibles
(OuestetSud)maisaussides secteurs soumisà
l’érosion (littorauxEst etNord);

- le choix de limiter l’artificialisation du trait de
côteauxsecteursdéjàmodifiés,à l’exceptionde
la création d’un port autorisée à Saint-Benoît.
L’augmentation de la capacité d’accueil des

ports de plaisance aura lieu en extension des
sitesdéjà exploités (Sainte-Marie,LePortOuest
etPortEst,Saint-Leu,Saint-Pierre).

L’implantationdesprojetsautorisésauchapitre
individualisé valant SMVM dans l’espace marin
prendra en compte ce risque au travers d’une
analyse des impacts hydrosédimentaires à
l’échelledubassinversant.

L’implantation des projets sur les espaces
proches des rivages veillera à ne pas exposer
les équipements à ce risque ou à l’intégrer dans
la conception.

Au-delà des risques d’érosion, la gestion
desrisquesnaturels (cyclones,inondations)doit
être renforcée sur les espaces littoraux qui
concentrent l’urbanisationactuelleet futureet les
exutoiresdes ravines souvent saturés.

La densification des espaces urbanisés et
l’ouverture à l’aménagement des zones urba-
nisées potentielles devront être accompagnées
d’une mesure visant à compenser ou réduire
les effets de l’imperméabilisation de zones
aménagées. Dans tous les cas, les zones tampons
bordant les ravines devront être préservées.
Les principes de la gestion des eaux pluviales
sont à adapter à la sensibilité dumilieu récepteur
(besoins de traitement en amont des zones
sensibles).

Par ailleurs, le chapitre individualisé valant
SMVM identifie, en accord avec les Plans de
Gestion des Risques Inondations des secteurs où
des endiguements ou des protections contre
l’érosiondes berges visant à protéger les secteurs
d’habitat dense exposés aux inondations sont
envisagés. Ces derniers restent des travaux
exceptionnels qui ne doivent pas être systé-
matisés dans la mesure où il subsiste au niveau

de ces ouvrages un aléa résiduel et où ils peuvent
accentuer les risquesd’érosion littorale.

Ladéfinitiondesconditionsdevalorisation
des ressources du littoral est un enjeu majeur
duchapitre individualisévalantSMVM.

Concernant lapêche,cetteactivitéest favorisée
par le développement des infrastructures mais
doit être accompagnée par la mise en place du
suivides stocks.

Concernant les énergies renouvelables :
- les secteurs en espace marin sont identifiés

comme pouvant faire l’objet de projets liés à
la mer, leur conception devra prendre en
compte les contraintes météo-océanique et
l’insertion paysagère pour les besoins de
raccordementà terre;

- les fermes photovoltaïques sont autorisées
avec une limitation à 250 hectares au total en
espace agricole et en zone de continuité
écologique.

Ces projets devraient contribuer à l’atteinte de
l’objectifd’autonomieénergétiquedanslerespect
desautresenjeuxenvironnementaux.

Concernant les matériaux de construction,
lessites facilementmobilisablesendehorsdes lits
des cours d’eaux où l’extraction est interdite sont
situés dans les plaines alluviales des cours d’eau
pérennes. Le chapitre individualisé valant SMVM
prescrit l’extraction des matériaux en préalable
aux aménagements sur les secteurs potentiels
comme ceux de Cambaie, Pierrefonds et l’arrière
duPortEst,pourlimiter lescoûtsd’extractiontout
enrépondantà lademandecroissante.

Concernant la ressource en eau, les projets
devront prendre en compte la rareté de l’eau en
particulier dans les microrégions Ouest et Sud.

Deuxpôlesd’activitésàvocationrégionalesont
situés à proximité des stations d’épuration et
pourraient, au besoin et sous réserve des
traitements complémentaires adaptés, réutiliser
les eaux. Ils prendront également en compte, au
travers des mesures de conception et des
équipements de traitement, les besoins de
dépollution adaptés à la nature de leur activité.

Le tableau ci-contre se propose de lister, par
enjeuenvironnemental,lesmesuresprévuespour
limiter, éviter ou réduire les incidences négatives
des projets retenus au chapitre individualisé
valantSMVM.
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Extension
d’urbanisation

Zones d’activités

Ports et cales
de mise à l’eau

Stations d’épuration

Centres de traitement
des déchets

Valorisation
des énergies
renouvelables

Aquaculture

Infrastructures
linéaires

Protection des berges
contre l’érosion

Aménagements légers

Aménagements
balnéaires

Choixdes zones lesmoins riches
enbiodiversité
Applicationdesprincipesd’insertion
paysagère

Applicationdesprincipesd’insertion
paysagère

Insertionpaysagère

Insertionpaysagère
Renaturationdes sitesdéboisés
par les travaux
Implantationet tracé lesmoins
impactantspossibles

Insertionpaysagère

Enfouissementet/ou insertion
paysagèredesouvrages

Étudespréalables sur l’impact
desouvrages sur labiodiversité
et lespaysages

Inventairespréalablesaux implantations
pourprotéger labiodiversité

Implantationetempriseenmer
desbassinsdebaignade respectueuses
de labiodiversitéetdesprincipes
d’insertionpaysagère

Implantationstratégique
(raccordementauxunitésde traitement
deseauxusées)
Dimensionnementetdensité limités

Créationde récifs artificiels
et contributionà lagestionde la réserve
marineencasdedestruction
deshabitatsmarins

Études sur les chargespolluantes
et la réutilisationdeseaux traitées

Localisationpréférentielledes sites
enmer

Localisationpréférentielle (hors
de la zonedes récifsnotamment)

Minimisationdes impacts sur la faune
ripisylveet aquatique

Nonaggravationdes risquesd’érosion
Effetsdes travauxsur ladynamique
sédimentaireà surveiller

Suivideseffets sur ladynamique
sédimentaire

Optimisationdescoûtsde réparation
desouvrages réalisés sur les zones
exposéesaux risquesd’érosion

Moded’alimentationeneauadapté
auxconditions sédimentaires
du littoral

Gestiondeseauxpluvialespour limiter
l’imperméabilisationdes sols

Maîtriseet réductiondespollutions/
consommationsénergétiques/risques

Implantationpréférentielle
pour limiter risquesetnuisances
Maîtrisedesémissions
Traitementdes lixiviats

Protectiondesouvrages

Recoursauxénergies renouvelables
pour la construction
Valorisationdesmatériauxd’extraction

Réhabilitationdes sitesd’extraction
desmatériauxàBras-Panon

Milieux terrestres/Paysages Milieux marins/Qualité des eaux Érosion du trait de côte Exposition au risques Valorisation des RessourcesProjet/Enjeu
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Toutprojetvisantàmodifier lanaturedessolset
des paysages ou à pourvoir le littoral terrestre
d’équipements ayant une incidence environ-
nementale fera néanmoins l’objet d’un suivi tout
particulier.

Laqualitédesmassesd’eauxcôtièresetcelle
des habitats et espèces des milieux marins
étantunenjeuenvironnemental àpart entière, le
chapitre individualisé prévoit, entre autre, des
équipementsnécessairesàladépollutiondeseaux
uséeset au traitementdesdéchets.

Les projets d’aménagement balnéaires sont
soumis à des contraintes d’implantation dans le
but de préserver au mieux la qualité des milieux
marins réunionnais.

L’érosion des côtes représente une menace
grandissantesurleterritoireet lesaménagements
littoraux. Directement liée aux phénomènes
naturels (houlescycloniquesouaustrales),elleest
souventaccentuéepar l’artificialisationdutrait
de côte qui déséquilibre les dynamiques sédi-
mentaires. Les rivages en arrière des récifs sont,
quant à eux, naturellement protégés par les
barrièresdecorail.

Lapréservationdel’intégritédescôtesréunion-
naises passe par lemaintien et la préservation
de la qualité des récifs et par la limitation de
l’artificialisationdutraitdecôteavec:

- la préconisation d’une approche globale et
intégrée de l’aménagement des zones côtières
et en particulier des zones récifales sensibles
(OuestetSud)maisaussides secteurs soumisà
l’érosion (littorauxEst etNord);

- le choix de limiter l’artificialisation du trait de
côteauxsecteursdéjàmodifiés,à l’exceptionde
la création d’un port autorisée à Saint-Benoît.
L’augmentation de la capacité d’accueil des

ports de plaisance aura lieu en extension des
sitesdéjà exploités (Sainte-Marie,LePortOuest
etPortEst,Saint-Leu,Saint-Pierre).

L’implantationdesprojetsautorisésauchapitre
individualisé valant SMVM dans l’espace marin
prendra en compte ce risque au travers d’une
analyse des impacts hydrosédimentaires à
l’échelledubassinversant.

L’implantation des projets sur les espaces
proches des rivages veillera à ne pas exposer
les équipements à ce risque ou à l’intégrer dans
la conception.

Au-delà des risques d’érosion, la gestion
desrisquesnaturels (cyclones,inondations)doit
être renforcée sur les espaces littoraux qui
concentrent l’urbanisationactuelleet futureet les
exutoiresdes ravines souvent saturés.

La densification des espaces urbanisés et
l’ouverture à l’aménagement des zones urba-
nisées potentielles devront être accompagnées
d’une mesure visant à compenser ou réduire
les effets de l’imperméabilisation de zones
aménagées. Dans tous les cas, les zones tampons
bordant les ravines devront être préservées.
Les principes de la gestion des eaux pluviales
sont à adapter à la sensibilité dumilieu récepteur
(besoins de traitement en amont des zones
sensibles).

Par ailleurs, le chapitre individualisé valant
SMVM identifie, en accord avec les Plans de
Gestion des Risques Inondations des secteurs où
des endiguements ou des protections contre
l’érosiondes berges visant à protéger les secteurs
d’habitat dense exposés aux inondations sont
envisagés. Ces derniers restent des travaux
exceptionnels qui ne doivent pas être systé-
matisés dans la mesure où il subsiste au niveau

de ces ouvrages un aléa résiduel et où ils peuvent
accentuer les risquesd’érosion littorale.

Ladéfinitiondesconditionsdevalorisation
des ressources du littoral est un enjeu majeur
duchapitre individualisévalantSMVM.

Concernant lapêche,cetteactivitéest favorisée
par le développement des infrastructures mais
doit être accompagnée par la mise en place du
suivides stocks.

Concernant les énergies renouvelables :
- les secteurs en espace marin sont identifiés

comme pouvant faire l’objet de projets liés à
la mer, leur conception devra prendre en
compte les contraintes météo-océanique et
l’insertion paysagère pour les besoins de
raccordementà terre;

- les fermes photovoltaïques sont autorisées
avec une limitation à 250 hectares au total en
espace agricole et en zone de continuité
écologique.

Ces projets devraient contribuer à l’atteinte de
l’objectifd’autonomieénergétiquedanslerespect
desautresenjeuxenvironnementaux.

Concernant les matériaux de construction,
lessites facilementmobilisablesendehorsdes lits
des cours d’eaux où l’extraction est interdite sont
situés dans les plaines alluviales des cours d’eau
pérennes. Le chapitre individualisé valant SMVM
prescrit l’extraction des matériaux en préalable
aux aménagements sur les secteurs potentiels
comme ceux de Cambaie, Pierrefonds et l’arrière
duPortEst,pourlimiter lescoûtsd’extractiontout
enrépondantà lademandecroissante.

Concernant la ressource en eau, les projets
devront prendre en compte la rareté de l’eau en
particulier dans les microrégions Ouest et Sud.

Deuxpôlesd’activitésàvocationrégionalesont
situés à proximité des stations d’épuration et
pourraient, au besoin et sous réserve des
traitements complémentaires adaptés, réutiliser
les eaux. Ils prendront également en compte, au
travers des mesures de conception et des
équipements de traitement, les besoins de
dépollution adaptés à la nature de leur activité.

Le tableau ci-contre se propose de lister, par
enjeuenvironnemental,lesmesuresprévuespour
limiter, éviter ou réduire les incidences négatives
des projets retenus au chapitre individualisé
valantSMVM.
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Extension
d’urbanisation

Zones d’activités

Ports et cales
de mise à l’eau

Stations d’épuration

Centres de traitement
des déchets

Valorisation
des énergies
renouvelables

Aquaculture

Infrastructures
linéaires

Protection des berges
contre l’érosion

Aménagements légers

Aménagements
balnéaires

Choixdes zones lesmoins riches
enbiodiversité
Applicationdesprincipesd’insertion
paysagère

Applicationdesprincipesd’insertion
paysagère

Insertionpaysagère

Insertionpaysagère
Renaturationdes sitesdéboisés
par les travaux
Implantationet tracé lesmoins
impactantspossibles

Insertionpaysagère

Enfouissementet/ou insertion
paysagèredesouvrages

Étudespréalables sur l’impact
desouvrages sur labiodiversité
et lespaysages

Inventairespréalablesaux implantations
pourprotéger labiodiversité

Implantationetempriseenmer
desbassinsdebaignade respectueuses
de labiodiversitéetdesprincipes
d’insertionpaysagère

Implantationstratégique
(raccordementauxunitésde traitement
deseauxusées)
Dimensionnementetdensité limités

Créationde récifs artificiels
et contributionà lagestionde la réserve
marineencasdedestruction
deshabitatsmarins

Études sur les chargespolluantes
et la réutilisationdeseaux traitées

Localisationpréférentielledes sites
enmer

Localisationpréférentielle (hors
de la zonedes récifsnotamment)

Minimisationdes impacts sur la faune
ripisylveet aquatique

Nonaggravationdes risquesd’érosion
Effetsdes travauxsur ladynamique
sédimentaireà surveiller

Suivideseffets sur ladynamique
sédimentaire

Optimisationdescoûtsde réparation
desouvrages réalisés sur les zones
exposéesaux risquesd’érosion

Moded’alimentationeneauadapté
auxconditions sédimentaires
du littoral

Gestiondeseauxpluvialespour limiter
l’imperméabilisationdes sols

Maîtriseet réductiondespollutions/
consommationsénergétiques/risques

Implantationpréférentielle
pour limiter risquesetnuisances
Maîtrisedesémissions
Traitementdes lixiviats

Protectiondesouvrages

Recoursauxénergies renouvelables
pour la construction
Valorisationdesmatériauxd’extraction

Réhabilitationdes sitesd’extraction
desmatériauxàBras-Panon

Milieux terrestres/Paysages Milieux marins/Qualité des eaux Érosion du trait de côte Exposition au risques Valorisation des RessourcesProjet/Enjeu
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Annexes

Au titre de l’article 5 du décret du 5 décembre
1986, comme il l’a été indiqué précédemment, le
chapitre individualisé du SAR valant SMVM est
accompagné de notes techniques annexées. Ces
notes sont les suivantes :

1 - La liste et la description sommaire des
principales études exécutées en vue de
l’élaborationduschéma.

2 - Une note rappelant le résultat des études
consacrées à la qualité des eaux, les
conséquences qui en découlent et les
objectifsretenus.

3 -Unenotesur l’érosionmarine.

Par ailleurs, la Région a souhaité ajouter une
quatrièmeannexeconcernant lesrécifscoralliens.

1 - La liste des études

La liste suivante recense, par thème, les
principales études utilisées pour l’élaboration
duchapitre individualisévalantSMVM.

Plages et activités balnéaires

BCEOM,ARVAM,PARETO,2005–Étatdes lieuxdu
district hydrographique de La Réunion. DIREN

APMR,1998–Rapportd’études

SAFEGE, 2005 – SAGE Ouest, État des lieux
diagnostic.TCO

ASCONIT, 2005 – Profil environnemental de La
Réunion–ficheMilieuxlittorauxetmarins.DIREN

ASCONIT, 2005 – Profil environnemental de La
Réunion – fiche Qualité des eaux côtières et
marines.DIREN

UniversitédeLaRéunion,RégionRéunion,2002–
Étude de capacité de charge des plages des côtes
ouest et sudde l’îledeLaRéunion

BRGM, 2004 – Synthèse morphodynamique des
littorauxdeLaRéunion

Activités industrialo-portuaires

DDE2006–RévisionduSchémad’Aménagement
Régional,contributioninitialedel’État–Annexe4
«Desenjeuxsectorielsmultiples»

Port Réunion, 2004 – Statistiques des trafics et
exploitationportuaires

SOGREAH,2005–Étudedefaisabilitétechniqueet
économiquesurlecabotagemaritimepourl’îlede
LaRéunion

Entretien CCI Réunion et comptes rendus du
comitédepilotage

Plan Régional pluriannuel de prospection et
d’exploitation des Énergies Renouvelables et
d’UtilisationRationnellede l’Énergie (PRERURE),
Avril 2003,ConseilRégional

Plan Réunionnais de Développement Durable,
2005-2006,RégionRéunion,SR21

Pêche et aquaculture

CYATHEA,ARMERIS,ADEQUA,SOBRETAH,2005–
SchémaDirecteurdel’aquacultureréunionnaise–
volet étudedumarché local.CRPMEM

CYATHEA,ARMERIS,ADEQUA,SOBRETAH,2005–
SchémaDirecteurdel’aquacultureréunionnaise–
analysedelafilièred’aquaculturemarineetdeson
positionnementconcurrentieldansl’océanIndien

Site Internet de l’Association Réunionnaise de
Développement de l’Aquaculture (ARDA)
http://www.arda.fr

SOGREAH, 2005 – Étude du développement des
infrastructuresdeplaisanceetdepêchecôtièresur
l’île de La Réunion, rapport phase 0, rappels
généraux.RégionRéunion,DDERéunion

SOGREAH, 2005 – Étude du développement des
infrastructuresdeplaisanceetdepêchecôtièresur
l’îledeLaRéunion,rapportphase1,connaissance
dudomaine.RégionRéunion,DDERéunion

SOGREAH, 2006 – Étude du développement des
infrastructuresdeplaisanceetdepêchecôtièresur
l’îledeLaRéunion,pré-rapportphase2,définition
des attentes – enquête. Région Réunion, DDE
Réunion

FicheDIRENRessourceshalieutiques

AGORAH, 2005 – ZALM – État de réalisation
desprojets en2004.

Érosion littorale et risques liés
au milieu marin

BRGM, 2003 – Synthèse morphodynamique des
littorauxdeLaRéunion.RégionRéunion

Ministère de l’Écologie et du Développement
durable, octobre 2003 – Prévention des risques
naturels

Milieu marin

BCEOM,ARVAM,PARETO,2005–Étatdes lieuxdu
district hydrographique de La Réunion. DIREN

BRGM, 2003 – Synthèse morphodynamique
des littoraux de La Réunion. Région Réunion

APMR,1998–Rapportd’études

SAFEGE, 2005 – SAGE Ouest, État des lieux
diagnostic.TCO

Comité de Bassin Réunion, 2001 – Schéma
Directeurd’AménagementetdeGestiondesEaux
de La Réunion (SDAGE de La Réunion). Comité
deBassinRéunion

ASCONIT, 2005 – Profil environnemental de La
Réunion–ficheMilieuxlittorauxetmarins.DIREN

ASCONIT, 2005 – Profil environnemental de La
Réunion – fiche Qualité des eaux côtières et
marines.DIREN

UniversitédeLaRéunion,RégionRéunion,2001–
Étude de capacité de charge des plages des côtes
Ouest et Sudde l’îlede laRéunion.

Plaisance et activités nautiques

SOGREAH, 2005 – Étude du développement des
infrastructuresdeplaisanceetdepêchecôtièresur
l’île de La Réunion, rapport phase 0, Rappels
généraux.RégionRéunion,DDERéunion

SOGREAH, 2005 – Étude du développement des
infrastructuresdeplaisanceetdepêchecôtièresur
l’îledeLaRéunion,Rapportphase1,connaissance
dudomaine.RégionRéunion,DDERéunion

SOGREAH, 2006 – Étude du développement des
infrastructuresdeplaisanceetdepêchecôtièresur
l’îledeLaRéunion,Pré-Rapportphase2,définition
des attentes – enquête. Région Réunion, DDE
Réunion

Région Réunion, 2004 – Schéma de
Développement et d’Aménagement Touristique
deLaRéunion

AGORAH, 2005 – ZALM – État de réalisation
desprojets en2004

BCEOM, ARVAM, PARETO, 2005 – État des lieux
dudistricthydrographiquedeLaRéunion.

Espaces littoraux

GroupementZoneUPetSémaphore–DDE,2007–
Desespaces littorauxenmutation

DIREN, 2008 – Approche des espaces littoraux –
Biodiversité – Contribution à la révision du
SAR-SMVM. Groupement CYATHEA, BIOTOPE
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2 - La qualité des eaux côtières

Le milieu marin est l’exutoire final des eaux
drainantlesbassinsversantsdel’îledeLaRéunion.
Il reçoit etaccumuledonc leséléments terrigènes
et biogènes et est soumis à ces apports, ainsi
qu’aux apports anthropiques, par rejet direct,
ruissellement et infiltration.Enpériodedepluies,
le lessivage des surfaces ravinées est amplifié,

charriant jusqu’aux zones côtières, parfois en
quelques heures, des milliers de tonnes de MES,
de matières organiques et d’autres substances
polluantes.

Lesmassesd’eaucôtièresde l’îledeLaRéunion
et leurs principales caractéristiques sont pré-
sentées dans le tableau suivant (BCEOM,ARVAM,
PARETO,2005)(1) .

Numéros Zone Mélange des eaux Renouvellement Houle Fond dominant

1 Pointe des Galets - Cap La Houssaye Faible Faible Faible Sablo-vaseux

2 Cap La Houssaye - Pointe au Sel Moyen Fort Moyenne Basaltique

3 Pointe au Sel - Saint-Pierre Fort Fort Forte Basaltique

4 Saint-Pierre - Pointe La Cayenne Fort Fort Forte Basaltique

5 Pointe La Cayenne - Pointe Langevin Fort Fort Forte Sablo-vaseux

6 Pointe Langevin - Sainte-Rose Fort Fort Forte Basaltique

7 Sainte-Rose - Sainte-Suzanne Fort Fort Forte Sablo-vaseux et basaltique

8 Sainte-Suzanne - Grande Chaloupe Fort Fort Moyenne Sablo-vaseux

9 Grande Chaloupe - Pointe des Galets Moyen Moyen Moyenne Basaltique

RC1 Saint-Gilles Moyen Faible Faible Récif corallien

RC2 Saint-Leu Moyen Faible Faible Récif corallien

RC3 Étang-Salé Moyen Faible Faible Récif corallien

RC4 Saint-Pierre Moyen Faible Faible Récif corallien

(1) BCEOM,ARVAM,PARETO,2005.État des lieuxdudistrict hydrographiquedeLaRéunion.DIREN.
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Annexes

Au titre de l’article 5 du décret du 5 décembre
1986, comme il l’a été indiqué précédemment, le
chapitre individualisé du SAR valant SMVM est
accompagné de notes techniques annexées. Ces
notes sont les suivantes :

1 - La liste et la description sommaire des
principales études exécutées en vue de
l’élaborationduschéma.

2 - Une note rappelant le résultat des études
consacrées à la qualité des eaux, les
conséquences qui en découlent et les
objectifsretenus.

3 -Unenotesur l’érosionmarine.

Par ailleurs, la Région a souhaité ajouter une
quatrièmeannexeconcernant lesrécifscoralliens.

1 - La liste des études

La liste suivante recense, par thème, les
principales études utilisées pour l’élaboration
duchapitre individualisévalantSMVM.

Plages et activités balnéaires

BCEOM,ARVAM,PARETO,2005–Étatdes lieuxdu
district hydrographique de La Réunion. DIREN

APMR,1998–Rapportd’études

SAFEGE, 2005 – SAGE Ouest, État des lieux
diagnostic.TCO

ASCONIT, 2005 – Profil environnemental de La
Réunion–ficheMilieuxlittorauxetmarins.DIREN

ASCONIT, 2005 – Profil environnemental de La
Réunion – fiche Qualité des eaux côtières et
marines.DIREN

UniversitédeLaRéunion,RégionRéunion,2002–
Étude de capacité de charge des plages des côtes
ouest et sudde l’îledeLaRéunion

BRGM, 2004 – Synthèse morphodynamique des
littorauxdeLaRéunion

Activités industrialo-portuaires

DDE2006–RévisionduSchémad’Aménagement
Régional,contributioninitialedel’État–Annexe4
«Desenjeuxsectorielsmultiples»

Port Réunion, 2004 – Statistiques des trafics et
exploitationportuaires

SOGREAH,2005–Étudedefaisabilitétechniqueet
économiquesurlecabotagemaritimepourl’îlede
LaRéunion

Entretien CCI Réunion et comptes rendus du
comitédepilotage

Plan Régional pluriannuel de prospection et
d’exploitation des Énergies Renouvelables et
d’UtilisationRationnellede l’Énergie (PRERURE),
Avril 2003,ConseilRégional

Plan Réunionnais de Développement Durable,
2005-2006,RégionRéunion,SR21

Pêche et aquaculture

CYATHEA,ARMERIS,ADEQUA,SOBRETAH,2005–
SchémaDirecteurdel’aquacultureréunionnaise–
volet étudedumarché local.CRPMEM

CYATHEA,ARMERIS,ADEQUA,SOBRETAH,2005–
SchémaDirecteurdel’aquacultureréunionnaise–
analysedelafilièred’aquaculturemarineetdeson
positionnementconcurrentieldansl’océanIndien

Site Internet de l’Association Réunionnaise de
Développement de l’Aquaculture (ARDA)
http://www.arda.fr

SOGREAH, 2005 – Étude du développement des
infrastructuresdeplaisanceetdepêchecôtièresur
l’île de La Réunion, rapport phase 0, rappels
généraux.RégionRéunion,DDERéunion

SOGREAH, 2005 – Étude du développement des
infrastructuresdeplaisanceetdepêchecôtièresur
l’îledeLaRéunion,rapportphase1,connaissance
dudomaine.RégionRéunion,DDERéunion

SOGREAH, 2006 – Étude du développement des
infrastructuresdeplaisanceetdepêchecôtièresur
l’îledeLaRéunion,pré-rapportphase2,définition
des attentes – enquête. Région Réunion, DDE
Réunion

FicheDIRENRessourceshalieutiques

AGORAH, 2005 – ZALM – État de réalisation
desprojets en2004.

Érosion littorale et risques liés
au milieu marin

BRGM, 2003 – Synthèse morphodynamique des
littorauxdeLaRéunion.RégionRéunion

Ministère de l’Écologie et du Développement
durable, octobre 2003 – Prévention des risques
naturels

Milieu marin

BCEOM,ARVAM,PARETO,2005–Étatdes lieuxdu
district hydrographique de La Réunion. DIREN

BRGM, 2003 – Synthèse morphodynamique
des littoraux de La Réunion. Région Réunion

APMR,1998–Rapportd’études

SAFEGE, 2005 – SAGE Ouest, État des lieux
diagnostic.TCO

Comité de Bassin Réunion, 2001 – Schéma
Directeurd’AménagementetdeGestiondesEaux
de La Réunion (SDAGE de La Réunion). Comité
deBassinRéunion

ASCONIT, 2005 – Profil environnemental de La
Réunion–ficheMilieuxlittorauxetmarins.DIREN

ASCONIT, 2005 – Profil environnemental de La
Réunion – fiche Qualité des eaux côtières et
marines.DIREN

UniversitédeLaRéunion,RégionRéunion,2001–
Étude de capacité de charge des plages des côtes
Ouest et Sudde l’îlede laRéunion.

Plaisance et activités nautiques

SOGREAH, 2005 – Étude du développement des
infrastructuresdeplaisanceetdepêchecôtièresur
l’île de La Réunion, rapport phase 0, Rappels
généraux.RégionRéunion,DDERéunion

SOGREAH, 2005 – Étude du développement des
infrastructuresdeplaisanceetdepêchecôtièresur
l’îledeLaRéunion,Rapportphase1,connaissance
dudomaine.RégionRéunion,DDERéunion

SOGREAH, 2006 – Étude du développement des
infrastructuresdeplaisanceetdepêchecôtièresur
l’îledeLaRéunion,Pré-Rapportphase2,définition
des attentes – enquête. Région Réunion, DDE
Réunion

Région Réunion, 2004 – Schéma de
Développement et d’Aménagement Touristique
deLaRéunion

AGORAH, 2005 – ZALM – État de réalisation
desprojets en2004

BCEOM, ARVAM, PARETO, 2005 – État des lieux
dudistricthydrographiquedeLaRéunion.

Espaces littoraux

GroupementZoneUPetSémaphore–DDE,2007–
Desespaces littorauxenmutation

DIREN, 2008 – Approche des espaces littoraux –
Biodiversité – Contribution à la révision du
SAR-SMVM. Groupement CYATHEA, BIOTOPE
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2 - La qualité des eaux côtières

Le milieu marin est l’exutoire final des eaux
drainantlesbassinsversantsdel’îledeLaRéunion.
Il reçoit etaccumuledonc leséléments terrigènes
et biogènes et est soumis à ces apports, ainsi
qu’aux apports anthropiques, par rejet direct,
ruissellement et infiltration.Enpériodedepluies,
le lessivage des surfaces ravinées est amplifié,

charriant jusqu’aux zones côtières, parfois en
quelques heures, des milliers de tonnes de MES,
de matières organiques et d’autres substances
polluantes.

Lesmassesd’eaucôtièresde l’îledeLaRéunion
et leurs principales caractéristiques sont pré-
sentées dans le tableau suivant (BCEOM,ARVAM,
PARETO,2005)(1) .

Numéros Zone Mélange des eaux Renouvellement Houle Fond dominant

1 Pointe des Galets - Cap La Houssaye Faible Faible Faible Sablo-vaseux

2 Cap La Houssaye - Pointe au Sel Moyen Fort Moyenne Basaltique

3 Pointe au Sel - Saint-Pierre Fort Fort Forte Basaltique

4 Saint-Pierre - Pointe La Cayenne Fort Fort Forte Basaltique

5 Pointe La Cayenne - Pointe Langevin Fort Fort Forte Sablo-vaseux

6 Pointe Langevin - Sainte-Rose Fort Fort Forte Basaltique

7 Sainte-Rose - Sainte-Suzanne Fort Fort Forte Sablo-vaseux et basaltique

8 Sainte-Suzanne - Grande Chaloupe Fort Fort Moyenne Sablo-vaseux

9 Grande Chaloupe - Pointe des Galets Moyen Moyen Moyenne Basaltique

RC1 Saint-Gilles Moyen Faible Faible Récif corallien

RC2 Saint-Leu Moyen Faible Faible Récif corallien

RC3 Étang-Salé Moyen Faible Faible Récif corallien

RC4 Saint-Pierre Moyen Faible Faible Récif corallien

(1) BCEOM,ARVAM,PARETO,2005.État des lieuxdudistrict hydrographiquedeLaRéunion.DIREN.
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Les facteurs de dégradation
de la qualité des eaux

Il s’agit principalement des apports de
substances polluantes drainées par les bassins
versants au milieu marin. Ce dernier est
particulièrement sensible :

• aux apports de Matières En Suspension
(MES) liés aux arrivées d’eau douce (fluviale
et pluviale). La présence de MES limite
la quantité de lumière disponible. Les
MES sont principalement « produites » par des
phénomènes d’érosion sur le bassin versant
favorisésnotammentpar lesactivitésagricoles.
L’imperméabilisation des sols engendrée
par le développement urbain accentue le
phénomène de ruissellement saisonnier et
charge les écoulements déjà pollués de
nouvelles substances toxiques. Ces écoule-
ments sont d’autant plus néfastes qu’ils
s’effectuent en dehors des exutoires naturels
(ravines) par l’intermédiaire notamment des
réseaux d’assainissement pluviaux. C’est un
facteur important de la baisse de qualité
dumilieumarin ;

• auxélémentsfavorisantl’eutrophisation :en
milieu marin, il s’agit principalement des
nitrates et des matières organiques. De
manière générale, les eaux réunionnaises sont
caractérisées par un fort renouvellement des
eaux sous l’action des courants d’alizés qui
garantit une bonne dispersion des polluants.
Toutefois, certains milieux plus confinés sont
beaucoupplussensiblesauxapportspolluants
et aux risques d’eutrophisation. C’est le cas
de la baie de Saint-Paul et surtout des quatre
zones récifales. Ces éléments proviennent de
l’assainissement collectif, de l’assainissement
autonomeetde l’agriculture ;

• aux toxiques : il s’agit des produits phyto-
sanitairesutilisésenagricultureetdesproduits
chimiquesgénéréspar l’industrie.Leniveaude
pollution par ces produits, utilisés de manière
importante sur certains bassins versants, n’est
pasconnu.

Parailleurs,lesapportsd’eaudouceaumilieu
marin modifient les conditions hydrologiques
dumilieu,notammentparunebaissedelasalinité.
Ces apports naturels, lors de fortes pluies au
niveau des ravines, sont accentués par l’urba-
nisation (imperméabilisation de surface) et par
les rejets d’exutoires pluviaux s’effectuant en
dehorsdesexutoiresnaturels.

L’impactdecesapportspolluantsàLaRéunion
dépenddeszonesconcernées.

Principaux constats concernant
la qualité des eaux côtières

Ici sont présentées les données de qualité des
masses d’eau côtières du point de vue
physico-chimique et bactériologique. Les aspects
géomorphologiques (érosion) et biologiques
(récifs coralliens) constituantplusglobalement la
qualitéécologiquedesmassesd’eausontabordés
dansdeuxannexes spécifiques.

Qualité physico-chimique des masses d’eau
côtières

Élémentsnutritifs

Unedistinctiontrèsnettepeutêtrefaiteentreles
stations de la masse d’eau entre Sainte-Rose et
Sainte-Suzanne et les autres. En effet, la
concentrationenélémentsnutritifs(nitrate/nitrite
et phosphate) est plus élevée sur ces stations (0,71
et 0,21 micromoles/l) que sur les autres. Cette
différence est à mettre en relation avec l’apport
pérenne des rivières (rivière de l’Est et rivière du
Mât)et l’apportdeseauxsouterraines,toutesdeux
parcourant des zones d’agriculture importantes.

Certaines zones de récifs coralliens présentent
des enrichissements ennutriments (Planch’Alizé
à la Saline) avec des concentrations en surface
denitrate/nitrite et dephosphate respectivement
de 0,44 et 0,19 micromoles/l. Ces apports de
nutriments, probablement liés aux apports
telluriques (ravines et percolations souterraines
d’eau douce), sont un des facteurs du
développement algal au détriment des coraux.
Ils diminuent en effet la croissance des coraux
et perturbent leur reproduction. Les effets
secondaires de la déstructuration des com-

munautés benthiques sont multiples telle la
prolifération des oursins bioérodeurs qui, par
broutage des substrats, empêchent toute
colonisation par les larves de coraux et érodent
le récif plus vite qu’il ne se construit. Les
récifs coralliens subissent des dégradations
prioritairement là où l’activité humaine (eaux
usées et zones agricoles) est importante. Cet
enrichissement en éléments nutritifs est donc
probablementplusélevé(bienquecelanesoitpas
vérifié) sur les zones urbanisées : récif de
Saint-Gilles, de Saint-Leu ville et de Saint-Pierre.

Matières enSuspension

Les observations(2) montrent une turbidité
importante sur la frange littorale (quelques
centaines de mètres). Cette turbidité s’étend du
cap Bernard au Nord jusqu’aux environs de
Sainte-Rose à l’Est (masses d’eau n°7 et n°8).
Différents éléments peuvent expliquer ceci :

- les pluies importantes à l’Est qui drainent des
matières terrigènes ;

- les rivières à fort débit présentes dans cette
zone ;

- l’urbanisation croissante de la frange littorale
entreSaint-Denis et Saint-Benoît ;

- le remaniement par les vents et les houles
d’alizés des fines terrigènes en bord de littoral.

L’ensemble de la côte Est et Nord-Est semble
chroniquementsoumiseàunhautniveaudeMES
dans la zone bordant le littoral, ce qui doit
perturber les communautés vivantes et leurs
fonctionsécologiques(envasementetdisparition
d’habitats, alimentation...) et socio-économiques
(rôles de recrutement et de nurserie pour les
poissonsparexemple).

(2) Étudesd’impact de laSTEPde laCINOR,2004;Aménagementdu frontdemerdeSaint-Denis,2004.
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Eutrophisation

Des risques d’eutrophisation, résultant
d’enrichissements concomitants à de fortes
chaleursetàunfaiblerenouvellementdesmasses
d’eau lagonaires, existent en été austral. Les
conséquences visibles en sont des proliférations
des assemblages macro-algaux dans les dépres-
sions d’arrière récif, des blooms benthiques de
microalgues (exemple : voiles de cyanophycées
ensurface).

À la suitedes épisodes cycloniques,les apports
en végétaux contribuent à enrichir fortement les
eaux du fait de leur dégradation sur les fonds, ce
qui entraîne une baisse globale de la qualité des
eaux, laquelle peut être accompagnée par la
proliférationd’espècesopportunistes(exempledu
Streptococcus iniae en 2001, causant une forte
mortalitédepoissons).

Qualité des eaux de baignade en mer

Le littoral de La Réunion dispose en 2007 de
dix-huit points de contrôle de la qualité des eaux
de baignade. Ce contrôle, assuré par la Drass,
est effectué sur la côte dite «sous le vent», au
Sud-Ouest, entre Saint-Paul et Saint-Philippe.

La qualité des eaux de baignade des plages
réunionnaisesestglobalementexcellenteavecdes
indices annuels reflétant majoritairement une
bonne qualité depuis 2002. Les classements en
qualité moyenne sont intervenus de manière
irrégulièredansletemps (seule l’année2005aété
classée en bonne qualité sur toutes les plages)
et dans l’espace (des classements en qualité
moyenne ont été évalués sur 4 communes sur 7).
Ànoterque,pour lesecteurrécifaldeSaint-Pierre,
22% des échantillons réalisés entre 1999 et
2003 sontdequalitémoyenne.

Commune Point de surveillance Année
1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

L’Étang-Salé Plage Étang-Salé (face MNS) 13 13 13 13 13 13 25 25

L’Étang-Salé Plage face pont Mulla - - - - - - - -

Petite-Île Plage Grande-Anse 13 12 13 13 13 13 25 25

Saint-Joseph Bassin Manapany 13 12 13 13 13 13 25 25

Saint-Leu Plage Saint-Leu (MNS) 12 12 14 25 25

Saint-Paul Plage Boucan Canot 12 12 12 20 25 25 25 25

Saint-Paul Plage Boucan Canot (piscine) 12 11 25 17 25

Saint-Paul Plage Ermitage centre (La Passe)* 12 20 14 21 25 25 26 26

Saint-Paul Plage Ermitage village - - - 21 25 25 25 25

Saint-Paul Plage La Saline (MNS) 12 21 25 25 25 26

Saint-Paul Plage Roches-Noires 14 13 20 25 25 25 25

Saint-Paul Plage Trou-d’Eau 13 12 21 25 25 25 25

Saint-Philippe Bassin du Baril 13 13 13 13 13 25 25

Saint-Pierre Plage ancienne Gare 12 13 13 13 13 25

Saint-Pierre Plage face cimetière 12 12 13 13 25

Saint-Pierre Plage face SIDR 12 12 12 13 13 13 25 25

Saint-Pierre Plage Grands-Bois - 12 13 13 25

Saint-Pierre Plage Terre-Sainte 13 13 25 25
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Momentanément polluéQualité moyenneBonne qualitéIndices annuels de la qualité des eaux de baignade en mer (Drass Réunion)
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Les facteurs de dégradation
de la qualité des eaux

Il s’agit principalement des apports de
substances polluantes drainées par les bassins
versants au milieu marin. Ce dernier est
particulièrement sensible :

• aux apports de Matières En Suspension
(MES) liés aux arrivées d’eau douce (fluviale
et pluviale). La présence de MES limite
la quantité de lumière disponible. Les
MES sont principalement « produites » par des
phénomènes d’érosion sur le bassin versant
favorisésnotammentpar lesactivitésagricoles.
L’imperméabilisation des sols engendrée
par le développement urbain accentue le
phénomène de ruissellement saisonnier et
charge les écoulements déjà pollués de
nouvelles substances toxiques. Ces écoule-
ments sont d’autant plus néfastes qu’ils
s’effectuent en dehors des exutoires naturels
(ravines) par l’intermédiaire notamment des
réseaux d’assainissement pluviaux. C’est un
facteur important de la baisse de qualité
dumilieumarin ;

• auxélémentsfavorisantl’eutrophisation :en
milieu marin, il s’agit principalement des
nitrates et des matières organiques. De
manière générale, les eaux réunionnaises sont
caractérisées par un fort renouvellement des
eaux sous l’action des courants d’alizés qui
garantit une bonne dispersion des polluants.
Toutefois, certains milieux plus confinés sont
beaucoupplussensiblesauxapportspolluants
et aux risques d’eutrophisation. C’est le cas
de la baie de Saint-Paul et surtout des quatre
zones récifales. Ces éléments proviennent de
l’assainissement collectif, de l’assainissement
autonomeetde l’agriculture ;

• aux toxiques : il s’agit des produits phyto-
sanitairesutilisésenagricultureetdesproduits
chimiquesgénéréspar l’industrie.Leniveaude
pollution par ces produits, utilisés de manière
importante sur certains bassins versants, n’est
pas connu.

Parailleurs,lesapportsd’eaudouceaumilieu
marin modifient les conditions hydrologiques
dumilieu,notammentparunebaissedelasalinité.
Ces apports naturels, lors de fortes pluies au
niveau des ravines, sont accentués par l’urba-
nisation (imperméabilisation de surface) et par
les rejets d’exutoires pluviaux s’effectuant en
dehorsdesexutoiresnaturels.

L’impactdecesapportspolluantsàLaRéunion
dépenddeszonesconcernées.

Principaux constats concernant
la qualité des eaux côtières

Ici sont présentées les données de qualité des
masses d’eau côtières du point de vue
physico-chimique et bactériologique. Les aspects
géomorphologiques (érosion) et biologiques
(récifs coralliens) constituantplusglobalement la
qualitéécologiquedesmassesd’eausontabordés
dansdeuxannexes spécifiques.

Qualité physico-chimique des masses d’eau
côtières

Élémentsnutritifs

Unedistinctiontrèsnettepeutêtrefaiteentreles
stations de la masse d’eau entre Sainte-Rose et
Sainte-Suzanne et les autres. En effet, la
concentrationenélémentsnutritifs(nitrate/nitrite
et phosphate) est plus élevée sur ces stations (0,71
et 0,21 micromoles/l) que sur les autres. Cette
différence est à mettre en relation avec l’apport
pérenne des rivières (rivière de l’Est et rivière du
Mât)et l’apportdeseauxsouterraines,toutesdeux
parcourant des zones d’agriculture importantes.

Certaines zones de récifs coralliens présentent
des enrichissements ennutriments (Planch’Alizé
à la Saline) avec des concentrations en surface
denitrate/nitrite et dephosphate respectivement
de 0,44 et 0,19 micromoles/l. Ces apports de
nutriments, probablement liés aux apports
telluriques (ravines et percolations souterraines
d’eau douce), sont un des facteurs du
développement algal au détriment des coraux.
Ils diminuent en effet la croissance des coraux
et perturbent leur reproduction. Les effets
secondaires de la déstructuration des com-

munautés benthiques sont multiples telle la
prolifération des oursins bioérodeurs qui, par
broutage des substrats, empêchent toute
colonisation par les larves de coraux et érodent
le récif plus vite qu’il ne se construit. Les
récifs coralliens subissent des dégradations
prioritairement là où l’activité humaine (eaux
usées et zones agricoles) est importante. Cet
enrichissement en éléments nutritifs est donc
probablementplusélevé(bienquecelanesoitpas
vérifié) sur les zones urbanisées : récif de
Saint-Gilles, de Saint-Leu ville et de Saint-Pierre.

Matières enSuspension

Les observations(2) montrent une turbidité
importante sur la frange littorale (quelques
centaines de mètres). Cette turbidité s’étend du
cap Bernard au Nord jusqu’aux environs de
Sainte-Rose à l’Est (masses d’eau n°7 et n°8).
Différents éléments peuvent expliquer ceci :

- les pluies importantes à l’Est qui drainent des
matières terrigènes ;

- les rivières à fort débit présentes dans cette
zone ;

- l’urbanisation croissante de la frange littorale
entreSaint-Denis et Saint-Benoît ;

- le remaniement par les vents et les houles
d’alizés des fines terrigènes en bord de littoral.

L’ensemble de la côte Est et Nord-Est semble
chroniquementsoumiseàunhautniveaudeMES
dans la zone bordant le littoral, ce qui doit
perturber les communautés vivantes et leurs
fonctionsécologiques(envasementetdisparition
d’habitats, alimentation...) et socio-économiques
(rôles de recrutement et de nurserie pour les
poissonsparexemple).

(2) Étudesd’impact de laSTEPde laCINOR,2004;Aménagementdu frontdemerdeSaint-Denis,2004.
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Eutrophisation

Des risques d’eutrophisation, résultant
d’enrichissements concomitants à de fortes
chaleursetàunfaiblerenouvellementdesmasses
d’eau lagonaires, existent en été austral. Les
conséquences visibles en sont des proliférations
des assemblages macro-algaux dans les dépres-
sions d’arrière récif, des blooms benthiques de
microalgues (exemple : voiles de cyanophycées
ensurface).

À la suitedes épisodes cycloniques, les apports
en végétaux contribuent à enrichir fortement les
eaux du fait de leur dégradation sur les fonds, ce
qui entraîne une baisse globale de la qualité des
eaux, laquelle peut être accompagnée par la
proliférationd’espècesopportunistes(exempledu
Streptococcus iniae en 2001, causant une forte
mortalitédepoissons).

Qualité des eaux de baignade en mer

Le littoral de La Réunion dispose en 2007 de
dix-huit points de contrôle de la qualité des eaux
de baignade. Ce contrôle, assuré par la Drass,
est effectué sur la côte dite «sous le vent», au
Sud-Ouest, entre Saint-Paul et Saint-Philippe.

La qualité des eaux de baignade des plages
réunionnaisesestglobalementexcellenteavecdes
indices annuels reflétant majoritairement une
bonne qualité depuis 2002. Les classements en
qualité moyenne sont intervenus de manière
irrégulièredansletemps (seule l’année2005aété
classée en bonne qualité sur toutes les plages)
et dans l’espace (des classements en qualité
moyenne ont été évalués sur 4 communes sur 7).
Ànoterque,pour lesecteurrécifaldeSaint-Pierre,
22% des échantillons réalisés entre 1999 et
2003 sontdequalitémoyenne.

Commune Point de surveillance Année
1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

L’Étang-Salé Plage Étang-Salé (face MNS) 13 13 13 13 13 13 25 25

L’Étang-Salé Plage face pont Mulla - - - - - - - -

Petite-Île Plage Grande-Anse 13 12 13 13 13 13 25 25

Saint-Joseph Bassin Manapany 13 12 13 13 13 13 25 25

Saint-Leu Plage Saint-Leu (MNS) 12 12 14 25 25

Saint-Paul Plage Boucan Canot 12 12 12 20 25 25 25 25

Saint-Paul Plage Boucan Canot (piscine) 12 11 25 17 25

Saint-Paul Plage Ermitage centre (La Passe)* 12 20 14 21 25 25 26 26

Saint-Paul Plage Ermitage village - - - 21 25 25 25 25

Saint-Paul Plage La Saline (MNS) 12 21 25 25 25 26

Saint-Paul Plage Roches-Noires 14 13 20 25 25 25 25

Saint-Paul Plage Trou-d’Eau 13 12 21 25 25 25 25

Saint-Philippe Bassin du Baril 13 13 13 13 13 25 25

Saint-Pierre Plage ancienne Gare 12 13 13 13 13 25

Saint-Pierre Plage face cimetière 12 12 13 13 25

Saint-Pierre Plage face SIDR 12 12 12 13 13 13 25 25

Saint-Pierre Plage Grands-Bois - 12 13 13 25

Saint-Pierre Plage Terre-Sainte 13 13 25 25
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Momentanément polluéQualité moyenneBonne qualitéIndices annuels de la qualité des eaux de baignade en mer (Drass Réunion)
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Bilan : des masses d’eaux
initialement de bonne qualité
mais fragilisées par de fortes
pressions anthropiques

Les eaux marines réunionnaises sont carac-
térisées, dans leur état initial, par une forte
oligotrophie(3), une faible charge particulaire des
eaux superficielles et un rapide renouvellement
des masses d’eau grâce à la forte influence des
courantsgénérauxd’alizés.

Cependant, les milieux récifaux, les baies et les
milieuxartificielstelsquelesports,sontdesespaces
confinés et protégés des principaux
événements hydrodynamiques. Ce relatif isole-
ment desmasses d’eau favorise l’accumulationde
substances dissoutes telles que les pollutions,
maisaussi l’envasementdecertainssites.

Le développement important de l’activité
anthropiqueassociéàuncertainconfinement
deszonescôtièresexposeparticulièrementdes
masses d’eaux à de fortes concentrations en
produitspolluants.

La tendance principale à l’augmentation des
composés azotés et des MES issus de l’activité
socio-économique continentale contribue à la
dégradationglobaledelaqualitédeseauxcôtières
et océaniques de surface.Demanière plus locale,
au niveau des zones de lagon notamment, on
remarque laprésencedepollutionsbactériennes,
suivies dans le cadre de la qualité sanitaire des
zones de baignades par la Drass, et de
concentrationsanormalesenphosphoreliéesaux
rejets d’assainissement et aux rejets pluviaux.

Lamiseauxnormesdes réseauxetdes stations
d’épuration, la création de la Réserve naturelle
Marine et celle du Parc National devraient
permettre de diminuer ou de stabiliser les
pressions qui pèsent sur le milieu marin côtier.

Letableausuivant,extraitde«L’étatdeslieuxdu
district hydrographique de La Réunion » réalisé
dans le cadre de la DCE, fait le point sur l’état
actuel, la sensibilité et l’évolution possible des
massesd’eaucôtières.

(3) Pauvre ennutriments à l’inversed’unmilieu eutrophe,saturé ennutriments.

Numéros Masse d’eau État 2003 Sensibilité Évolution État 2015
des pressions

1 Pointe des Galets - Cap La Houssaye Moyen Moyenne Risque

2 Cap La Houssaye - Pointe au Sel Moyen Moyenne Doute

3 Pointe au Sel - Saint-Pierre Moyen Faible Risque

4 Saint-Pierre - Pointe la Cayenne Bon état Moyenne Non risque

5 Pointe la Cayenne - Pointe Langevin Bon état Moyenne Non risque

6 Pointe Langevin - Sainte-Rose Bon état Moyenne Non risque

7 Sainte-Rose - Sainte-Suzanne Moyen Faible Doute

8 Sainte-Suzanne - Grande Chaloupe Moyen Faible Risque

9 Grande Chaloupe - Pointe des Galets Moyen Moyenne Risque

RC1 Saint-Gilles Moyen Forte Risque

RC2 Saint-Leu Moyen Forte Doute

RC3 Étang-Salé Moyen Forte Doute

RC4 Saint-Pierre Moyen Forte Risque
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3 - L’érosion côtière

Les informations présentées ci-dessous sont
tirées d’une étude réalisée en2004par leBRGM(4),
faisant une synthèse et un état des lieux de la
morphodynamique (érosion, stabilité, engraisse-
ment)des littorauxdeLaRéunion.

Caractéristiques sédimentologiques
générales du littoral réunionnais

Le littoral de l’île de La Réunion s’étend sur un
linéaire d’environ 250 km, bordé par un étroit
plateau insulaire dont l’extension n’excède pas
7km(SHOM,1998).

Morphologie côtière

La morphologie côtière de La Réunion se
compose globalement d’une côte rocheuse
basaltiquemiseenplacelorsdel’édificationdel’île
par les coulées et retombéesvolcaniques (Robert,
1974).Certainssecteursdulittoral sontrecouverts
de formations superficielles issues de l’altération
du substratum et du remaniement des versants
(coulées de boue, avalanches de débris, etc.). Par
ailleurs, la côte est entrecoupée d’un réseau
hydrographique dense qui approvisionne en
matériel alluvial les cordons de galets, plages et
dunessituésdepartetd’autredesexutoires.Dans
l’ouest et le sud de l’île, des récifs coralliens
alimentant et protégeant des plages de sable
biodétritique, se sont développés grâce à des
conditions locales favorables.

Apports sédimentaires

Les apports sédimentaires terrigènes grossiers
(blocs, galets et sables) à la côte se font exclu-
sivement lors des épisodes de crues violentes qui
alimentent les importants cônes-deltas des
grandes rivières et les cordons littoraux qui les
jouxtent. Ces apports sont caractérisés par leur
irrégularité liée au caractère aléatoire des crues.

Lors des grosses pluies, les importants
panaches turbides formés par les matières en
suspension au droit des rivières perturbent les
organismes coralliens. Par ailleurs, la pente
abruptedutalussous-marin,notammentaudroit
des grands cônes alluvionnaires, favorise le
déversement d’une grande partie des apports
terrigènes directement vers les grands fonds et
donc la perte de ces sédiments pour le transit
littoral (Aubiéet al.,2001).

Les cyclones

La Réunion est également soumise à des
cyclones fortement dévastateurs capables de
remodeler la frange côtière en quelques heures.
D’importantes pertes de sédiments sont ainsi
provoquées par les vents violents sur la plage
aérienne(déflation)etpar l’attaquedeshoulesen
haut de plage. Enfin, ces houles puissantes et
chargées de galets provoquent une importante
érosion mécanique des falaises soumises aux
multiples chocsdesgalets à leurbase.

L’action anthropique

L’impact de l’homme joue un rôle primordial
danslamorphodynamiquecôtièredulittoraldeLa
Réunion,soumisàuneforteactivitéanthropique.

La concentration de la population et des
activités sur la bande littorale, la démographie
dynamique et, par conséquent, l’urbanisation
croissante s’accompagnent d’une pression
anthropique qui s’intensifie et participe de
manière directe (prélèvement de sédiments et
débris de coraux) et indirecte (modification des
apports sédimentaires terrigènes,artificialisation
du trait de côte) à la perturbation des systèmes
littoraux (réduction des apports en matériel
grossier,augmentationdesapportsenMatièresEn
Suspension,perturbationdutransit sédimentaire
littoral).

Les types de côtes

Le littoral de l’île de La Réunion présente
quatre systèmescôtiersdistincts(5) :

•Le« systèmecôtier rocheux»
Il représente 43 % du littoral réunionnais et

regroupe les falaises et côtes rocheuses basses
(deltas de lave, plate-formes d’abrasion). Le plus
souvent basaltiques, ces formations peuvent aussi
êtremeublesoumixtesetcomposéesdeformations
superficielles (lahars, coulées de débris, lapilli...).

• Le« systèmecôtier alluvial »
Il s’agit des côtesd’accumulationde sédiments

terrigènes (galets et sables basaltiques d’origine
fluviatile) et représente 32% du littoral
réunionnais.

• Le« systèmecôtier corallien»
Il s’agit des plages situées en arrière des

formations récifales et alimentées par celles-ci.
Ellesreprésentent7%deslittorauxdeLaRéunion.
Cesplagespeuventêtreplusoumoins«évaluées»
en fonction de leur extension sous-marine. Les

plages coralliennes étant souvent délimitées par
l’arrivée de cours d’eau, les sables qui les
composentpeuventêtrebiodétritiques(coralliens
et coquilliers) ou mixtes (biodétritiques et
volcaniques).

• Le«systèmecôtier artificialisé»
Il s’agitdel’artificialisationdessystèmescôtiers

précédemment décrits, c’est-à-dire de la cons-
truction d’aménagements et d’ouvrages de
défense.Cetteartificialisationreprésente18%des
côtesréunionnaises.Ellepeutêtreponctuelleetne
concernerqu’unepartiedusystèmecôtier,ou être
intégrale et recouvrir tous les étages du littoral.

Globalement, les principales formations
de côtes à galets s’étendent au Nord
et à l’Est (de Saint-Denis à Sainte-Rose),
les falaises au Sud (linéaire de La Fournaise)
et les plages coralliennes du Sud-Ouest à
l’Ouest (de Petite-Île à Boucan Canot).
À ceci s’ajoutent les falaises appartenant au
massif du Piton des Neiges et les cordons
de galets issus des importantes rivières
de l’Ouest.

(4) DeLaTorreY.(2004) –Synthèsemorphodynamiquedes littorauxdeLaRéunion,état des lieux et tendancesd’évolutionà l’échelle de l’île.BRGM/RP53307-FR,118p.,59 ill.,6 ann.
(5)D’aprèsRobert (1974) et Cazes-Duvat&Paskoff (2004).
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Bilan : des masses d’eaux
initialement de bonne qualité
mais fragilisées par de fortes
pressions anthropiques

Les eaux marines réunionnaises sont carac-
térisées, dans leur état initial, par une forte
oligotrophie(3), une faible charge particulaire des
eaux superficielles et un rapide renouvellement
des masses d’eau grâce à la forte influence des
courantsgénérauxd’alizés.

Cependant, les milieux récifaux, les baies et les
milieuxartificielstelsquelesports,sontdesespaces
confinés et protégés des principaux
événements hydrodynamiques. Ce relatif isole-
ment desmasses d’eau favorise l’accumulationde
substances dissoutes telles que les pollutions,
maisaussi l’envasementdecertainssites.

Le développement important de l’activité
anthropiqueassociéàuncertainconfinement
deszonescôtièresexposeparticulièrementdes
masses d’eaux à de fortes concentrations en
produitspolluants.

La tendance principale à l’augmentation des
composés azotés et des MES issus de l’activité
socio-économique continentale contribue à la
dégradationglobaledelaqualitédeseauxcôtières
et océaniques de surface.Demanière plus locale,
au niveau des zones de lagon notamment, on
remarque laprésencedepollutionsbactériennes,
suivies dans le cadre de la qualité sanitaire des
zones de baignades par la Drass, et de
concentrationsanormalesenphosphoreliéesaux
rejets d’assainissement et aux rejets pluviaux.

Lamiseauxnormesdes réseauxetdes stations
d’épuration, la création de la Réserve naturelle
Marine et celle du Parc National devraient
permettre de diminuer ou de stabiliser les
pressions qui pèsent sur le milieu marin côtier.

Letableausuivant,extraitde«L’étatdeslieuxdu
district hydrographique de La Réunion » réalisé
dans le cadre de la DCE, fait le point sur l’état
actuel, la sensibilité et l’évolution possible des
massesd’eaucôtières.

(3) Pauvre ennutriments à l’inversed’unmilieu eutrophe,saturé ennutriments.

Numéros Masse d’eau État 2003 Sensibilité Évolution État 2015
des pressions

1 Pointe des Galets - Cap La Houssaye Moyen Moyenne Risque

2 Cap La Houssaye - Pointe au Sel Moyen Moyenne Doute

3 Pointe au Sel - Saint-Pierre Moyen Faible Risque

4 Saint-Pierre - Pointe la Cayenne Bon état Moyenne Non risque

5 Pointe la Cayenne - Pointe Langevin Bon état Moyenne Non risque

6 Pointe Langevin - Sainte-Rose Bon état Moyenne Non risque

7 Sainte-Rose - Sainte-Suzanne Moyen Faible Doute

8 Sainte-Suzanne - Grande Chaloupe Moyen Faible Risque

9 Grande Chaloupe - Pointe des Galets Moyen Moyenne Risque

RC1 Saint-Gilles Moyen Forte Risque

RC2 Saint-Leu Moyen Forte Doute

RC3 Étang-Salé Moyen Forte Doute

RC4 Saint-Pierre Moyen Forte Risque
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3 - L’érosion côtière

Les informations présentées ci-dessous sont
tirées d’une étude réalisée en2004par leBRGM(4),
faisant une synthèse et un état des lieux de la
morphodynamique (érosion, stabilité, engraisse-
ment)des littorauxdeLaRéunion.

Caractéristiques sédimentologiques
générales du littoral réunionnais

Le littoral de l’île de La Réunion s’étend sur un
linéaire d’environ 250 km, bordé par un étroit
plateau insulaire dont l’extension n’excède pas
7km(SHOM,1998).

Morphologie côtière

La morphologie côtière de La Réunion se
compose globalement d’une côte rocheuse
basaltiquemiseenplacelorsdel’édificationdel’île
par les coulées et retombéesvolcaniques (Robert,
1974).Certainssecteursdulittoral sontrecouverts
de formations superficielles issues de l’altération
du substratum et du remaniement des versants
(coulées de boue, avalanches de débris, etc.). Par
ailleurs, la côte est entrecoupée d’un réseau
hydrographique dense qui approvisionne en
matériel alluvial les cordons de galets, plages et
dunessituésdepartetd’autredesexutoires.Dans
l’ouest et le sud de l’île, des récifs coralliens
alimentant et protégeant des plages de sable
biodétritique, se sont développés grâce à des
conditions locales favorables.

Apports sédimentaires

Les apports sédimentaires terrigènes grossiers
(blocs, galets et sables) à la côte se font exclu-
sivement lors des épisodes de crues violentes qui
alimentent les importants cônes-deltas des
grandes rivières et les cordons littoraux qui les
jouxtent. Ces apports sont caractérisés par leur
irrégularité liée au caractère aléatoire des crues.

Lors des grosses pluies, les importants
panaches turbides formés par les matières en
suspension au droit des rivières perturbent les
organismes coralliens. Par ailleurs, la pente
abruptedutalussous-marin,notammentaudroit
des grands cônes alluvionnaires, favorise le
déversement d’une grande partie des apports
terrigènes directement vers les grands fonds et
donc la perte de ces sédiments pour le transit
littoral (Aubiéet al.,2001).

Les cyclones

La Réunion est également soumise à des
cyclones fortement dévastateurs capables de
remodeler la frange côtière en quelques heures.
D’importantes pertes de sédiments sont ainsi
provoquées par les vents violents sur la plage
aérienne(déflation)etpar l’attaquedeshoulesen
haut de plage. Enfin, ces houles puissantes et
chargées de galets provoquent une importante
érosion mécanique des falaises soumises aux
multiples chocsdesgalets à leurbase.

L’action anthropique

L’impact de l’homme joue un rôle primordial
danslamorphodynamiquecôtièredulittoraldeLa
Réunion,soumisàuneforteactivitéanthropique.

La concentration de la population et des
activités sur la bande littorale, la démographie
dynamique et, par conséquent, l’urbanisation
croissante s’accompagnent d’une pression
anthropique qui s’intensifie et participe de
manière directe (prélèvement de sédiments et
débris de coraux) et indirecte (modification des
apports sédimentaires terrigènes,artificialisation
du trait de côte) à la perturbation des systèmes
littoraux (réduction des apports en matériel
grossier,augmentationdesapportsenMatièresEn
Suspension,perturbationdutransit sédimentaire
littoral).

Les types de côtes

Le littoral de l’île de La Réunion présente
quatre systèmescôtiersdistincts(5) :

•Le« systèmecôtier rocheux»
Il représente 43 % du littoral réunionnais et

regroupe les falaises et côtes rocheuses basses
(deltas de lave, plate-formes d’abrasion). Le plus
souvent basaltiques, ces formations peuvent aussi
êtremeublesoumixtesetcomposéesdeformations
superficielles (lahars, coulées de débris, lapilli...).

• Le« systèmecôtier alluvial »
Il s’agit des côtesd’accumulationde sédiments

terrigènes (galets et sables basaltiques d’origine
fluviatile) et représente 32% du littoral
réunionnais.

• Le« systèmecôtier corallien»
Il s’agit des plages situées en arrière des

formations récifales et alimentées par celles-ci.
Ellesreprésentent7%deslittorauxdeLaRéunion.
Cesplagespeuventêtreplusoumoins«évaluées»
en fonction de leur extension sous-marine. Les

plages coralliennes étant souvent délimitées par
l’arrivée de cours d’eau, les sables qui les
composentpeuventêtrebiodétritiques(coralliens
et coquilliers) ou mixtes (biodétritiques et
volcaniques).

• Le«systèmecôtier artificialisé»
Il s’agitdel’artificialisationdessystèmescôtiers

précédemment décrits, c’est-à-dire de la cons-
truction d’aménagements et d’ouvrages de
défense.Cetteartificialisationreprésente18%des
côtesréunionnaises.Ellepeutêtreponctuelleetne
concernerqu’unepartiedusystèmecôtier,ou être
intégrale et recouvrir tous les étages du littoral.

Globalement, les principales formations
de côtes à galets s’étendent au Nord
et à l’Est (de Saint-Denis à Sainte-Rose),
les falaises au Sud (linéaire de La Fournaise)
et les plages coralliennes du Sud-Ouest à
l’Ouest (de Petite-Île à Boucan Canot).
À ceci s’ajoutent les falaises appartenant au
massif du Piton des Neiges et les cordons
de galets issus des importantes rivières
de l’Ouest.

(4) DeLaTorreY.(2004) –Synthèsemorphodynamiquedes littorauxdeLaRéunion,état des lieux et tendancesd’évolutionà l’échelle de l’île.BRGM/RP53307-FR,118p.,59 ill.,6 ann.
(5)D’aprèsRobert (1974) et Cazes-Duvat&Paskoff (2004).
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La dynamique d’érosion

Constats

L’évolution morphodynamique de ces forma-
tions a pour moitié une tendance à l’érosion et
pour l’autremoitié une tendance à la stabilité ou
à l’engraissement.

Ainsi,d’après les résultatsde l’étuderéaliséeen
2004 par le BRGM (voir tableau suivant), 50%des
côtes réunionnaises sont aujourd’hui en érosion.
Cetteérosionquipeut-êtremodérée (38%descas)
concerne principalement le recul lent mais
régulier des falaises. L’érosion est cependant plus
prononcée sur les côtes sédimentaires (cordons
sableux ou de galets). Par ailleurs, 43 % des côtes
paraissent stables (pas ou peu d’évolution) ou en
équilibre (évolutionmais retour à la«normale »).
Enfin, 7% des côtes semblent en engraissement
(débouchédescoursd’eau).

Les pages suivantes présentent pour chaque
ensemble côtier « régional »(6) (macro-système
côtier) les principales tendances évolutives du
traitdecôte.

Statistiques d’évolution des littoraux réunionnais - Source : De La Torre Y. (2004)

Linéaire côtier Part en % Regroupement
Évolution (en km)

Engraissement 16,3 7 7 %

Stabilité 54,1 22 43 %

Équilibre 53.5 21

Érosion modérée 97,7 38 50 %

Érosion prononcée 28,9 12

(6) BRGM(2004).
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Ensemble côtier régional Localisation Long. (km) Type de côte Dynamique du trait de côte

Zone A
Littoral alluvionnaire Nord

Zone B
Falaises
de Sainte-Suzanne

Zone C
Littoral alluvionnaire
Nord-Est

Zone D
Littoral alluvionnaire Est

Zone E
Côtes rocheuses
de La Fournaise

Zone F
Complexe littoral
du Sud de La Fournaise

LittoraldeSaint-Denis
àSainte-Marie

LittoraldeSainte-Marie
àSainte-Suzanne

LittoraldeSainte-Suzanne
àSaint-Benoît

LittoraldeSaint-Benoît
àSainte-Rose

LittoraldeSainte-Rose
àSaint-Philippe
«côte sauvage»de laFournaise

LittoraldeSaint-Philippe
àSaint-Pierre

14

5,8

24,5

11,5

55

39,5

-Grèvedegalets.
-Quelquessecteursaménagéset/ou
intégralementartificialisés (port,aéroport...).

-Zonedefalaisescohérenteset localement
meublesprotégéesenpiedparuncordon
degalets.

-Cordondegalets localementsurmonté
demicro-falaisesdequelquesmètres
dehauteuretconstituéesde formations
superficielles.
-Petites lagunes.
-Zonesurbanisées.

Largescordonsconvexesdegalets
(terminaisonsud-estdu longcontinuum
decôteàgaletsdémarrantàSaint-Denis).
Littoralpeuurbanisé.

Côterocheusebasaltiqueàmorphologie
variable (deltasde lave,falaises,arches,
buttes-témoins,baiescombléesdematériel
détritique...).

Diverstypesdecôtes :
- falaises fournaisiennesbasaltiques,
cohérenteset falaisesmeubles,
- cordonsdegaletsàproximitédesrivières,
-plagescoralliennes (Grande-Anse,
Grands-Bois,Saint-Pierre),
- aménagementsportuaireseturbains.

Cordonbienalimenté,globalementenéquilibredynamique
(capabledeserechargernaturellementà lasuited’épisodesde tempête).
Tendanceàl’érosiondanslessecteursaménagés
(suppressionstock sédimentairenaturelparstabilisationhautdeplage).

Falaisesdebasaltes :profil stabilisé.
Falaisesmixtes : érosionprononcée liéeà la fragilitéde leurcomposition
lithologique.

Cordonsbienalimentés,globalementenéquilibredynamique.
Reculprononcé localementdesmicro-falaisesmeublessituées
directementenarrière,artificialiséeset fixéessur leurpartie sommitale
pardesaménagements.
Rôlede ladigueduportdeSaint-Benoîtsur letransfert
sédimentaire.

Secteurpeuperturbéetglobalementstable :équilibredynamique,
voireenengraissementàproximitédescoursd’eau.
Érosiontrès localisée,danssecteursaménagés.

Recul lentmaisgénéralisédûàforteérodabilité liéeà :
- expositionde lacôteàpuissanteshoulesaustrales,
- érosiondifférentiellepermiseparconstitutiondes falaises : alternance
deniveauxbasaltiqueset scoriacés.
Secteur sensible : Saint-Philippe

Évolutionstrèsvariéesselonlessiteset leurnature
morphologique.
Risquesd’érosioncôtière liésà l’urbanisationsurplusieurs sites.
Enzonerécifale : fonctionnementhydrosédimentaire intimement lié
à lamorphologiedurécif (passes,largeur),pouvantprovoquerdes
courantsopposés,dessecteurscalmesetd’autresplusénergétiques.
Perturbationsmorphosédimentaires importantes liéesàurbanisation.
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La dynamique d’érosion

Constats

L’évolution morphodynamique de ces forma-
tions a pour moitié une tendance à l’érosion et
pour l’autremoitié une tendance à la stabilité ou
à l’engraissement.

Ainsi,d’après les résultatsde l’étuderéaliséeen
2004 par le BRGM (voir tableau suivant), 50%des
côtes réunionnaises sont aujourd’hui en érosion.
Cetteérosionquipeut-êtremodérée (38%descas)
concerne principalement le recul lent mais
régulier des falaises. L’érosion est cependant plus
prononcée sur les côtes sédimentaires (cordons
sableux ou de galets). Par ailleurs, 43 % des côtes
paraissent stables (pas ou peu d’évolution) ou en
équilibre (évolutionmais retour à la«normale »).
Enfin, 7% des côtes semblent en engraissement
(débouchédescoursd’eau).

Les pages suivantes présentent pour chaque
ensemble côtier « régional »(6) (macro-système
côtier) les principales tendances évolutives du
traitdecôte.

Statistiques d’évolution des littoraux réunionnais - Source : De La Torre Y. (2004)

Linéaire côtier Part en % Regroupement
Évolution (en km)

Engraissement 16,3 7 7 %

Stabilité 54,1 22 43 %

Équilibre 53.5 21

Érosion modérée 97,7 38 50 %

Érosion prononcée 28,9 12

(6) BRGM(2004).
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Ensemble côtier régional Localisation Long. (km) Type de côte Dynamique du trait de côte

Zone A
Littoral alluvionnaire Nord

Zone B
Falaises
de Sainte-Suzanne

Zone C
Littoral alluvionnaire
Nord-Est

Zone D
Littoral alluvionnaire Est

Zone E
Côtes rocheuses
de La Fournaise

Zone F
Complexe littoral
du Sud de La Fournaise

LittoraldeSaint-Denis
àSainte-Marie

LittoraldeSainte-Marie
àSainte-Suzanne

LittoraldeSainte-Suzanne
àSaint-Benoît

LittoraldeSaint-Benoît
àSainte-Rose

LittoraldeSainte-Rose
àSaint-Philippe
«côte sauvage»de laFournaise

LittoraldeSaint-Philippe
àSaint-Pierre

14

5,8

24,5

11,5

55

39,5

-Grèvedegalets.
-Quelquessecteursaménagéset/ou
intégralementartificialisés (port,aéroport...).

-Zonedefalaisescohérenteset localement
meublesprotégéesenpiedparuncordon
degalets.

-Cordondegalets localementsurmonté
demicro-falaisesdequelquesmètres
dehauteuretconstituéesde formations
superficielles.
-Petites lagunes.
-Zonesurbanisées.

Largescordonsconvexesdegalets
(terminaisonsud-estdu longcontinuum
decôteàgaletsdémarrantàSaint-Denis).
Littoralpeuurbanisé.

Côterocheusebasaltiqueàmorphologie
variable (deltasde lave,falaises,arches,
buttes-témoins,baiescombléesdematériel
détritique...).

Diverstypesdecôtes :
- falaises fournaisiennesbasaltiques,
cohérenteset falaisesmeubles,
- cordonsdegaletsàproximitédesrivières,
-plagescoralliennes (Grande-Anse,
Grands-Bois,Saint-Pierre),
- aménagementsportuaireseturbains.

Cordonbienalimenté,globalementenéquilibredynamique
(capabledeserechargernaturellementà lasuited’épisodesde tempête).
Tendanceàl’érosiondanslessecteursaménagés
(suppressionstock sédimentairenaturelparstabilisationhautdeplage).

Falaisesdebasaltes :profil stabilisé.
Falaisesmixtes : érosionprononcée liéeà la fragilitéde leurcomposition
lithologique.

Cordonsbienalimentés,globalementenéquilibredynamique.
Reculprononcé localementdesmicro-falaisesmeublessituées
directementenarrière,artificialiséeset fixéessur leurpartie sommitale
pardesaménagements.
Rôlede ladigueduportdeSaint-Benoîtsur letransfert
sédimentaire.

Secteurpeuperturbéetglobalementstable :équilibredynamique,
voireenengraissementàproximitédescoursd’eau.
Érosiontrès localisée,danssecteursaménagés.

Recul lentmaisgénéralisédûàforteérodabilité liéeà :
- expositionde lacôteàpuissanteshoulesaustrales,
- érosiondifférentiellepermiseparconstitutiondes falaises : alternance
deniveauxbasaltiqueset scoriacés.
Secteur sensible : Saint-Philippe

Évolutionstrèsvariéesselonlessiteset leurnature
morphologique.
Risquesd’érosioncôtière liésà l’urbanisationsurplusieurs sites.
Enzonerécifale : fonctionnementhydrosédimentaire intimement lié
à lamorphologiedurécif (passes,largeur),pouvantprovoquerdes
courantsopposés,dessecteurscalmesetd’autresplusénergétiques.
Perturbationsmorphosédimentaires importantes liéesàurbanisation.
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Ensemble côtier régional Localisation Long. (km) Type de côte Dynamique du trait de côte

Zone G
Littoral alluvionnaire
du Sud-Ouest

Zone H
Complexe littoral
de Saint-Leu

Zone I
Plages coralliennes
de l’Ouest

Zone J
Littoral alluvionnaire
de Nord-Ouest

Zone K
Falaises du massif
de La Montagne

LittoraldeSaint-Pierre
à l’Étang-Salé

Littoralde l’Étang-Salé
àTrois-Bassins

LittoraldeTrois-Bassins
àSaint-Paul

LittoraldeSaint-Paul
àLaPossession

LittoraldeLaPossession
àSaint-Denis

20,7

24

16

30

11

Formationsalluviales (cordondegalets,
plageetdunedesablebasaltique).
Quelquescôtes rocheuses (falaisemeuble
issued’unecouléepyroclastique).

Littorauxdenaturemorphologique
assezvariée :
- falaises,
-plagescoralliennesetbasaltiques,
- cordonsdegalets.

Plagescoralliennesavecextensions
sous-marinesplusoumoinsdéveloppées.

CôterocheuseducapLaHoussaye (côte
basseet falaisevive).

Matérielalluvionnaire : plagedesable
volcaniqueetcordondegalets.
Nombreuxsecteursartificialisés (cône-delta
de la rivière...).

Littoral intégralementartificialisé :
falaises«mortes»,séparéesde lamer
par route littoraleetouvragesdeprotection.

Reculgénéralisé liéàexpositionaux forteshoulesaustrales,malgré
unapprovisionnementabondantde la rivièreSaint-Étienne
etuneartificialisationrelativement faible.

Falaisesvives : recul lentmaissensibleà l’échellehistorique.
Côtesrocheusesbasses :plusstables (érosionplus lente
etpeuperceptible).
Plagescoralliennesglobalementenéquilibre.
Érosionmodéréedansunsecteurbâti.

Plages«peuévoluées» (pasde dépressiond’arrière-récif)
sontenéquilibre.
Érosiondessecteursexposésàsurfréquentationet situésprès
de lapassede l’Ermitage.
Côtes rocheusesbasses (sudduCapLaHoussaye):peusensibles
à l’érosion.
Falaisesvives (nordduCapLaHoussaye) : lenteérosion.

Équilibregénéralde lazonegrâceàalimentationrelativementbonne
par la rivière.
Bonnerésiliencede laplagedeSaint-Paulgrâceà laprésence
d’uneberme.
Secteursartificialisés sontenérosion.

Contactterre-merstabilisépar lesaménagements,maisentretien
nécessaire,notammentaprèspassaged’unepuissantehoule
cyclonique.
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Identification de secteurs sensibles

Quatorze«sites sensibles»présentant un risque
d’érosion côtière ont été identifiés (BRGM 2004).
Ils sontprésentésdans le tableauci-contre.

Outre ces sites« sensibles », l’aménagementdu
littoral réunionnais devra également veiller à ne
pas fragiliser des secteurs littoraux dont le
fonctionnement est encore en équilibre. Il est
possible de citer, par exemple, la plage de
Saint-Paul qui, malgré la proximité de zones
urbaines, réussit à se maintenir naturellement
grâce à la présence de la berme associée à cette
plage et lui permettant une bonne résilience
(capacité de retour du sable en haut de plage).

Liste des sites sensibles présentant un risque d’érosion côtière – Source : BRGM, 2003
Synthèse morphodynamique des littoraux de La Réunion. Région Réunion

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

N° Site Type de côte Type d’érosion Enjeux Aléa

Saint-Denis

Sainte-Suzanne
(Falaise)

Sainte-Suzanne
(Ville)

Champ-Borne
(Saint-André)

Saint-Benoît
(Port)

Saint-Philippe

Langevin
(Saint-Joseph)

Grande-Anse
(Petite-Île)

Grands-Bois
(Saint-Pierre)

Saint-Pierre
(ville)

Pointe du Diable
(Saint-Pierre)

Étang-Salé
les Bains

Ermitage
(Saint-Paul)

Pointe des Galets
(Le Port)

Cordon de galets

Falaise mixte

Cordon de galets

Cordon de galets

Cordon de Galets

Falaise basalte

Falaise meuble

Plage coralienne
peu évoluée
de sable coralien

Falaise basalte

Plage coralienne
évoluée de sable
coralien

Falaise meuble

Plage de sable
basaltique

Plage coralienne
évoluée de sable
coralien

Cordon de galets

Érosion cordon
+ falaise meuble

Érosion de la falaise

Érosion cordon
+ falaise meuble

Érosion de la falaise
meuble en amont

Érosion cordon galets
+ falaise meuble

Érosion
de la falaise

Érosion
de la falaise

Érosion de la plage
et de l’arrière plage
(formations
superficielles)

Érosion de la falaise

Érosion de la falaise

Érosion de la falaise

Érosion de la plage

Érosion de la plage

Érosion cordon

Infrastructures
urbaines (promenade)

Bâti (chapelle)

Bâti
(centre-ville, marché)

Infrastructures
urbaines (routes, bâti)

Infrastructures
urbaines (promenade)

Infrastructures
urbaines (routes, bâti)

Parcelles agricoles
et habitations

Plage touristique

Infrastructures
urbaines (routes, bâti)

Habitation et plage

Infrastructures
(bâti, routes)

Habitations

Plage et bâtiments

Infrastructures
(port, routes
et parcours physique)

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion modérée

Érosion prononcée

Érosion modérée

Érosion modérée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion modérée

Érosion prononcée

Érosion prononcée
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Ensemble côtier régional Localisation Long. (km) Type de côte Dynamique du trait de côte

Zone G
Littoral alluvionnaire
du Sud-Ouest

Zone H
Complexe littoral
de Saint-Leu

Zone I
Plages coralliennes
de l’Ouest

Zone J
Littoral alluvionnaire
de Nord-Ouest

Zone K
Falaises du massif
de La Montagne

LittoraldeSaint-Pierre
à l’Étang-Salé

Littoralde l’Étang-Salé
àTrois-Bassins

LittoraldeTrois-Bassins
àSaint-Paul

LittoraldeSaint-Paul
àLaPossession

LittoraldeLaPossession
àSaint-Denis

20,7

24

16

30

11

Formationsalluviales (cordondegalets,
plageetdunedesablebasaltique).
Quelquescôtes rocheuses (falaisemeuble
issued’unecouléepyroclastique).

Littorauxdenaturemorphologique
assezvariée :
- falaises,
-plagescoralliennesetbasaltiques,
- cordonsdegalets.

Plagescoralliennesavecextensions
sous-marinesplusoumoinsdéveloppées.

CôterocheuseducapLaHoussaye (côte
basseet falaisevive).

Matérielalluvionnaire : plagedesable
volcaniqueetcordondegalets.
Nombreuxsecteursartificialisés (cône-delta
de la rivière...).

Littoral intégralementartificialisé :
falaises«mortes»,séparéesde lamer
par route littoraleetouvragesdeprotection.

Reculgénéralisé liéàexpositionaux forteshoulesaustrales,malgré
unapprovisionnementabondantde la rivièreSaint-Étienne
etuneartificialisationrelativement faible.

Falaisesvives : recul lentmaissensibleà l’échellehistorique.
Côtesrocheusesbasses :plusstables (érosionplus lente
etpeuperceptible).
Plagescoralliennesglobalementenéquilibre.
Érosionmodéréedansunsecteurbâti.

Plages«peuévoluées» (pasde dépressiond’arrière-récif)
sontenéquilibre.
Érosiondessecteursexposésàsurfréquentationet situésprès
de lapassede l’Ermitage.
Côtes rocheusesbasses (sudduCapLaHoussaye):peusensibles
à l’érosion.
Falaisesvives (nordduCapLaHoussaye) : lenteérosion.

Équilibregénéralde lazonegrâceàalimentationrelativementbonne
par la rivière.
Bonnerésiliencede laplagedeSaint-Paulgrâceà laprésence
d’uneberme.
Secteursartificialisés sontenérosion.

Contactterre-merstabilisépar lesaménagements,maisentretien
nécessaire,notammentaprèspassaged’unepuissantehoule
cyclonique.
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Identification de secteurs sensibles

Quatorze«sites sensibles»présentant un risque
d’érosion côtière ont été identifiés (BRGM 2004).
Ils sontprésentésdans le tableauci-contre.

Outre ces sites« sensibles », l’aménagementdu
littoral réunionnais devra également veiller à ne
pas fragiliser des secteurs littoraux dont le
fonctionnement est encore en équilibre. Il est
possible de citer, par exemple, la plage de
Saint-Paul qui, malgré la proximité de zones
urbaines, réussit à se maintenir naturellement
grâce à la présence de la berme associée à cette
plage et lui permettant une bonne résilience
(capacité de retour du sable en haut de plage).

Liste des sites sensibles présentant un risque d’érosion côtière – Source : BRGM, 2003
Synthèse morphodynamique des littoraux de La Réunion. Région Réunion

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

N° Site Type de côte Type d’érosion Enjeux Aléa

Saint-Denis

Sainte-Suzanne
(Falaise)

Sainte-Suzanne
(Ville)

Champ-Borne
(Saint-André)

Saint-Benoît
(Port)

Saint-Philippe

Langevin
(Saint-Joseph)

Grande-Anse
(Petite-Île)

Grands-Bois
(Saint-Pierre)

Saint-Pierre
(ville)

Pointe du Diable
(Saint-Pierre)

Étang-Salé
les Bains

Ermitage
(Saint-Paul)

Pointe des Galets
(Le Port)

Cordon de galets

Falaise mixte

Cordon de galets

Cordon de galets

Cordon de Galets

Falaise basalte

Falaise meuble

Plage coralienne
peu évoluée
de sable coralien

Falaise basalte

Plage coralienne
évoluée de sable
coralien

Falaise meuble

Plage de sable
basaltique

Plage coralienne
évoluée de sable
coralien

Cordon de galets

Érosion cordon
+ falaise meuble

Érosion de la falaise

Érosion cordon
+ falaise meuble

Érosion de la falaise
meuble en amont

Érosion cordon galets
+ falaise meuble

Érosion
de la falaise

Érosion
de la falaise

Érosion de la plage
et de l’arrière plage
(formations
superficielles)

Érosion de la falaise

Érosion de la falaise

Érosion de la falaise

Érosion de la plage

Érosion de la plage

Érosion cordon

Infrastructures
urbaines (promenade)

Bâti (chapelle)

Bâti
(centre-ville, marché)

Infrastructures
urbaines (routes, bâti)

Infrastructures
urbaines (promenade)

Infrastructures
urbaines (routes, bâti)

Parcelles agricoles
et habitations

Plage touristique

Infrastructures
urbaines (routes, bâti)

Habitation et plage

Infrastructures
(bâti, routes)

Habitations

Plage et bâtiments

Infrastructures
(port, routes
et parcours physique)

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion modérée

Érosion prononcée

Érosion modérée

Érosion modérée

Érosion prononcée

Érosion prononcée

Érosion modérée

Érosion prononcée

Érosion prononcée
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La nécessaire lutte contre l’érosion

D’après R. Troadec 1994 (Annexes du SMVM,
1995).

Pourquoi l’érosion des littoraux est un risque
majeur

Une plage est un milieu perpétuellement
mobile qui doit se modifier pour s’adapter aux
différents régimes hydrodynamiques qui la
concernent. Les différents profils des estrans qui
en résultent apparaissent comme autant
d’«amortisseurs»naturelsvisàvisdeladynamique
influente.Touteactionouaménagementquigêne
les échanges de matériaux entre les différents
secteurs ou qui perturbe les profils naturels ne
peut que favoriser la déstabilisation sédimentaire
et la régression littorale. Nombreux sont les
secteurscôtiersoù,pourcesraisons,lesdépartsde
sédiments l’emportent sur les apports. La
conséquenceenest l’amaigrissementdesestrans,
préludeaureculdu littoral.

La dynamique sédimentaire actuelle sur le
littoral deLaRéunions’inscrit dans le contextede
notre époque (climatique, eustatique, géolo-
gique...). Toutefois, la tendance à l’érosion de
certains secteurs est, en tout ou partie, liée à
l’anthropisation. Ainsi, des actions humaines
susceptibles d’entamer directement ou
indirectement des stocks de sédimentation
actuelle s’ajoutent aux évolutions naturelles et
peuvent créer ou amplifier des phénomènes
d’érosion. Des bilans sédimentaires négatifs
peuvent ainsi s’instaurer, s’amplifier et
compromettre de manière irréversible la
stabilitédecertainslittorauxetlesintérêtsqui
s’y rapportent (tourisme, infrastructures,
habitations...).

Les causes de l’érosion

Leslittorauxsont,naturellement,plusoumoins
sensibles à l’érosionmarine.Cette sensibilité sera
d’autant plus grande que les secteurs concernés
seront :

- exposés à des impacts météomarins sévères ;

- de faiblealtitude ;

- constitués de matériaux peu ou pas cohésifs ;

- éloignésouprivésderessourcessédimentaires.

Les principales causes de l’érosion accélérée
de certains secteurs littoraux sont bien connues
et liéesàdes facteursanthropiques :

- réduction des apports sédimentaires terri-
gènesgrossiers capablesdenourrir les plages
par la mise en place d’ouvrages dans le lit des
coursd’eau ;

- artificialisation des côtes par des ouvrages
favorisant la perte définitive de sédiments
(ouvragesréfléchissantsdeborddemer:murs,
digues...) ou modifiant le transit littoral et
donc l’alimentation de certains secteurs en
sédiments ;

- régressiondesrécifscoralliens,amortisseurs
vis-à-vis des houles et sources de sédiments
pour lesplagesassociées ;

- prélèvements de matériel sédimentaire.

L’entrave faite aux transferts sédimentaires,
provoquée par les éléments cités précé-
demment, limite la capacité des plages à se
reconstituer au fil du temps en raison de la
rupture des équilibres sédimentaires.

À ces éléments s’ajoutent également deux
phénomènes naturels majeurs constituant des
menacespour l’érosiondu littoral :

- lesphénomènes climatiques exceptionnels
(cyclones) entraînent une destruction
mécanique des milieux littoraux. Ces sources
de dégradations aiguës participent ponctuel-
lementà laperturbationdesmilieux ;

- la montée globale du niveau marin. Cette
dernière,mêmesi soneffetnese ferasentirqu’à
moyenterme,rendralespartiesbassesdulittoral,
en particulier les zones situées en dessous du
niveaumarinactuel,trèsvulnérables.

Précautions et mesures à prendre

Sauvegardedesrécifs coralliens

Parmi les facteurs d’érosion des plages à
La Réunion figure le mauvais état de santé de
certains récifs coralliens qui remet en cause
l’existence des plages qui leur sont associées.

Lesplagescoralliennessesituentgénéralement
derrièreunédificecorallienqui joueàlafois lerôle
de brise-lames et de source sédimentaire. Les
débris arrachéspar les vagues sontpris encharge
parunedynamiquesédimentairequi lesentraîne
vers le large ou les fait cheminer à travers les
lagons vers le littoral. Les accumulations sur les
plages seront les résultantes de cedernier transit.

La spécificité des récifs coralliens est
intimement liée au fait que ce sont des « reliefs
vivants » dont l’état présent et le devenir
conditionnent celui des littoraux qui leur sont
associés. Toute dégradation des éléments
constructeurs entame le rôle protecteur de
l’édifice.Laproblématiquedecessecteursestdonc
deprimeabordbiologiqueetportesur ledevenir
de la croissancecorallienne.

Les édifices coralliens sont agressés et
fortement fragilisés par divers phénomènes. Le
tableausuivantlistecesphénomènesetdonnedes
indications sur les mesures à mettre en œuvre
pour les limiter.

La sauvegarde des récifs est fondamentale
à la fois pour conserver la biodiversité (voir
annexe Récifs) et pour assurer la pérennité
des plages qui y sont associées.

Principes d’aménagement destinés à faire
faceà lamontéeduniveaumarin

Afin de réduire les impacts liés à l’élévation du
niveau marin tout en s’inscrivant dans la
protectiondu littoral, il faudraenvisager :

- de conserver le plus possible les baies de
comblement comme les anciennes zones
lagonairesdansleurétatnaturel.Cesespaces
(zones basses) seront en effet parmi les
premiersàêtreennoyéslorsdelatransgression
marine ;

- de décaler les espaces à urbaniser vers les
pentes volcaniques afin de les soustraire aux
phénomènesd’inondation ;

- de n’envisager que des équipements légers
sur cesespaces ;

- de favoriser une végétalisation appropriée
particulièrement pour les anciennes zones
lagonaires («barragevert»).
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Autres mesures liées aux causes anthro-
piquesde l’érosion

Le tableau suivant présente les objectifs à
atteindredanslecadredela luttecontre lescauses
anthropiques de l’érosion ainsi que les principes
àappliquer.

Atteintes aux récifs

Pollutions domestiques liées aux rejets
des systèmes d’épuration

Pollutions pluviales : apports de
nutriments et de MES défavorables à la
survie des coraux

Surfréquentation et comportements
destructeurs

Mesures

Améliorer le traitement des eaux.

Limiter les rejets sauvages.

Densifier la végétation des zones basses littorales afin de constituer un piège à nutriments.

Conserver des espaces naturels en zone basse (effet « tampon», zone de drainage).

Meilleure gestion des espaces au sein de structures (cf.Réserve naturelle nationale Marine
de La Réunion, créée par décret du 21 février 2007).

Nettoyage des plagesmanuel au lieu demécanique.

Arrêt de l’enlèvement des débris et blocs coralliens lors du nettoyage.

Objectifs

Limitation et/ou mise en place réfléchie
des aménagements littoraux

Garantir les débits solides qui alimentent
la sédimentation littorale actuelle

Maintien du littoral dans son état le plus
naturel possible et le plus conforme
à la dynamique sédimentaire qui le caractérise

Limiter l’accentuation de l’érosion
par les ouvrages de protection

Limiter les atteintes aux plages liées
aux usages

Principes d’actions

Les aménagementsmis en place ne doivent pas perturber gravement l’hydrodynamique
des plans d’eau et notamment empêcher les transferts de sédiments le long de la côte,
lesquels assurent la stabilité des plages.

Les aménagementsmis en place ne doivent pas contribuer à la réduction des apports
sédimentaires grossiers.

Stopper l’urbanisation des zones de haute plage encore libres d’occupation et/oumise enœuvre
d’une politique de reconquête du domaine côtier.

Éviter lamise en place de structures à fort pouvoir de réflexion vis à vis des déferlements (murs,
digues...). En cas de nécessité, leur préférer des structures absorbantes capables de diluer
l’énergie des vagues.

Faire sérieusement respecter la législation en vigueur concernant: circulation des engins
mécaniques, extractions dematériaux, occupation des sols, activités de plage...
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La nécessaire lutte contre l’érosion

D’après R. Troadec 1994 (Annexes du SMVM,
1995).

Pourquoi l’érosion des littoraux est un risque
majeur

Une plage est un milieu perpétuellement
mobile qui doit se modifier pour s’adapter aux
différents régimes hydrodynamiques qui la
concernent. Les différents profils des estrans qui
en résultent apparaissent comme autant
d’«amortisseurs»naturelsvisàvisdeladynamique
influente.Touteactionouaménagementquigêne
les échanges de matériaux entre les différents
secteurs ou qui perturbe les profils naturels ne
peut que favoriser la déstabilisation sédimentaire
et la régression littorale. Nombreux sont les
secteurscôtiersoù,pourcesraisons,lesdépartsde
sédiments l’emportent sur les apports. La
conséquenceenest l’amaigrissementdesestrans,
préludeaureculdu littoral.

La dynamique sédimentaire actuelle sur le
littoral deLaRéunions’inscrit dans le contextede
notre époque (climatique, eustatique, géolo-
gique...). Toutefois, la tendance à l’érosion de
certains secteurs est, en tout ou partie, liée à
l’anthropisation. Ainsi, des actions humaines
susceptibles d’entamer directement ou
indirectement des stocks de sédimentation
actuelle s’ajoutent aux évolutions naturelles et
peuvent créer ou amplifier des phénomènes
d’érosion. Des bilans sédimentaires négatifs
peuvent ainsi s’instaurer, s’amplifier et
compromettre de manière irréversible la
stabilitédecertainslittorauxetlesintérêtsqui
s’y rapportent (tourisme, infrastructures,
habitations...).

Les causes de l’érosion

Leslittorauxsont,naturellement,plusoumoins
sensibles à l’érosionmarine.Cette sensibilité sera
d’autant plus grande que les secteurs concernés
seront :

- exposés à des impacts météomarins sévères ;

- de faiblealtitude ;

- constitués de matériaux peu ou pas cohésifs ;

- éloignésouprivésderessourcessédimentaires.

Les principales causes de l’érosion accélérée
de certains secteurs littoraux sont bien connues
et liéesàdes facteursanthropiques :

- réduction des apports sédimentaires terri-
gènesgrossiers capablesdenourrir les plages
par la mise en place d’ouvrages dans le lit des
coursd’eau ;

- artificialisation des côtes par des ouvrages
favorisant la perte définitive de sédiments
(ouvragesréfléchissantsdeborddemer:murs,
digues...) ou modifiant le transit littoral et
donc l’alimentation de certains secteurs en
sédiments ;

- régressiondesrécifscoralliens,amortisseurs
vis-à-vis des houles et sources de sédiments
pour lesplagesassociées ;

- prélèvements de matériel sédimentaire.

L’entrave faite aux transferts sédimentaires,
provoquée par les éléments cités précé-
demment, limite la capacité des plages à se
reconstituer au fil du temps en raison de la
rupture des équilibres sédimentaires.

À ces éléments s’ajoutent également deux
phénomènes naturels majeurs constituant des
menacespour l’érosiondu littoral :

- lesphénomènes climatiques exceptionnels
(cyclones) entraînent une destruction
mécanique des milieux littoraux. Ces sources
de dégradations aiguës participent ponctuel-
lementà laperturbationdesmilieux ;

- la montée globale du niveau marin. Cette
dernière,mêmesi soneffetnese ferasentirqu’à
moyenterme,rendralespartiesbassesdulittoral,
en particulier les zones situées en dessous du
niveaumarinactuel,trèsvulnérables.

Précautions et mesures à prendre

Sauvegardedesrécifs coralliens

Parmi les facteurs d’érosion des plages à
La Réunion figure le mauvais état de santé de
certains récifs coralliens qui remet en cause
l’existence des plages qui leur sont associées.

Lesplagescoralliennessesituentgénéralement
derrièreunédificecorallienqui joueàlafois lerôle
de brise-lames et de source sédimentaire. Les
débris arrachéspar les vagues sontpris encharge
parunedynamiquesédimentairequi lesentraîne
vers le large ou les fait cheminer à travers les
lagons vers le littoral. Les accumulations sur les
plages seront les résultantes de cedernier transit.

La spécificité des récifs coralliens est
intimement liée au fait que ce sont des « reliefs
vivants » dont l’état présent et le devenir
conditionnent celui des littoraux qui leur sont
associés. Toute dégradation des éléments
constructeurs entame le rôle protecteur de
l’édifice.Laproblématiquedecessecteursestdonc
deprimeabordbiologiqueetportesur ledevenir
de la croissancecorallienne.

Les édifices coralliens sont agressés et
fortement fragilisés par divers phénomènes. Le
tableausuivantlistecesphénomènesetdonnedes
indications sur les mesures à mettre en œuvre
pour les limiter.

La sauvegarde des récifs est fondamentale
à la fois pour conserver la biodiversité (voir
annexe Récifs) et pour assurer la pérennité
des plages qui y sont associées.

Principes d’aménagement destinés à faire
faceà lamontéeduniveaumarin

Afin de réduire les impacts liés à l’élévation du
niveau marin tout en s’inscrivant dans la
protectiondu littoral, il faudraenvisager :

- de conserver le plus possible les baies de
comblement comme les anciennes zones
lagonairesdansleurétatnaturel.Cesespaces
(zones basses) seront en effet parmi les
premiersàêtreennoyéslorsdelatransgression
marine ;

- de décaler les espaces à urbaniser vers les
pentes volcaniques afin de les soustraire aux
phénomènesd’inondation ;

- de n’envisager que des équipements légers
sur cesespaces ;

- de favoriser une végétalisation appropriée
particulièrement pour les anciennes zones
lagonaires («barragevert»).
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Autres mesures liées aux causes anthro-
piquesde l’érosion

Le tableau suivant présente les objectifs à
atteindredanslecadredela luttecontre lescauses
anthropiques de l’érosion ainsi que les principes
àappliquer.

Atteintes aux récifs

Pollutions domestiques liées aux rejets
des systèmes d’épuration

Pollutions pluviales : apports de
nutriments et de MES défavorables à la
survie des coraux

Surfréquentation et comportements
destructeurs

Mesures

Améliorer le traitement des eaux.

Limiter les rejets sauvages.

Densifier la végétation des zones basses littorales afin de constituer un piège à nutriments.

Conserver des espaces naturels en zone basse (effet « tampon», zone de drainage).

Meilleure gestion des espaces au sein de structures (cf.Réserve naturelle nationale Marine
de La Réunion, créée par décret du 21 février 2007).

Nettoyage des plagesmanuel au lieu demécanique.

Arrêt de l’enlèvement des débris et blocs coralliens lors du nettoyage.

Objectifs

Limitation et/ou mise en place réfléchie
des aménagements littoraux

Garantir les débits solides qui alimentent
la sédimentation littorale actuelle

Maintien du littoral dans son état le plus
naturel possible et le plus conforme
à la dynamique sédimentaire qui le caractérise

Limiter l’accentuation de l’érosion
par les ouvrages de protection

Limiter les atteintes aux plages liées
aux usages

Principes d’actions

Les aménagementsmis en place ne doivent pas perturber gravement l’hydrodynamique
des plans d’eau et notamment empêcher les transferts de sédiments le long de la côte,
lesquels assurent la stabilité des plages.

Les aménagementsmis en place ne doivent pas contribuer à la réduction des apports
sédimentaires grossiers.

Stopper l’urbanisation des zones de haute plage encore libres d’occupation et/oumise enœuvre
d’une politique de reconquête du domaine côtier.

Éviter lamise en place de structures à fort pouvoir de réflexion vis à vis des déferlements (murs,
digues...). En cas de nécessité, leur préférer des structures absorbantes capables de diluer
l’énergie des vagues.

Faire sérieusement respecter la législation en vigueur concernant: circulation des engins
mécaniques, extractions dematériaux, occupation des sols, activités de plage...
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4 - Les récifs coralliens

Caractérisation des récifs
coralliens de La Réunion

État général des récifs

L’étroitesse du plateau continental sous-marin
réunionnaisestpeupropiceaudéveloppementde
formations récifales de grande envergure (super-
ficie totale des récifs de 12km2). Ces formations
restent essentiellement localisées sur la côte sous
leventoù les cônes alluvionnaires sont lesmoins
développés et l’incidence des eaux continentales
moindre (Faure, 1982). Les principaux édifices
coralliens sont :

• le complexe récifal de Saint-Gilles/La Saline
(9km²),

• le récif frangeantdeSaint-Leuville,

• le récif frangeantde l’Étang-Salé,

• le récif frangeantdeSaint-Pierre.

Endehorsdecesensemblesmajeurs,ilexistedes
formationsdepluspetites tailles,souvent réduites
àdesplateformesrécifales(capLaHoussaye,pointe
desChâteaux,Colimaçons,Grands-Bois...).

Les récifs coralliens ceinturent de manière
discontinue 25 km de littoral. Ce sont les milieux
marins réunionnais qui représentent la plus
grandediversité biologique.Ces écosystèmes sont
particulièrement vulnérables et possèdent des
exigences écologiques spécifiques. Globalement,
les récifs coralliens de La Réunion sont exposés à
des conditions hydrodynamiques fortes (houles)
avecungradientdécroissantdel’Ouestvers leSud.

L’état écologique des récifs coralliens de
La Réunion peut être considéré comme moyen
dans sonensembleet se traduitpar :
• un déséquilibre trophiquemarqué des peu-

plements ichtyologiques avec des carnivores
sous-représentés(enraisonprobablementd’une
pressiondepêchetropimportanteetégalement
d’un déséquilibre structurel et fonctionnel des
communautés mis en évidence depuis les
années 80) sur tous les récifs coralliens de l’île ;

• une prédominance des algues au détriment
des coraux sur certains secteurs de Saint-Gilles,
Saint-LeuetSaint-Pierre ;

• desphénomènesdeblanchissementcorallien
dus en partie à une augmentation de la
température et à des conditions d’éclairement
élevées qui peuvent être combinées avec une
marée importante (exondation des coraux), de
fortes pluies... Ce blanchissement, bien qu’à
l’origine naturelle, semblerait de plus en plus
fréquent,favorisépar leréchauffementglobalet
la présence de stress chroniques (pollutions)
réduisant lavitalité corallienne ;

• unedégradationdesrécifscoralliens(mortalité
corallienne,inhibitiondecalcification,dimi-
nution de la richesse et de la diversité
spécifique) observée depuis 1989 au moins
pour certaines zones des récifs de Saint-Gilles
(Ermitage et la Saline), Saint-Leu Ville et
Saint-Pierre. Sur le récif de Saint-Gilles, la
biodiversitéauraitdiminuéde25%entre1978
et1994 ;

• lescomblementspartielsoutotauxdeschenaux
d’évacuation des platiers récifaux qui contri-
buentàaccroître lesrisquesd’eutrophisation
et lemanqued’oxygénation.

Particularités spatiales

Ci-aprèssontprésentésdesconstats,secteurpar
secteur,surlafaçadeouestetsud-ouestdel’île,oùla
présence des récifs est la plus importante. Il s’agit
du littoral situé entre la baie de Saint-Paul et
Saint-Pierre lequel présente des peuplements de
récifs frangeants.
• La zone abritée de la baie de Saint-Paul, de la

pointe des Galets au cap La Houssaye, vaste
étendue sableuse, est assez mal connue d’un
point de vue biologique. La faune fixée est
représentée par des colonies coralliennes
éparses et plus abondantes au sud, proche du
caprocheux.Onyobservedespoissonsd’intérêt
commercial.

• De Boucan Canot au port de Saint-Gilles, le
récifestenrelativebonnesantéalorsqu’aprèset
jusqu’à la passe de l’Ermitage il présente des
signes importants de dégradation. De la passe
de l’Ermitage à Trois-bassins on trouve une
succession de zones en plus ou moins bonne
santé.

• AuniveaudurécifdeSaint-Gilles, les tauxde
recouvrement en coraux vivants sont globale-
ment stables, ils semblent tout de même
présenter une tendance à la baisse sur les
platiersetsurlespentesexternesdepuis ledébut
du programme de suivi de l’état de santé des
récifs coralliens (1998, APMR). Les espèces de
poissons régulatrices (prédateurs) sont rares et
parfois absentes des pentes externes des
complexes récifaux de Saint-Gilles / La Saline
et de Saint-Leu. Le taux de calcification est
considérécommefaible.

• Au niveau de Saint-Leu, de la pointe des
Châteaux à la ravine Fontaine l’abondance
corallienne est importante. Sur le récif de
Saint-Leuville larichessegénérique(engenres
de coraux) et l’abondance ichtyologique (en
espèces de poissons) sont fortesmais le réseau
trophique(7) est dégradé. La zone de Saint-Leu

Sud présente une couverture corallienne
dégradée.

• La zone de la pointe au Sel, bien connue des
plongeurs,présentedespeuplementscoralliens
remarquables sur substrats basaltiques et on y
observe une abondance élevée des poissons
commerciaux.

• Plus au Sud, hors zone récifale, on observe
également des colonies coralliennes sur subs-
trats basaltiques. Les zones soumises aux
apports d’eaux douces, mal connues, sont
probablementassezpauvres.

• À l’Étang-Salé, l’ensemble du platier récifal est
d’unétatmoyen.

• Auniveaudesonétatde santé,le récif frangeant
deSaint-Pierreprésenteunerichessegénérique
corallienne forte, contrairement à la richesse de
celui de Terre-Sainte qui est faible. La richesse
ichtyologiqueest faiblesurcesdeuxrécifs.

• Le récif de Grands-Bois possède, quant à lui,
une couverture corallienne et une richesse
génériquesatisfaisante.
Les tableaux suivants présentent les principaux

résultats de suivis effectués dans le cadre du
GCRMN(8) (Réseau mondial de suivi des récifs
coralliens) sur les quatre principaux édifices coral-
liens (le complexe récifal de Saint-Gilles/La Saline
etlesrécifsfrangeantsdeSaint-Leuville,l’Étang-Salé
etSaint-Pierre) :
- en2004pour lastationplatier«Troischameaux»

(récifsdeSaint-Gilles). Référence:AssociationParc
Marin de La Réunion,ARVAM,2005.Suivi 2004 de
l’état de santé des récifs coralliens de La Réunion -
Rapport technique2005;

- en2005pour toutes les autres stations (certains
relevésontétéeffectuésennovembre2004dans
le cadre de ce suivi). Référence : MAHARAVO J.,
AHAMADA S., BIJOUX J., CAUVIN B.,KOONJULM.,
Août 2005. Suivi de l’état de santé des récifs
coralliens des îles sud-ouest de l’océan Indien –
RéseauCOI/GCRMN.Rapport régional2005.(7) Synonymebienqueplus complexed’une chaîne trophiqueouchaînealimentaire.

(8) GlobalCoralReefMonitoringNetwork.
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2004: Recouvrement coralliendécroissant (cfmortalité liée à épisodedeblanchissement
fin 2003-début 2004).
Couverture algalemultipliéepar 3 (recouvrementdes corauxmorts).
Augmentation sensible dunombredepoissonsherbivores.

2005: diminutiondu recouvrement coralliende22%par rapport à 2004 + augmentationde
38%du recouvrement algal jusqu’auniveaude2003 (55 à 60%sur les 3derniers relevés).
Corauxblancs représentent 31%des corauxvivants.Contrairement à 2004,plusieurs genres
deScléractinaires sont touchés.
Faciès corallienaux formessubmassiveset foliacées,plus résistantesauxatteintes
anthropiquesphysiquesetpolluantes.

2005: Tendance à ladiminution constantedu recouvrement corallien (baisse significative
(-28%)du tauxdu recouvrement corallien entre 2003 et 2005).
Augmentationde la couverture algale (+13%entre 2003 et 2005).
Algues et cyanobactéries recouvrent à elles seules 70%du transect en2005.
22%decorauxvivants sur ce site en2005 (environ50%en2000).

2005: Stabilisationdes tauxde recouvrement corallien entre 2004 et 2005
(27%environde corauxvivants).
Cette station,où50%des coraux étaient blancs (catégorieCBL) enmars 2004,a totalement
récupéréduphénomènedeblanchissementdébut 2004.

2005: Tauxde recouvrement encorail vivantbas (33%) et constituéd’environ50%
d’Acroporidae.
Recouvrementd’assemblages algaux important (57%) et enaugmentation.

2005: Proportion relativement importantedes carnivores.
Fortes variationsde cespeuplementsde carnivores
observées en fonctionde lamarée,de la luminosité,etc.
Richesse spécifique stable (environ20espèces).
Baisse non significative de l’abondance totale (cf facteurs
environnementaux aumoment du relevé).

2005: peuplementspeudiversifiés,
avecprédominancenettedesherbivores
Richesse spécifique stable (entre 15 et 20 espèces).

2005: richesse spécifique stable (20 à 30 espèces)
sur la périodedes 3derniers relevés.
Pomacentridae reste la famille la plus représentée sur ce site,
voire dominante.

2005: Diversité spécifiqued’environ20à25 espèces
(espèces-cibles).Faible abondancemoyenne
sur les 3dernières années (<1 000 individus).
Herbivores =maillonalimentairemajoritaire.

Secteur Peuplements benthiques Peuplements ichtyologiques
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4 - Les récifs coralliens

Caractérisation des récifs
coralliens de La Réunion

État général des récifs

L’étroitesse du plateau continental sous-marin
réunionnaisestpeupropiceaudéveloppementde
formations récifales de grande envergure (super-
ficie totale des récifs de 12km2). Ces formations
restent essentiellement localisées sur la côte sous
leventoù les cônes alluvionnaires sont lesmoins
développés et l’incidence des eaux continentales
moindre (Faure, 1982). Les principaux édifices
coralliens sont :

• le complexe récifal de Saint-Gilles/La Saline
(9km²),

• le récif frangeantdeSaint-Leuville,

• le récif frangeantde l’Étang-Salé,

• le récif frangeantdeSaint-Pierre.

Endehorsdecesensemblesmajeurs,ilexistedes
formationsdepluspetites tailles,souvent réduites
àdesplateformesrécifales(capLaHoussaye,pointe
desChâteaux,Colimaçons,Grands-Bois...).

Les récifs coralliens ceinturent de manière
discontinue 25 km de littoral. Ce sont les milieux
marins réunionnais qui représentent la plus
grandediversité biologique.Ces écosystèmes sont
particulièrement vulnérables et possèdent des
exigences écologiques spécifiques. Globalement,
les récifs coralliens de La Réunion sont exposés à
des conditions hydrodynamiques fortes (houles)
avecungradientdécroissantdel’Ouestvers leSud.

L’état écologique des récifs coralliens de
La Réunion peut être considéré comme moyen
dans sonensembleet se traduitpar :
• un déséquilibre trophiquemarqué des peu-

plements ichtyologiques avec des carnivores
sous-représentés(enraisonprobablementd’une
pressiondepêchetropimportanteetégalement
d’un déséquilibre structurel et fonctionnel des
communautés mis en évidence depuis les
années 80) sur tous les récifs coralliens de l’île ;

• une prédominance des algues au détriment
des coraux sur certains secteurs de Saint-Gilles,
Saint-LeuetSaint-Pierre ;

• desphénomènesdeblanchissementcorallien
dus en partie à une augmentation de la
température et à des conditions d’éclairement
élevées qui peuvent être combinées avec une
marée importante (exondation des coraux), de
fortes pluies... Ce blanchissement, bien qu’à
l’origine naturelle, semblerait de plus en plus
fréquent,favorisépar leréchauffementglobalet
la présence de stress chroniques (pollutions)
réduisant lavitalité corallienne ;

• unedégradationdesrécifscoralliens(mortalité
corallienne,inhibitiondecalcification,dimi-
nution de la richesse et de la diversité
spécifique) observée depuis 1989 au moins
pour certaines zones des récifs de Saint-Gilles
(Ermitage et la Saline), Saint-Leu Ville et
Saint-Pierre. Sur le récif de Saint-Gilles, la
biodiversitéauraitdiminuéde25%entre1978
et1994 ;

• lescomblementspartielsoutotauxdeschenaux
d’évacuation des platiers récifaux qui contri-
buentàaccroître lesrisquesd’eutrophisation
et lemanqued’oxygénation.

Particularités spatiales

Ci-aprèssontprésentésdesconstats,secteurpar
secteur,surlafaçadeouestetsud-ouestdel’île,oùla
présence des récifs est la plus importante. Il s’agit
du littoral situé entre la baie de Saint-Paul et
Saint-Pierre lequel présente des peuplements de
récifs frangeants.
• La zone abritée de la baie de Saint-Paul, de la

pointe des Galets au cap La Houssaye, vaste
étendue sableuse, est assez mal connue d’un
point de vue biologique. La faune fixée est
représentée par des colonies coralliennes
éparses et plus abondantes au sud, proche du
caprocheux.Onyobservedespoissonsd’intérêt
commercial.

• De Boucan Canot au port de Saint-Gilles, le
récifestenrelativebonnesantéalorsqu’aprèset
jusqu’à la passe de l’Ermitage il présente des
signes importants de dégradation. De la passe
de l’Ermitage à Trois-bassins on trouve une
succession de zones en plus ou moins bonne
santé.

• AuniveaudurécifdeSaint-Gilles, les tauxde
recouvrement en coraux vivants sont globale-
ment stables, ils semblent tout de même
présenter une tendance à la baisse sur les
platiersetsurlespentesexternesdepuis ledébut
du programme de suivi de l’état de santé des
récifs coralliens (1998, APMR). Les espèces de
poissons régulatrices (prédateurs) sont rares et
parfois absentes des pentes externes des
complexes récifaux de Saint-Gilles / La Saline
et de Saint-Leu. Le taux de calcification est
considérécommefaible.

• Au niveau de Saint-Leu, de la pointe des
Châteaux à la ravine Fontaine l’abondance
corallienne est importante. Sur le récif de
Saint-Leuville larichessegénérique(engenres
de coraux) et l’abondance ichtyologique (en
espèces de poissons) sont fortesmais le réseau
trophique(7) est dégradé. La zone de Saint-Leu

Sud présente une couverture corallienne
dégradée.

• La zone de la pointe au Sel, bien connue des
plongeurs,présentedespeuplementscoralliens
remarquables sur substrats basaltiques et on y
observe une abondance élevée des poissons
commerciaux.

• Plus au Sud, hors zone récifale, on observe
également des colonies coralliennes sur subs-
trats basaltiques. Les zones soumises aux
apports d’eaux douces, mal connues, sont
probablementassezpauvres.

• À l’Étang-Salé, l’ensemble du platier récifal est
d’unétatmoyen.

• Auniveaudesonétatde santé,le récif frangeant
deSaint-Pierreprésenteunerichessegénérique
corallienne forte, contrairement à la richesse de
celui de Terre-Sainte qui est faible. La richesse
ichtyologiqueest faiblesurcesdeuxrécifs.

• Le récif de Grands-Bois possède, quant à lui,
une couverture corallienne et une richesse
génériquesatisfaisante.
Les tableaux suivants présentent les principaux

résultats de suivis effectués dans le cadre du
GCRMN(8) (Réseau mondial de suivi des récifs
coralliens) sur les quatre principaux édifices coral-
liens (le complexe récifal de Saint-Gilles/La Saline
etlesrécifsfrangeantsdeSaint-Leuville,l’Étang-Salé
etSaint-Pierre) :
- en2004pour lastationplatier«Troischameaux»

(récifsdeSaint-Gilles). Référence:AssociationParc
Marin de La Réunion,ARVAM,2005.Suivi 2004 de
l’état de santé des récifs coralliens de La Réunion -
Rapport technique2005;

- en2005pour toutes les autres stations (certains
relevésontétéeffectuésennovembre2004dans
le cadre de ce suivi). Référence : MAHARAVO J.,
AHAMADA S., BIJOUX J., CAUVIN B.,KOONJULM.,
Août 2005. Suivi de l’état de santé des récifs
coralliens des îles sud-ouest de l’océan Indien –
RéseauCOI/GCRMN.Rapport régional2005.(7) Synonymebienqueplus complexed’une chaîne trophiqueouchaînealimentaire.

(8) GlobalCoralReefMonitoringNetwork.
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2004: Recouvrement coralliendécroissant (cfmortalité liée à épisodedeblanchissement
fin 2003-début 2004).
Couverture algalemultipliéepar 3 (recouvrementdes corauxmorts).
Augmentation sensible dunombredepoissonsherbivores.

2005: diminutiondu recouvrement coralliende22%par rapport à 2004 + augmentationde
38%du recouvrement algal jusqu’auniveaude2003 (55 à 60%sur les 3derniers relevés).
Corauxblancs représentent 31%des corauxvivants.Contrairement à 2004,plusieurs genres
deScléractinaires sont touchés.
Faciès corallienaux formessubmassiveset foliacées,plus résistantesauxatteintes
anthropiquesphysiquesetpolluantes.

2005: Tendance à ladiminution constantedu recouvrement corallien (baisse significative
(-28%)du tauxdu recouvrement corallien entre 2003 et 2005).
Augmentationde la couverture algale (+13%entre 2003 et 2005).
Algues et cyanobactéries recouvrent à elles seules 70%du transect en2005.
22%decorauxvivants sur ce site en2005 (environ50%en2000).

2005: Stabilisationdes tauxde recouvrement corallien entre 2004 et 2005
(27%environde corauxvivants).
Cette station,où50%des coraux étaient blancs (catégorieCBL) enmars 2004,a totalement
récupéréduphénomènedeblanchissementdébut 2004.

2005: Tauxde recouvrement encorail vivantbas (33%) et constituéd’environ50%
d’Acroporidae.
Recouvrementd’assemblages algaux important (57%) et enaugmentation.

2005: Proportion relativement importantedes carnivores.
Fortes variationsde cespeuplementsde carnivores
observées en fonctionde lamarée,de la luminosité,etc.
Richesse spécifique stable (environ20espèces).
Baisse non significative de l’abondance totale (cf facteurs
environnementaux aumoment du relevé).

2005: peuplementspeudiversifiés,
avecprédominancenettedesherbivores
Richesse spécifique stable (entre 15 et 20 espèces).

2005: richesse spécifique stable (20 à 30 espèces)
sur la périodedes 3derniers relevés.
Pomacentridae reste la famille la plus représentée sur ce site,
voire dominante.

2005: Diversité spécifiqued’environ20à25 espèces
(espèces-cibles).Faible abondancemoyenne
sur les 3dernières années (<1 000 individus).
Herbivores =maillonalimentairemajoritaire.

Secteur Peuplements benthiques Peuplements ichtyologiques
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Récif
de Saint-Leu

platier de la Corne

platier
de la Varangue

pente externe
de la Corne

pente externe
de la Varangue

2005: 28%des coraux sont vivants.Taux enbaisse régulièredepuis 2002 (-27%entre 2004
et 2005).
Important recouvrement algal (68%),enprogressiondepuis 2003.
Assezbonne résistance auphénomènedeblanchissementde février 2004.
24%decorauxblanchis enmars (par rapport au taux2005de recouvrement encoraux
vivants).

2005: Tauxde recouvrement corallien stabilisé autourde40%decorauxdursdepuis 2004,
enbaissepar rapport à 2003.
Fort blanchissement corallien (59%des corauxvivants sont blancs).Phasedemortalité
corallienne significative fin 2003-début 2004 (40%decoraux enmoins).
Bonne résistance aublanchissementobservédurant l’été 2004 (stabilisationdes taux
de recouvrements coralliens sur lapériode2004-2005).

Novembre2004: excellente vitalité corallienne (78%de recouvrement corallien).
Largedominationd’uneespèce (Acropora abrotanoïdes).Acroporidae représentent 55%
de la zoned’étude.
Pasd’évolutiondes taux algaux et coralliens entredébut 2003-fin 2004 et probablement
pasd’évolution significativedemars à avril 2005.

2005: Tauxde recouvrement encorail vivant = 45% (comparables à ceuxobservés
depuis 2000).
Bonnediversité corallienneet colonies enbonne santé.

2005: par rapport à 2004,diminutiondes espèces inféodées
aux corauxbranchusvivants au seindespeuplementsde
Pomacentridae et augmentationdes Stegastes sp.
(inféodés auxgazons algaux).
Les herbivores sont lesmieux représentés sur cette station
(essentiellement desAcanthuridae).
Augmentationdes Serranidae (carnivores) en lienprobable
avec le recrutement exceptionnel de 2002.

2005: diminutiondegenresbio-indicateursd’unbonétat
de santédes coraux.
PopulationsdeStegastes sp (inféodés auxgazons algaux)
dominantes.
Diversité spécifique sensiblement identiqueà celle
des autresplatiers (environ20espèces).
Carnivores toujours peu représentés.

novembre2004:Malgrébon recouvrement corallien,
peuplements enpoissonspauvres (carnivores étantpeu
représentésdemanièregénérale).

Sur-exploitationdes ressources et absence d’interdiction
deprélèvements sur ces sites, influencent probablement
demanière négative la représentativité des carnivores
et le comportement fuyardde certains poissons.

Secteur Peuplements benthiques Peuplements ichtyologiques
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2005 : seulement 23%decorauxvivants (50%en2000).
Fortemortalité coralliennepar«étouffement algal », fin 2003-début 2004 (aucun signe
de reprise coralliennevisible en2005).
Bonne récupérationaprès épisodedeblanchissementdébut 2004. 27%des corauxvivants
sont blancs en2005,essentiellementdesAcroporidae.
Baisse constantedu tauxde recouvrement coralliendepuis 2000 (14%enmoins entre 2004
et 2005,diminutiondeplusde50%entre 2000 et 2005).
Autresportionsde ce récif (notamment chenal d’accès au«bassin pirogue») semblent
avoir des colonies enmeilleur état.

novembre2004: bonnevitalité corallienne.
Tauxde recouvrement corallien stable (45 à 50%).
Nombreusespetites colonies de coraux encroûtants etmassifs.
Station,relativementdiversifiée,apparemmentbeaucoupmoins soumise auxpressions
d’origines anthropiques et telluriques,par rapport à la stationduplatier.

2005: Stabilisationdu tauxde recouvrement enmadrépores entre 2004 et 2005.
Proliférationd’algues entre fin 2003 et début 2004puis augmentationde ceprocessus
en2005 (tauxde recouvrement algal = 13,3%en2003,56%en2005).
Taux en recouvrement corallien=39%decorauxvivants en2005,(74,5%en2003).
Faibleniveaudeblanchissement corallien (<1%),cependantdesphotographies aériennes
(31mars 2005)montrentunblanchissementmoyendes zones coralliennes sur cette zone
(< 20%).

2005: 47%decoraux vivants (identiqueà2004).
Faciès corallien caractéristiquede zonesperturbées.
Espècedominante (Porites (Synaraea) rus) apparemmentpas atteintepar recouvrements
algaux excessifs.
Blanchissement corallien toucheenmaimoinsde10%des corauxvivants.

2005 : AugmentationdeStegastes sp.(2 fois plus)
et diminutiondesPomacentridae.
Diversité spécifiqued’environ25espèces.
Lienapparent entre fortemortalité coralliennede fin
2003-début 2004 (augmentation importante des algues)
etmodificationde la structure de peuplements de poissons
pendant cette période : recul significatif des corallivores entre
fin 2003 et début 2004 et stabilisation entre 2004 et 2005.

novembre2004: entre 2003-fin 2004,baisse (ennombre)
demoitié despeuplementsdeChaetodontidae
et augmentationdesAcanthuridae (x 2).
PopulationsdeSerranidae stables.
Diversité biologique constante (25 espèces),
biomasse faible (500 individus).

2005: distributiondespeuplementsdepoissons
comparable avec 2004 (25 espèces).
Début 2003,avant baissemassivede la couverture
corallienne,peuplementdominant était constitué
dePomacentridae. En2005, lesAcanthuridae sont
aumoins auniveaudesPomacentridae,ceci est
probablement lié à l’évolutionde la couverture algale.

2005: peudepoissons (400 individus),probablement lié
au typede faciès corallien,(coraux submassifs dominants,
peupropicespour l’ichtyofaune).
Stationdominéeparpeuplementsd’herbivores
(surtoutdesAcanthuridae).

Secteur Peuplements benthiques Peuplements ichtyologiques
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2005: 28%des coraux sont vivants.Taux enbaisse régulièredepuis 2002 (-27%entre 2004
et 2005).
Important recouvrement algal (68%),enprogressiondepuis 2003.
Assezbonne résistance auphénomènedeblanchissementde février 2004.
24%decorauxblanchis enmars (par rapport au taux2005de recouvrement encoraux
vivants).

2005: Tauxde recouvrement corallien stabilisé autourde40%decorauxdursdepuis 2004,
enbaissepar rapport à 2003.
Fort blanchissement corallien (59%des corauxvivants sont blancs).Phasedemortalité
corallienne significative fin 2003-début 2004 (40%decoraux enmoins).
Bonne résistance aublanchissementobservédurant l’été 2004 (stabilisationdes taux
de recouvrements coralliens sur lapériode2004-2005).

Novembre2004: excellente vitalité corallienne (78%de recouvrement corallien).
Largedominationd’uneespèce (Acropora abrotanoïdes).Acroporidae représentent 55%
de la zoned’étude.
Pasd’évolutiondes taux algaux et coralliens entredébut 2003-fin 2004 et probablement
pasd’évolution significativedemars à avril 2005.

2005: Tauxde recouvrement encorail vivant =45% (comparables à ceuxobservés
depuis 2000).
Bonnediversité corallienneet colonies enbonne santé.

2005: par rapport à 2004,diminutiondes espèces inféodées
aux corauxbranchusvivants au seindespeuplementsde
Pomacentridae et augmentationdes Stegastes sp.
(inféodés auxgazons algaux).
Les herbivores sont lesmieux représentés sur cette station
(essentiellement desAcanthuridae).
Augmentationdes Serranidae (carnivores) en lienprobable
avec le recrutement exceptionnel de 2002.

2005: diminutiondegenresbio-indicateursd’unbonétat
de santédes coraux.
PopulationsdeStegastes sp (inféodés auxgazons algaux)
dominantes.
Diversité spécifique sensiblement identiqueà celle
des autresplatiers (environ20espèces).
Carnivores toujours peu représentés.

novembre2004:Malgrébon recouvrement corallien,
peuplements enpoissonspauvres (carnivores étantpeu
représentésdemanièregénérale).

Sur-exploitationdes ressources et absence d’interdiction
deprélèvements sur ces sites, influencent probablement
demanière négative la représentativité des carnivores
et le comportement fuyardde certains poissons.

Secteur Peuplements benthiques Peuplements ichtyologiques
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Récif
de l’Étang-Salé

Récif
de Saint-Pierre

station de platier

pente externe de
l’Étang-Salé

platier
de Ravine Blanche

platier
d’« Alizé Plage »

2005 : seulement 23%decorauxvivants (50%en2000).
Fortemortalité coralliennepar«étouffement algal », fin 2003-début 2004 (aucun signe
de reprise coralliennevisible en2005).
Bonne récupérationaprès épisodedeblanchissementdébut 2004. 27%des corauxvivants
sont blancs en2005,essentiellementdesAcroporidae.
Baisse constantedu tauxde recouvrement coralliendepuis 2000 (14%enmoins entre 2004
et 2005,diminutiondeplusde50%entre 2000 et 2005).
Autresportionsde ce récif (notamment chenal d’accès au«bassin pirogue») semblent
avoir des colonies enmeilleur état.

novembre2004: bonnevitalité corallienne.
Tauxde recouvrement corallien stable (45 à 50%).
Nombreusespetites colonies de coraux encroûtants etmassifs.
Station,relativementdiversifiée,apparemmentbeaucoupmoins soumise auxpressions
d’origines anthropiques et telluriques,par rapport à la stationduplatier.

2005: Stabilisationdu tauxde recouvrement enmadrépores entre 2004 et 2005.
Proliférationd’algues entre fin 2003 et début 2004puis augmentationde ceprocessus
en2005 (tauxde recouvrement algal = 13,3%en2003,56%en2005).
Taux en recouvrement corallien=39%decorauxvivants en2005,(74,5%en2003).
Faibleniveaudeblanchissement corallien (<1%),cependantdesphotographies aériennes
(31mars 2005)montrentunblanchissementmoyendes zones coralliennes sur cette zone
(< 20%).

2005: 47%decoraux vivants (identiqueà2004).
Faciès corallien caractéristiquede zonesperturbées.
Espècedominante (Porites (Synaraea) rus) apparemmentpas atteintepar recouvrements
algaux excessifs.
Blanchissement corallien toucheenmaimoinsde10%des corauxvivants.

2005 : AugmentationdeStegastes sp.(2 fois plus)
et diminutiondesPomacentridae.
Diversité spécifiqued’environ25espèces.
Lienapparent entre fortemortalité coralliennede fin
2003-début 2004 (augmentation importante des algues)
etmodificationde la structure de peuplements de poissons
pendant cette période : recul significatif des corallivores entre
fin 2003 et début 2004 et stabilisation entre 2004 et 2005.

novembre2004: entre 2003-fin 2004,baisse (ennombre)
demoitié despeuplementsdeChaetodontidae
et augmentationdesAcanthuridae (x 2).
PopulationsdeSerranidae stables.
Diversité biologique constante (25 espèces),
biomasse faible (500 individus).

2005: distributiondespeuplementsdepoissons
comparable avec 2004 (25 espèces).
Début 2003,avant baissemassivede la couverture
corallienne,peuplementdominant était constitué
dePomacentridae. En2005, lesAcanthuridae sont
aumoins auniveaudesPomacentridae,ceci est
probablement lié à l’évolutionde la couverture algale.

2005: peudepoissons (400 individus),probablement lié
au typede faciès corallien,(coraux submassifs dominants,
peupropicespour l’ichtyofaune).
Stationdominéeparpeuplementsd’herbivores
(surtoutdesAcanthuridae).

Secteur Peuplements benthiques Peuplements ichtyologiques
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Bilan du suivi 2005

D’après le suivi 2005 sur les récifs coralliens
(Maharavo J. et al., 2005) et en l’absence
d’événement météorologique majeur ayant
affecté la santé des peuplements coralliens des
platiers et des pentes externes récifales, il ressort
que :

• Les niveaux de recouvrement corallien
restentglobalementidentiquesàceuxdela
périodemoyennedes3annéesprécédentes,
avec des variations variables mais non
déterminantes d’une station à l’autre. Les
facteurs hydrodynamiques constituent des
facteurs de forçagequi conditionnentduNord
vers le Sud la diversité spécifique en
madrépores bioconstructeurs, notamment les
peuplementsmassifset sub-massifsd’unepart
et les acroporesd’autrepart.

• Les peuplements ichtyologiques inféodés
auxhabitatscoralliensrestentdominéspar
les Pomacentridae et les Acanthuridae, en
relation avec les types de substrats présents.

• Les pentes externes, a contrario des platiers,
sont demeurées non affectées par les
apportstelluriquespolluantsàl’exceptionde
la station de pente externe de Planch’Alizés,
dont le facteur explicatif reste non identifié.

• Un phénomène de blanchissement
corallien a affecté l’ensemble des récifs. En
2004, un blanchissement avait eu lieu et si
certaines zones récifales semblaient avoir
récupéré en hiver austral, certaines sont
nécroséesendébutd’étéaustral,cequisuggère
un affaiblissement des colonies affectées en
année N-1 et mortalité constatée en année N.

En 2005, le phénomène de blanchissement n’a
paseul’ampleurdesdeuxannéesprécédentes.De
répartitioninégale,saparticularitéaétéd’affecter
tout particulièrement les coraux dans la partie
septentrionale de l’île (route du littoral, banc des
LataniersetpointedesGalets).Cependant,tousles
secteurs récifaux ont été affectés avec des
intensitésvariables :

- le littoral occidental a été dans l’ensemble
moyennementaffecté(exceptéslesdépressions
d’arrière-récif et les platiers récifaux de Grand
Fond, la Pointe des Châteaux, la Cornenord de
Saint-Leu qui ont été fortement touchés) ;

- la partie méridionale des récifs a été très
affectée (Saint-Pierre, Grands-Bois, Grande
Anse).

Lespentesexternesrécifalesontégalementété
touchées, jusqu’à une quinzaine de mètres de
profondeur.

L’analyse des facteurs environnementaux
confirme le rôle de l’augmentation de la
température de l’eau de mer et des anomalies
thermiquessur lesrisquesdeblanchissementdes
coraux.

Par ailleurs, cinq dépressions tropicales ont
touchél’îleetplusparticulièrement leNord-Ouest
avec des pluviométries très importantes. Ces
conditionscombinéesauxanomaliesthermiques,
peuventexpliquer lefortblanchissementobservé
sur la côte de Saint-Denis à la pointe des Galets.

62 Schéma d’Aménagement Régional de La Réunion I 2011 I

Récif
de Saint-Pierre

stations
de pente externe

Sur les deux secteurs, faciès comparables dupoint devuede la structuredespeuplements
encorauxbioconstructeurs,essentiellement composésdepetites coloniesmassives
et encroûtantes.
Tauxde recouvrement corallien stables depuis l’ouverturedes sites en2000 (environ40%
decorauxvivants).
Partie sudde l’Île deLaRéunion soumise à conditionshydrodynamiquesparticulièrement
rudes.Coraux adaptés à ces contraintes environnementales. Cethydrodynamisme fort
et constant sur l’année,permet aux colonies depeu souffrir despollutions côtières.
Stationsglobalement assezdiversifiées en coraux,avecnombreuses familles
demadrépores.Légerblanchissement corallien (moinsde1%) enavril 2005
(essentiellement chezMontipora sp.et Porites sp.).

Stations de pente externeRavineBlanche etAlizé Plage :
nombre d’espèces identiques sur les deux stations
(inférieur à 20).
Cependant,en termesd’abondance totale,plusdepoissons
ont été observés sur laRavineBlanchepar rapport
àAlizésPlage.

Secteur Peuplements benthiques Peuplements ichtyologiques
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La vulnérabilité des récifs

Les coraux bâtisseurs de récifs (coraux
hermatypiques) sont des organismes extrê-
mement exigeants quant aux conditions
abiotiques du milieu où ils se développent. La
modificationdutauxdesalinité,delatempérature,
de l’éclairement, de l’hydrodynamisme ou du
substrat peut avoir des conséquences sur leur
survie (Association Parc Marin de La Réunion,
2004).

Les conditions optimales de développement
des coraux hermatypiques sont résumées dans
le tableauci-contre.

Paramètre

Température

Salinité

Éclairement

Substrat

Hydrodynamisme

Conditions optimales

Optimum: 25 à 30 °C (minimum: 20 °C ; maximum: 36 °C)
(organismes sténothermes).

35 à 40mg/l (organismes sténohalins).

Lumière indispensable pour l’activité photosynthétique
des zooxanthelles (profondeurmaximale: environ 50m).

Solide, stable, permettant la fixation des larves (planula).

Mouvements d’eau suffisants pour l’oxygénation, l’alimentation
(renouvellement du plancton), le recrutement et la dispersion
des larves, lemaintien d’une température optimale et l’évacuation
des sédiments.
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Bilan du suivi 2005

D’après le suivi 2005 sur les récifs coralliens
(Maharavo J. et al., 2005) et en l’absence
d’événement météorologique majeur ayant
affecté la santé des peuplements coralliens des
platiers et des pentes externes récifales, il ressort
que :

• Les niveaux de recouvrement corallien
restentglobalementidentiquesàceuxdela
périodemoyennedes3annéesprécédentes,
avec des variations variables mais non
déterminantes d’une station à l’autre. Les
facteurs hydrodynamiques constituent des
facteurs de forçagequi conditionnentduNord
vers le Sud la diversité spécifique en
madrépores bioconstructeurs, notamment les
peuplementsmassifset sub-massifsd’unepart
et les acroporesd’autrepart.

• Les peuplements ichtyologiques inféodés
auxhabitatscoralliensrestentdominéspar
les Pomacentridae et les Acanthuridae, en
relation avec les types de substrats présents.

• Les pentes externes, a contrario des platiers,
sont demeurées non affectées par les
apportstelluriquespolluantsàl’exceptionde
la station de pente externe de Planch’Alizés,
dont le facteur explicatif reste non identifié.

• Un phénomène de blanchissement
corallien a affecté l’ensemble des récifs. En
2004, un blanchissement avait eu lieu et si
certaines zones récifales semblaient avoir
récupéré en hiver austral, certaines sont
nécroséesendébutd’étéaustral,cequisuggère
un affaiblissement des colonies affectées en
année N-1 et mortalité constatée en année N.

En 2005, le phénomène de blanchissement n’a
paseul’ampleurdesdeuxannéesprécédentes.De
répartitioninégale,saparticularitéaétéd’affecter
tout particulièrement les coraux dans la partie
septentrionale de l’île (route du littoral, banc des
LataniersetpointedesGalets).Cependant,tousles
secteurs récifaux ont été affectés avec des
intensitésvariables :

- le littoral occidental a été dans l’ensemble
moyennementaffecté(exceptéslesdépressions
d’arrière-récif et les platiers récifaux de Grand
Fond, la Pointe des Châteaux, la Cornenord de
Saint-Leu qui ont été fortement touchés) ;

- la partie méridionale des récifs a été très
affectée (Saint-Pierre, Grands-Bois, Grande
Anse).

Lespentesexternesrécifalesontégalementété
touchées, jusqu’à une quinzaine de mètres de
profondeur.

L’analyse des facteurs environnementaux
confirme le rôle de l’augmentation de la
température de l’eau de mer et des anomalies
thermiquessur lesrisquesdeblanchissementdes
coraux.

Par ailleurs, cinq dépressions tropicales ont
touchél’îleetplusparticulièrement leNord-Ouest
avec des pluviométries très importantes. Ces
conditionscombinéesauxanomaliesthermiques,
peuventexpliquer lefortblanchissementobservé
sur la côte de Saint-Denis à la pointe des Galets.
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Récif
de Saint-Pierre

stations
de pente externe

Sur les deux secteurs, faciès comparables dupoint devuede la structuredespeuplements
encorauxbioconstructeurs,essentiellement composésdepetites coloniesmassives
et encroûtantes.
Tauxde recouvrement corallien stables depuis l’ouverturedes sites en2000 (environ40%
decorauxvivants).
Partie sudde l’Île deLaRéunion soumise à conditionshydrodynamiquesparticulièrement
rudes.Coraux adaptés à ces contraintes environnementales. Cethydrodynamisme fort
et constant sur l’année,permet aux colonies depeu souffrir despollutions côtières.
Stationsglobalement assezdiversifiées en coraux,avecnombreuses familles
demadrépores.Légerblanchissement corallien (moinsde1%) enavril 2005
(essentiellement chezMontipora sp.et Porites sp.).

Stations de pente externeRavineBlanche etAlizé Plage :
nombre d’espèces identiques sur les deux stations
(inférieur à 20).
Cependant,en termesd’abondance totale,plusdepoissons
ont été observés sur laRavineBlanchepar rapport
àAlizésPlage.

Secteur Peuplements benthiques Peuplements ichtyologiques
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La vulnérabilité des récifs

Les coraux bâtisseurs de récifs (coraux
hermatypiques) sont des organismes extrê-
mement exigeants quant aux conditions
abiotiques du milieu où ils se développent. La
modificationdutauxdesalinité,delatempérature,
de l’éclairement, de l’hydrodynamisme ou du
substrat peut avoir des conséquences sur leur
survie (Association Parc Marin de La Réunion,
2004).

Les conditions optimales de développement
des coraux hermatypiques sont résumées dans
le tableauci-contre.

Paramètre

Température

Salinité

Éclairement

Substrat

Hydrodynamisme

Conditions optimales

Optimum: 25 à 30 °C (minimum: 20 °C ; maximum: 36 °C)
(organismes sténothermes).

35 à 40mg/l (organismes sténohalins).

Lumière indispensable pour l’activité photosynthétique
des zooxanthelles (profondeurmaximale: environ 50m).

Solide, stable, permettant la fixation des larves (planula).

Mouvements d’eau suffisants pour l’oxygénation, l’alimentation
(renouvellement du plancton), le recrutement et la dispersion
des larves, lemaintien d’une température optimale et l’évacuation
des sédiments.
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Lesprincipalescausesdedégradationdesrécifs
coralliens (blanchissement, destruction,
appauvrissement...) sont présentées dans le
tableau ci-après. Les données concernant les
pollutions domestiques sont tirées d’un rapport
de l’Association Parc Marin de La Réunion
compilant les résultats d’études scientifiques.
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Causes

Aménagements littoraux
(urbains, routiers, portuaires...) =
modification
de la géomorphologie
et de la courantologie

Pressions directes :
tourisme et pêche

Cyclones et fortes précipitations
= apports pluviaux

Pollutions domestiques
liées aux rejets des systèmes
d’épuration

Réchauffement climatique

Phénomène induit

Comblement partiel (ou total) des chenaux
d’évacuationdes platiers récifaux
>moins bon renouvellement des eaux > augmentation
risques d’eutrophisation,manqued’oxygénation.

Piétinement des coraux.
Pêche,chasse sous-marine.

Apportmassif deMES
> augmentation turbidité (diminution de l’éclairement),
> hyper-sédimentation dans écosystèmes coralliens.

Apportmassif d’eaux douces
>modification des conditions hydrologiques.

Impactmodéré de l’actionmécaniquedes houles
cycloniques.

Apports denutriments (azote-phosphore).

Accroissement de la concentration en sels nutritifs.

Apport d’hydrocarbures.

Augmentationde la température de l’eau.

Type de dégradation

Augmentationdu recouvrement algal audétriment des coraux.

Destructiondes récifs.
Recul des grandes espèces de poissons carnivores.

Envasement des récifs / enterrement coraux.
Stress lié à consommationd’oxygène supérieure à la production.

Blanchissement corallien.

Modifications de la structure des communautés benthiques.
Eutrophisation >développement algal très important (bloom)
>dérèglement de l’équilibre entre les différents compartiments
de l’écosystème.
Diminution tauxde recouvrement corallien +augmentation
effectifs d’algues (recouvrement d’algues benthiques
+modificationdes communautés piscicoles.

Nombreux impacts sur les coraux (mort des tissus et des larves,
problèmede fertilité,défaut dans lesmécanismes denettoyage...).

Blanchissement corallien.
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Il apparaît que les conditions abiotiques
(turbidité, température, sédimentation...) du
milieu sont décisives dans l’état de santé des
coraux.Or,cesconditionssontenpartietributaires
des ruissellements d’eaux provenant des bassins
versants. Le volume de ces derniers dépend de la
pluviométrie et devient très important en cas de
cycloneoude fortesprécipitations.

Ainsi, lors d’importants apports pluviaux, la
concentration en MES peut modifier les
caractéristiques de l’éclairement (turbidité) et du
substrat (sédimentation). L’importance du débit
d’eaux de ruissellement peut modifier les
conditions de température (dilution des eaux
chaudes par de l’eau fraîche),de salinité (dilution
des eaux salées par de l’eau douce), d’hydro-
dynamisme (débits de ruissellement s’opposant
aux conditions courantologiques habituelles).

Le cas des cyclones

L’impactdescyclones sur lesédificescoralliens
est important.Ainsi, suite au passage du cyclone
DINAles21et22janvier2002,ilaétéprocédéàune
évaluation des impacts environnementaux du
météore sur les récifs coralliens de l’ouest et du
sud-ouestde l’île.

Lesprincipauxrésultats issusdelavéritéterrain
(survolaériendeszonescôtièresconcernéesetpar
des explorations sous-marines) furent les
suivants :

- les apports d’eau douce par les ravines
semblent être le facteur explicatif majeur
des phénomènes de blanchissement
observés, lesquels sont localisés. Les apports
terrigènes associés constituent certainement
un facteurdevulnérabilitésupplémentaire.
Plusieurs secteurs récifaux ont été plus ou
moins fortement concernés par des phéno-
mènes de blanchissement corallien localisés
(en«mosaïque»).Sur leszonesétudiées,leratio
Cbl/Cv(corailblanc/corailvivant)varieentre0et
100% ;

- la turbidité des eaux littorales était variable
selon les sites mais élevée par endroits. La
remise en suspension du matériel terrigène
unmois et demi après le passage de Dina a pu
être observée dans la baie de Saint-Leu et a dû
avoir des conséquences négatives sur l’état de
santédescorauxparhypersédimentationet/ou
diminutionde l’éclairement;

- la houle générée par le cyclone semble
avoir eu un impact très modéré sur les
peuplements lagonaires, comme en
témoigne la persistance des peuplements
algaux sur les fonds (ex : voiles de cyano-
phycées), la faible évolution des profils de
plageenarrièredes lagons;

- à proximité de certaines embouchures de
ravines (ex : ravine Souris Chaude), les rivages
abondaientdedéchetsménagers.

Les données collectées lors de ce suivi ont
permis de mettre en évidence des
phénomènes d’envasement localisés
au droit de certaines ravines ainsi que
des phénomènes de blanchissement
corallien dans des zones à forte couverture
corallienne.

Outre la présence de déchets ménagers et
divers au niveau des laisses de mer,
le principal impact environnemental
du cyclone est le blanchissement de zones
coralliennes riches et sensibles, le facteur
explicatif majeur en étant l’apport d’eaux
douces et de matériel terrigène. L’action de
la houle cyclonique sur les peuplements
coralliens (coraux et gazons algaux) s’est
avérée modérée voire faible.

Les principaux facteurs explicatifs de ces
dégradations – à savoir l’envasement et le
blanchissement – sont les apports d’eaux
douces par les vecteurs de pollution
telluriques.

La préservation des récifs passe notamment
par une limitation de leur fréquentation
(destruction mécanique directe) mais aussi
par une action au niveau des apports
continentaux :diminutiondesapportspolluants
(rejets de STEP, rejets sauvages...), gestion des
surfaces drainées par les eaux pluviales afin de
limiter lesapportsdeMESdansleszonesderécifs.
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Lesprincipalescausesdedégradationdesrécifs
coralliens (blanchissement, destruction,
appauvrissement...) sont présentées dans le
tableau ci-après. Les données concernant les
pollutions domestiques sont tirées d’un rapport
de l’Association Parc Marin de La Réunion
compilant les résultats d’études scientifiques.
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Cyclones et fortes précipitations
= apports pluviaux

Pollutions domestiques
liées aux rejets des systèmes
d’épuration

Réchauffement climatique

Phénomène induit

Comblement partiel (ou total) des chenaux
d’évacuationdes platiers récifaux
>moins bon renouvellement des eaux > augmentation
risques d’eutrophisation,manqued’oxygénation.

Piétinement des coraux.
Pêche,chasse sous-marine.

Apportmassif deMES
> augmentation turbidité (diminution de l’éclairement),
> hyper-sédimentation dans écosystèmes coralliens.

Apportmassif d’eaux douces
>modification des conditions hydrologiques.

Impactmodéré de l’actionmécaniquedes houles
cycloniques.

Apports denutriments (azote-phosphore).

Accroissement de la concentration en sels nutritifs.

Apport d’hydrocarbures.

Augmentationde la température de l’eau.

Type de dégradation

Augmentationdu recouvrement algal audétriment des coraux.

Destructiondes récifs.
Recul des grandes espèces de poissons carnivores.

Envasement des récifs / enterrement coraux.
Stress lié à consommationd’oxygène supérieure à la production.

Blanchissement corallien.

Modifications de la structure des communautés benthiques.
Eutrophisation >développement algal très important (bloom)
>dérèglement de l’équilibre entre les différents compartiments
de l’écosystème.
Diminution tauxde recouvrement corallien +augmentation
effectifs d’algues (recouvrement d’algues benthiques
+modificationdes communautés piscicoles.

Nombreux impacts sur les coraux (mort des tissus et des larves,
problèmede fertilité,défaut dans lesmécanismes denettoyage...).

Blanchissement corallien.
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Il apparaît que les conditions abiotiques
(turbidité, température, sédimentation...) du
milieu sont décisives dans l’état de santé des
coraux.Or,cesconditionssontenpartietributaires
des ruissellements d’eaux provenant des bassins
versants. Le volume de ces derniers dépend de la
pluviométrie et devient très important en cas de
cycloneoude fortesprécipitations.

Ainsi, lors d’importants apports pluviaux, la
concentration en MES peut modifier les
caractéristiques de l’éclairement (turbidité) et du
substrat (sédimentation). L’importance du débit
d’eaux de ruissellement peut modifier les
conditions de température (dilution des eaux
chaudes par de l’eau fraîche),de salinité (dilution
des eaux salées par de l’eau douce), d’hydro-
dynamisme (débits de ruissellement s’opposant
aux conditions courantologiques habituelles).

Le cas des cyclones

L’impactdescyclones sur lesédificescoralliens
est important.Ainsi, suite au passage du cyclone
DINAles21et22janvier2002,ilaétéprocédéàune
évaluation des impacts environnementaux du
météore sur les récifs coralliens de l’ouest et du
sud-ouestde l’île.

Lesprincipauxrésultats issusdelavéritéterrain
(survolaériendeszonescôtièresconcernéesetpar
des explorations sous-marines) furent les
suivants :

- les apports d’eau douce par les ravines
semblent être le facteur explicatif majeur
des phénomènes de blanchissement
observés, lesquels sont localisés. Les apports
terrigènes associés constituent certainement
un facteurdevulnérabilitésupplémentaire.
Plusieurs secteurs récifaux ont été plus ou
moins fortement concernés par des phéno-
mènes de blanchissement corallien localisés
(en«mosaïque»).Sur leszonesétudiées,leratio
Cbl/Cv(corailblanc/corailvivant)varieentre0et
100% ;

- la turbidité des eaux littorales était variable
selon les sites mais élevée par endroits. La
remise en suspension du matériel terrigène
unmois et demi après le passage de Dina a pu
être observée dans la baie de Saint-Leu et a dû
avoir des conséquences négatives sur l’état de
santédescorauxparhypersédimentationet/ou
diminutionde l’éclairement;

- la houle générée par le cyclone semble
avoir eu un impact très modéré sur les
peuplements lagonaires, comme en
témoigne la persistance des peuplements
algaux sur les fonds (ex : voiles de cyano-
phycées), la faible évolution des profils de
plageenarrièredes lagons;

- à proximité de certaines embouchures de
ravines (ex : ravine Souris Chaude), les rivages
abondaientdedéchetsménagers.

Les données collectées lors de ce suivi ont
permis de mettre en évidence des
phénomènes d’envasement localisés
au droit de certaines ravines ainsi que
des phénomènes de blanchissement
corallien dans des zones à forte couverture
corallienne.

Outre la présence de déchets ménagers et
divers au niveau des laisses de mer,
le principal impact environnemental
du cyclone est le blanchissement de zones
coralliennes riches et sensibles, le facteur
explicatif majeur en étant l’apport d’eaux
douces et de matériel terrigène. L’action de
la houle cyclonique sur les peuplements
coralliens (coraux et gazons algaux) s’est
avérée modérée voire faible.

Les principaux facteurs explicatifs de ces
dégradations – à savoir l’envasement et le
blanchissement – sont les apports d’eaux
douces par les vecteurs de pollution
telluriques.

La préservation des récifs passe notamment
par une limitation de leur fréquentation
(destruction mécanique directe) mais aussi
par une action au niveau des apports
continentaux :diminutiondesapportspolluants
(rejets de STEP, rejets sauvages...), gestion des
surfaces drainées par les eaux pluviales afin de
limiter lesapportsdeMESdansleszonesderécifs.
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Notes
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